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PROCÈS-VERBAL 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL de la VILLE d’OSTWALD 

du 19 février 2026 à 18h00 
à la Mairie - 3 rue Albert Gérig - 67540 OSTWALD 

Membres convoqués le : 13/03/2026  
 

NOM Prénom Signature 

AMMERICH Alain Présent 

AMRANI Kamal Procura忿�on à Antoine CHRISTOPH 

ANTOINE-LAVIGNE Karine Présente 

BAAS Fabienne Présente 

BEUTEL Jean-Marie Procura忿�on à Chris忿�an WENDLING 

BOULALA Bruno Absent 

BRONNER Nicolas Présent 

BUTTIGHOFFER Guy Procura忿�on à Alain AMMERICH 

CHANVILLARD Ma濿�hieu Procura忿�on à Florent RICHARD 

CHASSENOTTE Ronan Présent 

CHRISTOPH Antoine Présent 

DUHAYON Patricia Procura忿�on à Antoine LAVIGNE 

EGIOMUE Marie-Claire Présente 

FLORANGE Vincent Présent 

FREY Arnaud Procura忿�on à Delphine RIDEAU 

GEIGER Catherine Présente 

GERTZ Gabrielle Présente 

GUILLEMOT Patrice Présent 

HEITZ Christelle Procura忿�on à Fabienne BAAS 

HUMBERT Emmanuelle Présente 

KOLB-GOETZ Véronique Absente 

MARICHEZ Jérémy Procura忿�on à Gabrielle GERTZ 

OLLAND Olivier Présent 

RICHARD Florent Présent 

RIDEAU Delphine Présente 

RIGAUD-MONTEIRO Corinne Présente 

SOROKINE Nathalie Présente 

STEINLE Claude Présent 

TAHERI Azam Présente 

TOLLANT Claudine Présente 

WECHSLER Jean Absent 

WENDLING Chris忿�an Présent 

ZINCK Isabelle Présente 
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ORDRE DU JOUR
CM du 19

 
février 2026

 
 

 
 
00.00  PV de la séance du 11 décembre 2025 
 
 
INSTANCES 
01.01  Décisions de la Maire prises par déléga忿�ons du conseil municipal – informa忿�on 
01.02  Citoyens d’honneurs – nomina忿�ons 
01.03  CCAS – conven忿�on de mise à disposi忿�on de personnel 
01.04  Strasbourg – conven忿�on de mise à disposi忿�on de la police municipale – reconduc忿�on 
01.05  Rapport annuel sur la marche et les résultats de l’administra忿�on – rapport 2025 
 
 
FINANCES 
02.01  Budget 2025 – A�ecta忿�on provisoire du résultat 
02.02  Budget 2026 – impôts locaux – ῿�xa忿�on des taux 
02.03  Budget 2026 – AP/CP – modi῿�ca忿�on n°4 
02.04  Budget 2026 – régularisa忿�on de retenues de garan忿�es sur marchés non soldés 
02.05  Budget 2026 – budget primi忿�f 
 
 
PROJETS – TRAVAUX 
03.01  Travaux – incident – remboursement à l’APE Jean Racine 
03.02  Maître d’œuvre – extension de l’école du Bohrie – avant-projet dé῿�ni忿�f - approba忿�on 
03.03  Travaux – extension de l’école du Bohrie – achat du terrain - demande de subven忿�ons 
03.04  Travaux – extension de l’école du Bohrie – demande de subven忿�ons 
03.05  Travaux – Centre socio-culturel - réhabilita忿�on du hangar – demande de subven忿�ons 
 
 
COHESION SOCIALE – JEUNESSE 
04.01  Mission locale - conven忿�on 
04.02  Pe忿�te enfance – règlement – modi῿�ca忿�on 
04.03  Périscolaire – règlement – modi῿�ca忿�on 
04.04  Pe忿�te enfance – crèche du Bohrie -DSP - avenant n°2 
04.05  Contrat de ville – appel à projets 
 
 
ASSOCIATIONS 
05.01  Subven忿�ons 2025 aux associa忿�ons – compléments 
 
 
CULTURE 
06.01  Point d’eau – demande de subven忿�on auprès de l’EMS 
06.02  EMMO – demande de subven忿�on auprès de l’EMS 
 
 
PERSONNEL 
07.01  Tableau des e�ec忿�fs 

  

PV de la séance du 19 février 2026

Page 2 de 300



 

3 

Ouverture de séance par Madame la Maire 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Pour ce dernier conseil municipal du mandat, Johana BARBAS est installée en 
tant que secrétaire de séance. On va commencer par faire l'appel, parce que j'ai l'impression que tout le 
monde est à l'heure. C'est bien. 
Juste un pe忿�t rappel, vous savez qu'il y a trois règles très simples. Quand vous commencez votre interven忿�on, 
vous ne la commencez qu'après que je vous en ai donné l'autorisa忿�on. Vous parlez normalement dans le 
micro, bien fort. Ensuite, vous indiquez simplement que vous avez terminé votre interven忿�on. 
J'ajoute juste, par rapport aux férus de technologie — parce que cela m'est remonté plusieurs fois — que le 
fait qu'il existe des disposi忿�fs plus performants et plus pra忿�ques avec ou sans disposi忿�f de vote m'est 
parfaitement connu. Mais depuis que notre directeur général des services m'embête un peu pour qu'on 
l'acquière, j'ai dit non parce que c'est quand même un coût qui varie entre 40 000 et 60 000 euros. Je me 
disais qu'avec cet argent-là, on pouvait faire autre chose et que quatre ou cinq fois par an, on pouvait lever 
la main pour voter et pour prendre la parole et parler dans le micro. Je voulais juste un pe忿�t peu me濿�re cela 
au point. 
Sinon, concernant l'ordre du jour, je sais que ce dernier sera long et dense, mais il me semblait quand même 
nécessaire que l'exécu忿�f que choisiront les Ostwaldois le mois prochain puisse se consacrer en pleine 
conscience à la mise en œuvre de son projet sans devoir en urgence se pencher sur des sujets d'appréhension 
di⿿�cile, tels que le budget. 
Bien évidemment, cela permet également aux services de poursuivre leur mission et de ne pas tomber dans 
le travers d'une commune à l'arrêt. J'aurais même souhaité aller plus loin en vous proposant d'examiner le 
premier compte ῿�nancier unique, celui qui remplace le M57 — le compte administra忿�f et le compte de 
ges忿�on — et de perme濿�re ainsi à chaque candidat de disposer d'une vision claire et factuelle en amont des 
élec忿�ons de l'état dans lequel nous allons laisser les ῿�nances de la ville au terme de ce mandat. 
Cela n'a pas été possible pour des ques忿�ons matérielles impactant la DGFIP. C'est dommage, mais au moins 
avons-nous les résultats de 2025. 
Ceci étant, soyons clairs, en aucun cas je ne prive, par ces choix, quelque groupe que ce soit, d'agir demain 
comme il souhaite faire s'il est élu. 
Libre à lui de revoir le budget, de créer ou de renforcer certains services, s'il est à ce point persuadé de pouvoir 
les ῿�nancer tout en conservant de quoi inves忿�r. 
Libre à lui, dès les prochains mois, de priva忿�ser les services municipaux, s'il pense que c'est facile, que les 
candidats se bousculent et que cela n'aura nécessairement qu'un impact posi忿�f sur le budget et sur la qualité 
du service rendu. 
Libre à lui également de ne pas poursuivre la modernisa忿�on et l'adapta忿�on des services et des équipements 
aux changements clima忿�ques et sociétaux, qui濿�e à se me濿�re peut-être hors la loi et à laisser ῿�ler les charges 
῿�xes. 
Libre à lui de ne pas lancer les marchés de travaux pour la construc忿�on de l'extension de l'école et d'en 
assumer alors l'intégralité des conséquences. 
Ceci étant dit, nous allons passer à l'ordre du jour, mais avant cela, nous avons quelques informa忿�ons 
posi忿�ves à vous transme濿�re. J'ai également une réponse à un courrier du groupe Ensemble pour Ostwald. 
 
Alors, la première prise de parole va être la mienne, étant donné que c'est Arnaud FREY qui a porté ce 
palmarès. Il m'a envoyé un courrier que je vais vous lire : 
 
« Le Palmarès 2026 des villes Internet 
Madame la maire, chers collègues, je souhaite partager avec vous une reconnaissance importante obtenue 
par notre commune dans le cadre du label na俿�onal « Territoires, villes et villages Internet 2026 ». Le 29 janvier 
dernier, lors du Congrès na俿�onal des élus au numérique à Agen, la ville d'Ostwald a conservé ses quatre 
arobases et a surtout obtenu la men俿�on « numérique éduca俿�f » parmi les 213 collec俿�vités labellisées en 
France. 
Pour rappel, ce label n'est pas un simple classement technique. Il dis俿�ngue les collec俿�vités engagées dans le 
développement d'un numérique citoyen, accessible à tous, u俿�le à tous et pensé comme un véritable service 
public. Les quatre arobases con῿�rment la solidité et la cohérence de notre poli俿�que numérique. La men俿�on 
« numérique éduca俿�f », quant à elle, vient reconnaître spéci῿�quement notre engagement en faveur de 
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l'équipement des écoles en matériel et ou俿�ls numériques adaptés, de l'accompagnement et de la forma俿�on 
des équipes pédagogiques, de la sensibilisa俿�on des enfants aux usages et aux risques du numérique et, plus 
largement, de l'appren俿�ssage d'un usage responsable dès le plus jeune âge. 
Concrètement, cela recouvre plusieurs ac俿�ons que nous menons déjà depuis plusieurs années. D'abord, 
l'inves俿�ssement dans les groupes scolaires, les équipements, les ou俿�ls collabora俿�fs et l’accompagnement des 
enseignants. Il ne s'agit pas seulement d'acheter du matériel, mais de perme忿�re sa maintenance, un véritable 
usage pédagogique. 
Ensuite, les ac俿�ons de sensibilisa俿�on, comme les ini俿�a俿�ves autour des risques du numérique ou les temps 
forts dédiés à la ré㿿�exion sur les écrans. L'objec俿�f est clair : former des citoyens éclairés, capables d'u俿�liser 
les ou俿�ls numériques avec discernement. 
En῿�n, notre engagement en faveur de l'inclusion numérique. Le groupe d'entraide au centre socio-culturel 
accompagne les habitants qui rencontrent des di⿿�cultés avec les démarches en ligne ou l'u俿�lisa俿�on des 
équipements numériques. À l'heure où les services publics se dématérialisent, cet accompagnement est 
essen俿�el pour éviter toute fracture numérique. 
Je 俿�ens à remercier l'ensemble des services municipaux, les équipes éduca俿�ves, le centre socio-culturel et ses 
bénévoles, ainsi que nos partenaires ins俿�tu俿�onnels. Ce忿�e dis俿�nc俿�on est collec俿�ve. 
Merci à vous. Arnaud FREY. » 
 
Maintenant, je vais laisser la parole pour un deuxième point de sa忿�sfac忿�on. Il s’agit de l’obten忿�on du label 
« Ville étoilée ». Je vais laisser la parole à Florent RICHARD. 
 
M. Florent RICHARD : Merci pour la prise de parole. Depuis le début du mandat, j'ai pour principe de 
présenter les projets sans rien écrire, tout simplement en les maîtrisant. Aujourd'hui, c'est un sujet que je 
maîtrise et qui me 忿�ent vraiment à cœur. C'est la première fois que j'écris vraiment un discours. Donc, je vais 
vous le lire. Vous me pardonnerez que ce soit un peu moins 㿿�uide et naturel que les fois précédentes : 
« À l'heure où notre mandat touche à sa ῿�n, je ressens une immense ῿�erté en regardant le chemin parcouru 
sur la théma俿�que de l'environnement et du développement durable. Une théma俿�que qui était rela俿�vement 
importante puisqu’elle est très transversale dans ce忿�e mandature. 
Parmi les projets qui ont marqué ces dernières années, celui consacré à la réduc俿�on de la pollu俿�on lumineuse 
et à la préserva俿�on de notre environnement nocturne occupe une place toute par俿�culière. Dès le début du 
mandat, les économies d'énergie ont été l'un des ῿�ls conducteurs de notre commission Environnement. 
Lorsque la crise énergé俿�que de 2021, succédant à la crise sanitaire, est venue renforcer ces préoccupa俿�ons, 
nous n'avons pas improvisé. Nous avions déjà choisi d'agir. 
Le 26 janvier 2022, alors que nous avions acté le renouvellement progressif de l'éclairage public, malgré des 
moyens ῿�nanciers limités, nous avons franchi une étape décisive. Nous avons décidé de poursuivre la logique 
de la trame verte et bleue en engageant la créa俿�on de la trame noire, des俿�née à protéger la biodiversité 
nocturne et à mieux maîtriser notre éclairage. 
En avril 2022, nous avons eu la chance d'accueillir Alexia SAQUE, étudiante en licence professionnelle 
« Développement de projets des territoires » à l'université de Strasbourg, venue e�ectuer un stage de 3 mois. 
Ces missions ont été essen俿�elles. D'une part, créer un groupe de travail par俿�cipa俿�f réunissant élus, services 
techniques, associa俿�ons, experts et partenaires ins俿�tu俿�onnels. Et d'autre part, informer, sensibiliser et 
recueillir l'avis des Ostwaldois sur la réduc俿�on de la pollu俿�on lumineuse. 
Dès ce mois d'avril, un appel à par俿�cipa俿�on citoyenne a été lancé. Le 15 juin 2022, le groupe « Trame noire » 
était o⿿�ciellement créé, rassemblant élus, habitants, services de l'EMS, ANPCEN, Agence du climat, Alsace 
Nature et bien d'autres acteurs engagés. Durant tout le mois de juin, un ques俿�onnaire a été largement di�usé, 
accompagné d'anima俿�ons dans les écoles et au troisième âge notamment. 
Près de 400 personnes y ont répondu. 90 % se sont déclarés favorables à la réduc俿�on de la pollu俿�on 
lumineuse, tout en exprimant, pour certains, des craintes légi俿�mes quant à l'obscurité totale. Rien de 
surprenant, la li忿�érature scien俿�῿�que le montre. Ces appréhensions existent partout. 
À par俿�r d'octobre 2022, des tests d'ex俿�nc俿�on ont été menés. En 2023, une réunion publique a réuni Monsieur 
Jean-Marie VOGT et l'Associa俿�on na俿�onale pour la protec俿�on du ciel et de l'environnement nocturne, la 
fameuse ANPCEN, et la police na俿�onale a῿�n d'informer et de rassurer la popula俿�on. Le groupe Trame noire a 
ensuite proposé la mise en place de l'ex俿�nc俿�on nocturne pérenne de l'éclairage public, une décision 
accompagnée d'un suivi rigoureux avec la police na俿�onale. 
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Qu'il soit dit clairement, aucune dégrada俿�on de la sécurité n'a été constatée ni en ma俿�ère d'agression, ni en 
ma俿�ère d'incivilité, ni en cambriolage. L'ex俿�nc俿�on a donc été pérennisée en mars 2023. Mais notre ambi俿�on 
allait au-delà. Le groupe de travail s'est également engagé dans la suppression des points lumineux inu俿�les, 
la réduc俿�on de puissance de certains éclairages, l'étude de l'éclairage des commerces et ac俿�vités ter俿�aires et 
la sensibilisa俿�on des professionnels. 
Ce sont autant d'ac俿�ons des俿�nées à préserver une véritable trame écologique nocturne favorable à la 
biodiversité. C'est ainsi qu'est née l'idée de déposer une candidature pour le label « Villes et Villages étoilés ». 
Ce n'était pourtant pas notre objec俿�f premier. Mais il aurait été dommage de ne pas tenter de faire 
reconnaître tout ce travail. Le dossier a été o⿿�ciellement déposé le 10 décembre 2024. 
Le 29 octobre 2025, nous avons eu l'immense sa俿�sfac俿�on d'apprendre que notre commune obtenait sa 
première étoile. Une étoile qui nous a été remise lors d'un événement le 11 février dernier. 
Je souhaite du fond du cœur remercier toutes celles et ceux qui se sont inves俿�s dans ce projet : les élus, les 
services municipaux, les partenaires, les associa俿�ons, les experts, mais aussi et surtout les citoyens volontaires 
qui se sont mobilisés avec enthousiasme. Je pourrais détailler longuement l'engagement de chacun dans le 
travail accompli, tellement il était colossal. Mais il me faudrait des heures pour rendre jus俿�ce à toutes les 
contribu俿�ons. 
Je voudrais donc simplement conclure en exprimant toute ma reconnaissance et toute mon admira俿�on pour 
la manière dont ce projet a été construit : avec sérieux, avec intelligence collec俿�ve et à l'image de notre équipe 
municipale, dans un esprit de par俿�cipa俿�on citoyenne authen俿�que. Alors oui, ce projet aurait pu n’être qu'une 
idée portée par quelques élus dans leurs coins. Mais la véritable valeur de ce label, la raison pour laquelle 
notre étoile brille aujourd'hui si fort, 俿�ent au fait qu'il est accepté, partagé et porté par une très large majorité 
des Ostwaldois. C'est ensemble que nous avons avancé et c'est ensemble que nous avons réussi. Merci. » 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Merci beaucoup, Florent. Je vais maintenant laisser la parole à Emmanuelle 
HUMBERT, qui est notre conseillère déléguée au bien-être animal. Elle va nous exposer les ac忿�ons engagées 
concernant la ges忿�on des chats errants et le partenariat avec l'associa忿�on Catmondoux. À toi la parole, 
Emmanuelle. 
 
Mme Emmanuelle HUMBERT : Merci. Madame la Maire, mes chers collègues, cela fait maintenant trois ans 
que la ville d'Ostwald travaille main dans la main avec l'associa忿�on Catmondoux pour gérer, d'une manière 
responsable, la popula忿�on des chats errants sur notre commune. Chaque année, nous signons une 
conven忿�on qui renouvelle ce partenariat. 
L'associa忿�on s'engage ainsi à intervenir chaque fois que nous les sollicitons a῿�n de capturer les chats errants, 
les iden忿�῿�er, les pucer, les traiter, les stériliser, les soigner si besoin, puis les placer en famille d'accueil ou les 
relâcher selon les situa忿�ons. Ce travail repose donc sur une approche à la fois pra忿�que et respectueuse du 
bien-être animal. 
C'est un dossier dont j'ai la charge, et je peux vous dire qu'il est essen忿�el. Il permet ainsi de limiter la 
proliféra忿�on des chats, d'éviter des problèmes sanitaires et de garan忿�r un meilleur vivre-ensemble entre nos 
habitants et ces animaux. Pour vous donner quelques chi�res, en 2024, 44 chats ont été capturés sur l'année. 
La tendance pour 2025 est légèrement à la hausse. Ce濿�e augmenta忿�on s'explique notamment par la période 
post-covid. La sor忿�e de la crise a entraîné, entre autres, une hausse du nombre d'animaux avec des abandons 
et des reproduc忿�ons non contrôlées. Nous voyons encore aujourd'hui les e�ets de ce濿�e situa忿�on sur le 
terrain. 
Ainsi, la subven忿�on que la ville verse chaque année ne couvre pas tous les frais engagés par l'associa忿�on, 
mais elle représente un sou忿�en indispensable pour mener à bien ce濿�e mission d'intérêt général. À raison 
d'environ 45 euros par chat traité, c'est vraiment peu. Nous réa⿿�rmons ainsi une fois de plus la posi忿�on de 
la ville et nous con忿�nuons à soutenir pleinement ce partenariat et à accompagner l'associa忿�on dans sa 
mission pour une ges忿�on responsable, éthique et durable des chats errants sur notre territoire. 
Pour ce濿�e année, nous proposons donc une subven忿�on de 2 500 euros, soit 500 euros de plus que l'an 
dernier, en lien avec l'évolu忿�on des besoins constatés. C'est un choix ré㿿�échi, cohérent avec nos valeurs et 
notre volonté d'agir concrètement pour le bien-être animal et pour la qualité de vie à Ostwald. Je vous 
remercie. 
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Mme Fabienne BAAS, Maire : Merci beaucoup, Emmanuelle. On va terminer par la dernière prise de parole 
en informa忿�on. Je vais laisser la parole à Ronan CHASSENOTTE, notre adjoint et référent déontologue, qui va 
nous présenter le point d'étape rela忿�f à la charte de déontologie de ῿�n de mandat, comme cela avait été 
prévu par délibéra忿�on. 
 
M. Ronan CHASSENOTTE : Merci, Madame la Maire. Donc, il s’agit du bilan de mandat au niveau du 
déontologue que je suis, a῿�n de vous démontrer tout simplement que pendant les 5 années passées, nous 
avons fondé une gouvernance sur l'exemplarité. Dès le début de notre mandat, l'équipe municipale a fait le 
choix d'inscrire son ac忿�on dans une exigence forte de transparence, d'exemplarité et d'égalité de traitement. 
Ce濿�e volonté concerne aussi bien les rela忿�ons avec les citoyens, les associa忿�ons, les partenaires 
ins忿�tu忿�onnels que les élus que nous sommes tous aujourd'hui. Ce濿�e philosophie s'est traduite concrètement 
par plusieurs points. 

• Tout d'abord, l'adop忿�on d'une charte de déontologie votée par le conseil municipal le 3 décembre 
2020 : à ce濿�e occasion, un ancien déontologue de la ville de Strasbourg, professeur de droit, avait 
été consulté. Il n'a relevé aucune di⿿�culté par忿�culière dans les pra忿�ques mises en place par la 
collec忿�vité. À ce 忿�tre, il y a eu une désigna忿�on d'un élu référent en charge des ques忿�ons 
déontologiques. 

• Une ligne de conduite claire et constante : aucun passe-droit pour qui que ce soit. 

• Des rela忿�ons claires avec les partenaires et acteurs locaux : l'équipe municipale a volontairement 
posé un cadre strict dans ses rela忿�ons avec les partenaires publics et privés. Le refus systéma忿�que 
des cadeaux, invita忿�ons ou prises en charge de repas a, au début du mandat, surpris certains 
partenaires et commerçants, ces usages étant encore répandus à l'époque. Ce濿�e posi忿�on assumée a 
toutefois contribué à assainir et clari῿�er les rela忿�ons en évitant toute ambiguïté et en garan忿�ssant 
une égalité de traitement entre l'ensemble des acteurs. Concrètement, aucun cadeau accepté : caisse 
de vin, champagne, invita忿�on à des repas, avantages divers et variés. Aucune invita忿�on honorée dans 
un cadre professionnel. Aucune contrepar忿�e, quelle qu'en soit la forme. 

• Des pra忿�ques individuelles irréprochables : aucune note de frais pour les repas, boissons ou moments 
de convivialité. Aucune prise en charge par des associa忿�ons ou partenaires. Même lors d'événements 
fes忿�fs ou populaires, les élus ont réglé personnellement leur consomma忿�on. 

• Un fonc忿�onnement démocra忿�que transparent : notre volonté de transparence se traduit également 
dans l'organisa忿�on du travail municipal. Les commissions municipales se sont tenues régulièrement. 
Les élus d'opposi忿�on y sont pleinement associés, ce qui a permis que l'informa忿�on soit partagée de 
manière complète et loyale. Lorsqu'un élu est par忿�e prenante d'un dossier, par exemple l'a濿�ribu忿�on 
d'une subven忿�on, la situa忿�on personnelle ou associa忿�ve, il s'est abstenu de toute prise de parole et 
n'a pas par忿�cipé au vote, y compris dans les commissions. 

• Une ges忿�on responsable des moyens publics : l'exemplarité s'exerce aussi dans la ges忿�on ῿�nancière : 
le partage de l'enveloppe indemnitaire au sein de l'équipe majoritaire sans privilèges, la diminu忿�on 
volontaire et signi῿�ca忿�ve de l'indemnité de Madame la Maire, représentant 42 000 euros sur la durée 
du mandat, redistribuée au béné῿�ce des élus municipaux de l'équipe engagés quo忿�diennement sur 
le terrain, ainsi que la baisse de l'indemnité du premier adjoint par rapport au mandat précédent. 

• Aucun usage de la fonc忿�on élec忿�ve pour favoriser des recrutements ou des situa忿�ons individuelles. 
Le rôle du référent déontologique : au cours de l'ensemble du mandat, une seule saisine a été enregistrée 
concernant un li忿�ge de voisinage. Le dossier a été traité et clôturé par des disposi忿�fs compétents, à la fois 
par le conciliateur et par le défenseur des droits. 
Une ligne claire et constante. Tout au long du mandat, la ville d'Ostwald a appliqué des principes simples et 
constants : pas de passe-droit, pas de confusion entre intérêts personnels et intérêts généraux, des règles 
claires, connues et appliquées à toutes et tous. Je vous remercie de les avoir appliquées suite à la signature 
de la charte que tous les élus ont signée en 2020. 
Je vous remercie. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Merci beaucoup pour ce bilan. Voilà, on a passé les quatre informa忿�ons. 
Oui, Monsieur FLORANGE. 
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M. Vincent FLORANGE : Merci pour ce bilan. Néanmoins, nous avions posé, en son temps, une ques忿�on à 
laquelle nous n'avons jamais eu de réponse, et qui concernait l'interven忿�on du premier adjoint dans le cas 
d'une a�aire immobilière. Il s'était rendu le ma忿�n au tribunal pour défendre les intérêts de la ville d'Ostwald. 
Dans le cadre de ce濿�e a�aire, le tribunal a, de mémoire, rejeté la totalité des arguments qui avaient été 
présentés par la ville. Moi-même, je crois certains un peu fantaisistes. 
Ce même jour où la ville a été déboutée de ses demandes, le premier adjoint s'est retrouvé avec l'ensemble 
de la profession des promoteurs pour une fête professionnelle qui sont les pyramides. En clair, le ma忿�n, on 
défend les intérêts de la ville au tribunal. On les défend, mais tout est rejeté. Le soir, on va donc « faire la 
fête » entre guillemets avec la par忿�e adverse puisque c'était bien un li忿�ge qui opposait un promoteur à la 
ville d'Ostwald. À ce jour, on n'a toujours pas eu de réponse. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Je souhaiterais que vous me rappeliez ce courrier parce que moi, j'en ai 
absolument aucun souvenir. Vous avez l'air de connaître beaucoup mieux la vie de mon premier adjoint. Je 
pense que cela date d'il y a quelques années. 
 
M. Vincent FLORANGE : Tout à fait. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Écoutez, franchement, moi, je n'ai pas souvenir. Je pense que Monsieur LEVI-
TOPAL n'était pas là à ce moment-là. Donc, cela date quand même d'il y a 4 ou 5 ans. Je n'ai aucun souvenir 
d'un courrier de la sorte. Si vous le retrouviez, c'est avec plaisir que j'en accuserais récep忿�on. 
 
M. Vincent FLORANGE : Madame la Maire, s'il vous plaît, il n'y a pas de courrier. Il su⿿�t de se référer au 
compte rendu du conseil municipal que vous avez rédigé. Là, maintenant, je n'ai pas la date, mais je pourrais 
vous la donner dès demain. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : On va regarder cela. Je pense que cela a été une remarque de votre part, 
certainement, mais pas une remarque avec une demande de réponse, sinon, vous l'auriez eue. 
 
M. Vincent FLORANGE : J'avais clairement demandé l'avis du déontologue. 
 
M. Ronan CHASSENOTTE : Je n'ai pas eu d'écrit en ce sens. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Je n'ai aucun écrit. Rien en ce sens. Écoutez, on va chercher. En toute franchise, 
je ne sais pas quelle réponse on pourra donner, puisque vous savez très bien que notre premier adjoint est 
actuellement absent. 
 
M. Ronan CHASSENOTTE : Si je peux me perme濿�re de rajouter quelque chose, puisque Monsieur FLORANGE 
a pris la parole. C'est vrai que l'exemplarité a été respectée par l'ensemble des élus, mais j'aurais une 
remarque à faire. Lorsqu'on est un élu, le comportement doit être di�érent de celui d'un citoyen. À ce 忿�tre, 
on m'a fait savoir que vous avez remis au début de l'année des calendriers à l'accueil. Des calendriers, non 
pas à 忿�tre de citoyen, mais en étant un élu et en faisant la promo忿�on de votre ac忿�vité professionnelle. 
Tout citoyen peut évidemment amener des calendriers à la mairie. Mais je pense que tous les élus qui sont 
autour de la table n'ont pas amené de calendrier avec leur ac忿�vité professionnelle. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Merci beaucoup pour ce濿�e remarque. Si ce sujet est clos, on va passer au point 
suivant. D'ailleurs, cela concerne le groupe Ensemble pour Ostwald. Nous avons eu un courrier du groupe, 
daté du 4 février, qui nous demande des comptes concernant la vente d'une maison située 109, rue du général 
Leclerc. En plein centre d'Ostwald, je précise pour ceux qui n'arriveraient pas à situer ce濿�e maison. C'est la 
pe忿�te maison qui est en face de La Poste, à l'arrière de l'arrêt du bus. 
Une réponse vous a été apportée par notre DGS, mais comme vous avez envoyé ce courrier à tout le monde, 
nous nous sentons dans l'obliga忿�on d’envoyer la réponse du DGS à tous les membres du conseil. Nous l’avons 
d'ailleurs déjà fait. Je vais vous donner également une réponse dans ce conseil : 
« Mes chers collègues, au regard des échanges intervenus ces jours-ci, dont vous avez tous eu une copie, au 
sujet de la demande du groupe Ensemble pour Ostwald, je 俿�ens à préciser qu'à la date de la convoca俿�on de 
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ce conseil municipal, aucune note de synthèse juridiquement et administra俿�vement exploitable ne nous est 
parvenue via M. FLORANGE. 
En l'absence d'un document structuré, étayé, suscep俿�ble d'être soumis au vote de notre assemblée, ce point 
ne pouvait donc être inscrit à l'ordre du jour. Notre fonc俿�onnement ins俿�tu俿�onnel impose rigueur et 
formalisme. Par ailleurs, vous n'êtes pas sans savoir que l'Eurométropole procède régulièrement à la cession 
de biens lui appartenant. Parfois, après plusieurs décennies de réserve foncière, ce忿�e pra俿�que n'a rien 
d'excep俿�onnel. 
Je rappelle également que la disponibilité des deux biens appartenant à l'Eurométropole, l'un situé en face du 
restaurant de l'AK, une pe俿�te maison blanche, et l'autre en face de La Poste, était parfaitement connue de M. 
FLORANGE. 
Dès la ῿�n de l'année 2023, un premier rendez-vous s'est tenu en mairie a῿�n d'examiner des pistes de 
relocalisa俿�on pour l'associa俿�on Saint-Vincent-de-Paul. À la demande de ce忿�e dernière et dans la perspec俿�ve 
de répondre à ses besoins, nous avons sollicité et obtenu le gel temporaire du site auprès de l'Eurométropole 
pendant plusieurs mois. Ces maisons nous semblaient adéquates. Elles auraient pu correspondre à ce que 
l'associa俿�on Saint-Vincent-de-Paul demandait. La première, celle qui est en face de La Poste, est à 1 mètre de 
l'arrêt du bus et à 5 mètres de l'arrêt du tram. 
L'autre maison est également près d'un arrêt de bus. Une visite a été organisée en mai 2024, à laquelle 
assistait la présidente de l'associa俿�on Saint-Vincent-de-Paul, un représentant de l'Eurométropole, notre DGS 
et je pense encore deux ou trois personnes, dont notre adjoint M. WECHSLER. 
Nous avions demandé à l'Eurométropole de bloquer la vente de ces deux biens pour voir s'ils pouvaient 
convenir pour ce忿�e associa俿�on. Malgré un accord informel ini俿�al du siège na俿�onal, le projet s'est 
progressivement révélé trop ambi俿�eux et ῿�nancièrement trop lourd à porter pour l'associa俿�on Saint-Vincent-
de-Paul locale. Celle-ci a donc ῿�nalement décidé d'y renoncer. 
Le dernier conseil de l'Eurométropole a, en toute légalité, acté la vente de ces deux biens. L'un est des俿�né à la 
construc俿�on de maisons individuelles. Il y avait quatre maisons ini俿�alement envisagées, il n'y en aura que 
trois. Ce point a déjà été évoqué avec l’EMS. L'autre, située en face de la Poste, donc la pe俿�te maison blanche 
derrière l'arrêt du bus, accueillera, quant à elle, un commerce informa俿�que ainsi qu'un logement pour son 
propriétaire. 
En῿�n, je rappelle qu'une préemp俿�on, d'autant plus lorsqu'il s'agit d'un bien appartenant à l'Eurométropole et 
non à la commune, ne se décide pas sur un coup de tête, ni pour a⿿�cher une posi俿�on. Elle suppose un projet 
clair, concret, chi�ré, répondant à un véritable intérêt général. Elle doit être compa俿�ble avec nos règles 
d'urbanisme, ῿�nancièrement supportable pour la commune et juridiquement solide. 
Préempter engage la collec俿�vité, ῿�nancièrement et poli俿�quement. Cela se prépare en amont. Si un projet 
d'intérêt général existait réellement pour ce site, il aurait été u俿�le qu'il soit présenté et travaillé ces derniers 
mois en commission urbanisme, qui est précisément l'espace prévu pour cela. » 
Voilà, je tenais à ce que ces éléments soient clairement posés et que, toutes et tous, vous soyez informés de 
notre réponse. Oui, Chris忿�an WENDLING. 
 
M. Chris⿿�an WENDLING : Merci. Si des gens parlent des maisons préemptées par l'Eurométropole, il y en a 
une troisième. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Oui, il y a une troisième, mais pour l'instant, celle-là est en stand-by. 
 
M. Chris⿿�an WENDLING : Oui. Par contre, j'avais déjà signalé plus d’une fois au premier adjoint que ce濿�e 
maison est régulièrement squa濿�ée. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Oui, nous le savons. Elle est surveillée. Elle est de nouveau vide. On nous l'avait 
fait remonter plusieurs fois. Il n'y a pas de souci. On est très vigilants par rapport à ce濿�e maison. Oui, 
M. FLORANGE. 
 
M. Vincent FLORANGE : Oui, je vous remercie pour ce droit de réponse. Notre demande concernait 
exclusivement le 109, ici, à côté de la mairie et en aucun cas l'autre bâ忿�ment. Je ne saisis pas très bien 
l'amalgame que vous faites là, sur un ton très sentencieux, avec le bâ忿�ment qui est en face de l'AK. Vous liez 
les deux choses alors que dans notre propos, elles n'étaient absolument pas liées. Je ne vois donc pas ce que 
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les échanges avec la conférence Saint-Vincent-de-Paul viennent faire ici dans le conseil, en réponse à notre 
courrier qui, je le rappelle, ne concernait que le 109. 
Au début, vous faites remarquer qu'il n'y a pas eu de dossier qui a été présenté de notre part par rapport à 
ce conseil. Oui, évidemment qu'on n'allait pas en faire un puisque cela a été vendu. La cession a été actée 
lors du dernier conseil de l'Eurométropole. Donc, cela a été dit dans le courrier. Toute la par忿�e pour dire 
« Vous pouvez monter un dossier pour intervenir sur ce濿�e a�aire du 109 » est hors sujet au ῿�nal. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Ce que je voudrais vous rappeler, M. FLORANGE, c'est que depuis ῿�n 2023, 
vous savez que ce濿�e maison est disponible et qu'elle pouvait être acquise. Non pas par nous, parce que nous 
n'en avions pas l'intérêt — on n'avait pas intérêt à la préempter — mais par une associa忿�on locale qui avait 
besoin d'un nouveau local. Donc, vous le saviez. C'est là où le bât blesse. C'est que vous dites : « Mon Dieu, 
on découvre que ce濿�e maison était en vente. » Là, elle a été vendue. Mais non, cela fait plus de deux ans que 
vous le saviez. En mai 2024, il a été re-proposé l'acquisi忿�on de ce濿�e pe忿�te maison, qui avait tout de suite été 
écartée, parce qu’elle n’est pas assez près du centre. Je ne sais plus quelle était la raison qui avait été énoncée. 
« On ne veut pas de ce濿�e pe忿�te maison. » Ok, il n'y a pas de souci. L'Eurométropole va trouver un autre 
acquéreur. Par contre, l'autre maison qui était en face de l'AK, où le terrain était plus grand, où on pouvait 
aménager d'autres choses, celle-là avait été plus ou moins retenue. 
Nous avons quand même demandé à l'Eurométropole de bloquer pendant de nombreux mois la vente de ces 
maisons, justement pour perme濿�re à ce濿�e associa忿�on de dire : « Écoutez, je suis intéressé » ou « je ne suis 
pas intéressé. » C'est surtout là ma réponse, notre réponse. 
Vous ne pouvez pas dire que vous ne le saviez pas. Ensuite, ce bien ne nous appar忿�ent pas. Il appar忿�ent à 
l'Eurométropole. Donc, c'est à l'Eurométropole de vendre son bien. Si je ne veux pas le préempter, si nous 
n'en avons pas l'u忿�lité, elle vend à qui elle veut. De toute façon, l'Eurométropole voulait vendre soit pour 
faire des logements en BRS, soit pour un magasin. C'est plutôt un but économique. Ce n'est pas une maison 
qui a été rachetée juste pour de l'habitat. 
Ensuite, moi, je ne peux pas faire la publicité de la vente d'un bien qui ne m'appar忿�ent pas. Je ne suis pas une 
agence immobilière. Elle ne nous intéressait pas. L'Eurométropole cherche le client qui l'intéresse le plus. Ce 
sera pareil pour les autres biens qui lui appar忿�ennent. Voilà ma réponse. Je pense que là, j'ai donné tout ce 
que je pouvais comme informa忿�on. 
 
M. Vincent FLORANGE : S'il vous plaît, je souhaiterais rajouter quelque chose. Pour le 109, je n'étais pas au 
courant. Vous l'assénez. Vous me dites : « Vous ne pouvez pas dire... » Mais le 109, je ne suis pas au courant. 
L'autre bâ忿�ment dont je ne vous ai pas parlé, oui, j'étais au courant, mais le 109, pas du tout. Donc, à par忿�r 
du moment où vous a⿿�rmez des choses de manière aussi péremptoire, je vous remercierai de m'apporter la 
preuve que j'ai été mis au courant de cela. Je parle bien du 109. Je découvre ce soir. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Vous é忿�ez au courant du bâ忿�ment. On va arrêter là. De toute façon, c'est votre 
parole contre la mienne. Quand il y a eu une visite du bâ忿�ment en face de l’AK, il a été re-spéci῿�é que ce濿�e 
maison-là était également en vente. Donc, vous le saviez. 
Excusez-moi. Claude STEINLE. 
 
M. Claude STEINLE : Juste pour vous dire par rapport à l'historique de ce濿�e maison du 109, en 2022, dans le 
cadre des travaux du tram, elle devait être arrachée et transformée en parking. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : En 2002. 
 
M. Claude STEINLE : Oui, en 2002. Ce濿�e maison devait disparaître, et on devait faire un parking. Après, le 
parking a été fait en face. Et là, on n'a rien fait. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Donc, ce濿�e maison est restée la propriété de l'Eurométropole, puisque c'est 
elle qui l'avait préemptée. 
On va clore le sujet à ce niveau-là. Puis, on va peut-être con忿�nuer notre ordre du jour si vous le perme濿�ez. 
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00.00 PV de la séance du 11 décembre 2025 
 
Rapporteur : Mme Fabienne BAAS, Maire 

Point non présenté en commission 
 
 
Madame la Maire rappelle que la liste des délibéra忿�ons prises lors de la séance du 11 décembre dernier a été 
mise en ligne sur l’a⿿�chage légal public le 12 décembre 2025 et que le procès-verbal a fait l’objet d’un envoi 
avec la convoca忿�on à la présente séance. 
 
Elle rappelle qu’en vertu des disposi忿�ons de l’ar忿�cle L2121-15 du code général des collec忿�vités territoriales 
(CGCT), « le procès-verbal de chaque séance, rédigé par le ou les secrétaires, est arrêté au commencement 
de la séance suivante, et signé par le maire et le ou les secrétaires ». 
 
Sur ces bases et après avoir recueilli les éventuelles remarques sur la rédac忿�on du procès-verbal de la réunion 
du 11 décembre 2025, 
 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : On va revenir à notre ordre du jour. Le premier est l’approba忿�on du PV de la 
séance du 11 décembre 2025, qui vous a été mis en ligne sur l'a⿿�chage légal publié le 12 décembre et qui a 
accompagné la convoca忿�on aujourd'hui. 
Je vous propose de passer au vote. Qui a une remarque par rapport à ce procès-verbal ? Personne. Qui est 
contre ? Qui s'abs忿�ent ? Je vous remercie. Adopté à l’unanimité. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
adopte à l’unanimité 

le procès-verbal de la séance du 11 décembre 2025 tel qu’il figure en annexe.  
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01.01 Décisions de la Maire prises par déléga⿿�ons du conseil municipal – informa⿿�on 
 
Rapporteur : Mme Fabienne BAAS, Maire 

Point non présenté en commission 
 
 
Par délibéra忿�ons du 17 juillet 2020, 26 juin 2023 et 27 novembre 2023, le conseil municipal a donné à Mme 
la Maire les déléga忿�ons d’a濿�ribu忿�ons prévues à l’ar忿�cle L. 2122-22 du code général des collec忿�vités 
territoriales (CGCT). 
 
Conformément aux disposi忿�ons de l’ar忿�cle L 2122-23 du même code, les décisions prises par la maire dans 
ce cadre sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibéra忿�ons des conseils 
municipaux portant sur les mêmes objets et Mme la Maire doit en rendre compte à chacune des réunions du 
conseil municipal. 
 
Le présent rapport a pour objet de répondre à ce濿�e obliga忿�on et d’informer le conseil municipal que les 
décisions ῿�gurant en annexe, ont été prises depuis la dernière réunion du conseil municipal. 
 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : On va passer au point suivant. Ce sont les décisions prises par déléga忿�on que 
vous m'avez donnée le 17 juillet 2020. 
Alors, ce n'est pas une délibéra忿�on. En fait, c'est une informa忿�on. Vous avez la liste de toutes les décisions 
qui ont été prises. C'est vrai qu'il y a une sacrée liste. Comme toujours, il y a toutes les concessions. Puis, il y 
a tout un tas de travaux concernant surtout les écoles, des fournitures. 
Est-ce qu'il y a une remarque par rapport à ces décisions qui ont été prises par moi-même ? S'il n'y a pas de 
remarques, on passe au point suivant. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir déba㿿�u, 
acte avoir pris connaissance de la présente communica⿿�on 
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01.02 Citoyens d’honneurs – nomina⿿�ons 
 
Rapporteur : Mme Fabienne BAAS, Maire 

Point non présenté en commission 
 
 
Mme la Maire rappelle que par délibéra忿�on du 22 octobre 2018, le conseil municipal a instauré deux 
dis忿�nc忿�ons honori῿�ques : la créa忿�on d’une médaille de la Ville et la créa忿�on d’une nomina忿�on au 忿�tre de « 
citoyen d’honneur de la Ville » suscep忿�ble d’être a濿�ribuée à une personnalité que la Ville entend soutenir 
dans son ac忿�on. 
 
Elle précise que ce濿�e dis忿�nc忿�on est décidée par le conseil municipal, sur proposi忿�on du Maire. 
 
Elle indique en outre que ce濿�e dis忿�nc忿�on ne confère aucun avantage, ῿�nancier ou autre, au récipiendaire. 
 
Elle précise en῿�n que les personnalités proposées ci-après sont reconnues depuis de longues années pour 
leur inves忿�ssement auprès des ostwaldois et ont maintes fois mérité ce濿�e reconnaissance au regard, 
notamment, de leurs parcours associa忿�fs : 
 

• BURGARD Simone 

• BURGARD Bernard 

• HINSBERGER Monique 

• HINSBERGER Daniel 

• SCHWEY Monique 

• SCHWEY Albini 
 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Le point suivant, c'est la nomina忿�on au rang de citoyens d'honneur. Là, je suis 
un peu embêtée, parce qu'il y a des choses que l'on fait naturellement. Tellement naturellement, 
l'assen忿�ment général, qu'on en oublie certaines règles. C'est le cas ici. Les personnes qu'il est demandé 
d'élever aujourd'hui au rang de citoyens d'honneur sont reconnues et remerciées par tous depuis des années, 
pour ne pas dire des décennies. Lorsque je les ai publiquement honorées, je n'avais plus en tête que le conseil 
municipal en avait quelques années auparavant ῿�xé les règles. 
Donc aujourd'hui, je vous propose de régulariser ce濿�e situa忿�on. Je vous demande d'élever au rang de 
citoyens d'honneur : BURGARD Simone, BURGARD Bernard, HINSBERGER Monique, HINSBERGER Daniel, 
SCHWEY Monique et SCHWEY Albini. 
Y a-t-il une remarque par rapport à ce濿�e délibéra忿�on ? Qui est contre ? Qui s'abs忿�ent ? Je vous remercie pour 
eux. C'est o⿿�ciel. On est dans les clous. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 
adopte à l’unanimité 

d’a㿿�ribuer la dis⿿�nc⿿�on de citoyen d’honneur de la Ville à : 
- Madame BURGARD Simone 

- Monsieur BURGARD Bernard 
- Madame HINSBERGER Monique 
- Monsieur HINSBERGER Daniel 

- Madame SCHWEY Monique 
- Monsieur SCHWEY Albini 
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01.03 CCAS – conven⿿�on de mise à disposi⿿�on de personnel 
 

Résumé : 

Le présent rapport a pour objet l’adop忿�on de la conven忿�on de mise à disposi忿�on d’agent(s) de la Ville auprès 
du Centre Communal d'Ac忿�on Sociale (CCAS) pour exercer les missions correspondant au projet 
d’établissement et aux besoins du service. 

 
Rapporteur : Mme Catherine GEIGER, Adjointe à la maire chargée des ressources humaines 

Point présenté en commission Finances-Ressources humaines le 5 février 2026 
 
 
Mme GEIGER rappelle que le CCAS est un établissement public. Son statut de personne morale de droit public 
est encadré par le Code de l’Ac忿�on Sociale et des Familles (ar忿�cles L123-5 et suivants). A ce 忿�tre, il dispose 
de compétences propres et est doté d’un budget dis忿�nct de celui de la commune. Ses missions et priorités 
sont dé῿�nies par le Conseil d’Administra忿�on. 
Le CCAS est chargé règlementairement d’animer une ac忿�on générale de préven忿�on et de développement 
social dans la commune, en lien avec les ins忿�tu忿�ons publiques et privées. 
 
Pour lui perme濿�re d’assurer ses missions, la Ville met à disposi忿�on du CCAS le support régulier d’agents et lui 
verse une subven忿�on d’équilibre. Dans un souci de transparence budgétaire, la conven忿�on exposée en 
annexe permet d’éclairer le concours apporté par la Ville d’Ostwald au CCAS et les modalités ῿�nancières 
appliquées dans ce cadre donnant lieu à factura忿�on. 
 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Le point suivant, c'est la conven忿�on-cadre pour la mise à disposi忿�on de 
personnel de la ville auprès du CCAS. Je vous rappelle que le CCAS est un établissement public autonome. Il 
dispose dès lors de son propre conseil d'administra忿�on même si certains membres sont issus du conseil 
municipal, et aussi de son propre budget. Il devrait donc disposer de son propre personnel. Pour autant, et 
par commodité, celui-ci a toujours été recruté, formé et rémunéré par la commune. Ce n'est que depuis trois 
ans maintenant que le CCAS procède au remboursement de ce濿�e charge à la ville. 
La conven忿�on proposée aujourd'hui a pour objet justement de formaliser cet échange. Y a-t-il des ques忿�ons 
ou remarques par rapport à ce濿�e délibéra忿�on ? 
On va pouvoir passer au vote. Qui est contre ? Qui s'abs忿�ent ? Je vous remercie pour l'unanimité. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
adopte à l’unanimité 

- la conven⿿�on telle qu’elle est présentée en annexe 
- et autorise Mme la Maire à signer la conven⿿�on et les actes y a�érents 
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL 

 

Entre : 

La Ville d’Ostwald, personne morale de droit public, représentée par sa Maire Fabienne BAAS, dûment habilité(e), 

ci-après dénommée "la Ville", 

Et : Le Centre communal d'action sociale (CCAS) d’Ostwald, établissement public administratif communal, 

représenté par sa Vice-Présidente Gabrielle GERTZ, ci-après dénommé "le CCAS". 

La Ville et le CCAS sont ci-après dénommés ensemble "les Parties". 

Article 1 — Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de mise à disposition, par la Ville, d'un ou plusieurs 

agents territoriaux auprès du CCAS, afin de répondre aux besoins de fonctionnement et de service public du CCAS. 

Article 2 — Cadre juridique 

La mise à disposition est réalisée dans le respect des dispositions applicables à la fonction publique territoriale 

(notamment les articles L512-6 à L512-9 du Code général de la fonction publique et le décret n° 2008-580 du 18 

juin 2008), ainsi que des règles propres aux établissements publics communaux et aux CCAS. Les agents restent 

régis par le statut de la Ville pendant la durée de la mise à disposition. 

Article 3 — Agents concernés et missions 

Sont concernés par la présente convention les agents mis à disposition par la voie d’un arrêté précisant a minima 

l’identité, le grade, la quotité de travail, l’intitulé du poste, les dates de début et date de fin et comportant la 

mention expresse de l’accord de l’agent. 

Article 4 — Durée et calendrier 

La mise à disposition est consentie pour une durée de 3 ans, à compter du 1er janvier 2026, renouvelable par 

avenant. Elle peut être interrompue de manière anticipée dans les conditions prévues à l'article 12. 

Article 5 — Modalités d'exercice, temps de travail et encadrement 

Pendant la mise à disposition, l'agent exerce ses fonctions sous l'autorité fonctionnelle du CCAS pour l'organisation 

quotidienne du travail et la fixation des objectifs. L'autorité hiérarchique et l'évolution de carrière relèvent de la 

Ville. Le temps de travail, les horaires et les astreintes éventuelles sont fixés par le CCAS en cohérence avec le 

régime de la Ville et le respect des dispositions statutaires (durée annuelle, repos, congés). 
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Article 6 — Conditions financières et remboursement des charges 

Le CCAS rembourse à la Ville l'intégralité des charges afférentes à la mise à disposition, selon les modalités suivantes 

: 

• Rémunération brute (traitement indiciaire, NBI le cas échéant, primes et indemnités) versée à l'agent par la 

Ville ; 

• Charges sociales et contributions patronales ; 

• Frais professionnels liés aux missions (déplacements, formations, fournitures), après validation selon les règles 

du CCAS ; 

• Éventuels coûts de matériel, logiciels et habilitations nécessaires au poste. 

Article 7 — Santé, sécurité et protection sociale 

Le CCAS assure la sécurité des agents mis à disposition dans ses locaux et sur ses sites, conformément aux règles 

d'hygiène et de sécurité applicables. Les agents bénéficient des actions de prévention et de médecine du travail 

organisées par la Ville. Tout accident survenant pendant l'exécution des fonctions au CCAS est déclaré selon les 

procédures de la Ville, avec information immédiate du CCAS. 

Article 8 — Responsabilité et assurance 

La Ville demeure employeur et assume la responsabilité administrative de ses agents. Le CCAS est responsable de 

l'organisation et des conditions matérielles d'exercice des missions. Les Parties veillent à la couverture assurantielle 

de leurs activités respectives et informent l'autre Partie de toute évolution significative. 

Article 9 — Confidentialité, déontologie et protection des données (RGPD) 

Les agents sont soumis au secret professionnel, au devoir de réserve et aux obligations déontologiques. Ils 

respectent le cadre de protection des données personnelles applicable (RGPD et loi Informatique et Libertés). Le 

CCAS désigne les habilitations nécessaires et met à disposition les procédures et outils de sécurité (registre des 

traitements, clauses de confidentialité, chartes informatiques). 

Article 10 — Moyens matériels et locaux 

La Ville met à disposition à titre gracieux les locaux (bureau de 20m²), équipements et outils nécessaires à l'exercice 

des missions. Ils restent sa propriété et sont restitués à l'issue de la mise à disposition. 

Article 11 — Suivi, évaluation et reporting 

Les Parties organisent un suivi régulier de la mise à disposition : objectifs, indicateurs, difficultés rencontrées, 

besoins d'ajustement. Un bilan est établi à l'échéance prévue, pouvant conduire à un renouvellement ou à une 

modification des modalités. 

Article 12 — Résiliation et suspension 

La mise à disposition peut être résiliée par l'une ou l'autre des Parties en cas de manquement grave ou d'évolution 

substantielle des besoins, moyennant un préavis de 2 mois, sauf urgence ou faute lourde. Toute résiliation fait 

l'objet d'une notification écrite motivée. 
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Article 13 — Différends et juridiction compétente 

Les différends relatifs à l'exécution ou l'interprétation de la présente convention sont, à défaut de règlement 

amiable, portés devant la juridiction administrative compétente. 

Article 14 — Dispositions finales 

La présente convention entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. Elle peut être modifiée par avenant 

écrit. Elle comporte trois (3) pages. 

 

Fait à Ostwald, le  

Pour la Ville : 

La Maire 

 

 

 

Fabienne BAAS 

Pour le CCAS : 

La Vice- Présidente 

 

 

 

Gabrielle GERTZ 

 

 

PV de la séance du 19 février 2026

Page 18 de 300



 

14 

01.04 Strasbourg – conven⿿�on de mise à disposi⿿�on de la police municipale – reconduc⿿�on 
 

Résumé : 

A῿�n de perme濿�re à la police municipale de con忿�nuer à verbaliser les contrevenants à par忿�r des radars 
installés sur la M35 sur le ban communal, il est nécessaire de reconduire le disposi忿�f de mise à disposi忿�on de 
la police municipale de Strasbourg. 

 
Rapporteur : Mme Fabienne BAAS, Maire 

Point non présenté en commission 
 
 
Mme le Maire rappelle que la M35 se trouve pour partie sur le ban communal d’Ostwald. 
 
Elle rappelle également que celle-ci a été aménagée de sorte qu’une voie puisse être réservée aux 
conducteurs de véhicules pratiquant le co-voiturage. 
 
Afin de garantir le respect des conditions de circulation sur cette voie réservée, deux radars dédiés ont été 
installés sur les communes d’Ostwald et de Schiltigheim. 
 
Afin de permettre aux agents de la police municipale de la ville de Strasbourg en charge de la vidéo-
verbalisation d’exercer effectivement leurs fonctions sur le territoire de la commune d’Ostwald, la Ville a 
approuvé, par délibération du 25 septembre 2023, la signature d’une convention prévoyant la mise en 
commun des agents de police municipale de Strasbourg. 
 
Cette convention avait une durée de 2 ans non renouvelable. 
 
Pourtant et au regard de l’intérêt général, il s’avère nécessaire de poursuivre ce dispositif et c’est pourquoi il 
est aujourd’hui proposé la signature d’une nouvelle convention de mise à disposition de la police municipale 
de la ville de Strasbourg. 
 
Il est précisé que cette mise à disposition est consentie gracieusement et que la nouvelle convention sera 
renouvelable par durée de 2 ans. 
 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Point suivant : là aussi, c'est une délibéra忿�on qui permet à la police municipale 
de con忿�nuer à verbaliser les contrevenants — la police municipale de Strasbourg, je précise bien — à par忿�r 
des radars installés sur la M35, sur le banc communal d’Ostwald. 
Il est nécessaire de reconduire le disposi忿�f de mise à disposi忿�on de la police municipale de Strasbourg. La 
ville s’était déjà prononcée en faveur de ce濿�e mise à disposi忿�on. Vous vous en rappelez ? Il s'agissait à 
l'époque d’une expérimenta忿�on pour une année. Maintenant, il s'agit d'une conven忿�on perme濿�ant la 
poursuite de ce濿�e mise à disposi忿�on pour une période plus longue, trois ans, et reconduc忿�ble. 
Il est vrai que si on devait prendre une délibéra忿�on tous les ans pour cela, on perd du temps. Y a-t-il des 
remarques ou des ques忿�ons par rapport à ce point ? 
On va passer au vote. Qui est contre ? Oui. M. FLORANGE. 
 
M. Vincent FLORANGE : Oui. Juste une remarque, pour notre groupe, on s'abs忿�endra, parce qu'on considère 
que ce n’est pas à Ostwald, entre guillemets, d'assurer les contrôles sur la M35. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Justement, c’est la délibéra忿�on. C'est le contraire. Ce n'est pas nous, c'est 
Strasbourg. 
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M. Vincent FLORANGE : Bien sûr, on a compris que c'est Strasbourg. Strasbourg veut limiter la pollu忿�on en 
me濿�ant en place des radars. On considère que les radars devraient être mis sur le ban de Strasbourg. La M35 
traverse, me semble-t-il, le ban de Strasbourg. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Mais il y a des radars sur Strasbourg. Là, c'est juste qu'il y a quand même — 
vous en êtes conscient — un certain nombre de kilomètres sur Ostwald. Là, il y a aussi des gens qui ne 
respectent pas la loi. C'est la raison pour laquelle on demande ce濿�e délibéra忿�on. Ce n'est pas la police 
municipale d'Ostwald qui va me濿�re des contraven忿�ons, c'est la police municipale de Strasbourg. Mais, 
j'entends. 
Qui est contre ? Deux absten忿�ons. Merci. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
autorise à 28 voix, 2 absten⿿�ons (MM Florange et Guillemot) 

- Mme la Maire à signer la conven⿿�on, telle qu’elle ῿�gure en annexe, de mise en commun des polices 
municipales de Strasbourg, d’Ostwald et de Schil⿿�gheim dans le cadre de l’expérimenta⿿�on du disposi⿿�f 

de contrôle sanc⿿�on des voies réservées au covoiturage 
- Mme la Maire ou son représentant à signer tout document rela⿿�f à la mise en œuvre de la présente 

délibéra⿿�on  
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION 

DES AGENTS DE LA POLICE MUNICIPALE DE 

STRASBOURG 
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DANS LE CADRE DE L’EXPÉRIMENTATION DU DISPOSITIF DE 

CONTRÔLE SANCTION DES VOIES RESERVÉES AU 

COVOITURAGE 
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Entre : 

La ville de Strasbourg, sise, 1 parc de l'Étoile 67076 Strasbourg, représentée par sa Maire, 

Madame Jeanne BARSEGHIAN, autorisée par délibération du Conseil Municipal en date du 

02 février 2026 à signer la présente convention, 

Et 

La ville d’Ostwald, sise, 3 Rue Albert Gerig 67540 Ostwald, représenté par sa Maire, Madame 

Fabienne BAAS, autorisée par délibération du Conseil Municipal en date du 19 février 2026 à 

signer la présente convention, 

Et 

La ville de Schiltigheim, sise, 110 route de Bischwiller 67302 Schiltigheim, représenté par sa 

Maire, Madame Danielle DAMBACH, autorisée par délibération du Conseil Municipal en date 

du 10 février 2026 à signer la présente convention. 

 

Vu le Code de la sécurité Intérieure et notamment ses articles L512-1 à L512-4 et R512-1 à 

R512-4 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2211-1, L2212-

1, L2542-1 ;  

Vu le code de la route, en particulier son article L411-8 ; 

Vu le Décret n°2007-1283 du 28 août 2007 relatif à la mise en commun des agents de police 

municipale et de leurs équipements ; 

Vu le Décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 

aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux. 

il est convenu ce qui suit : 
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TITRE 1er : OBJET ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

Article 1 : Objet de la convention 

Dans le cadre de l’expérimentation du dispositif de contrôle sanction automatisé des infractions 

à la règlementation de la circulation sur la voie réservée au covoiturage de la M35, deux radars 

dédiés ont été installés sur les communes d’Ostwald et de Schiltigheim. 

Les infractions seront constatées par les agents de police municipale de la ville de Strasbourg, 

en charge de la vidéo-verbalisation au sein de la salle d’exploitation du trafic du SIRAC située 

au centre administratif de la ville et de l’Eurométropole de Strasbourg. 

Afin de permettre à ces agents d’exercer leurs fonctions sur le territoire des communes 

d’Ostwald et de Schiltigheim, il est signé la présente convention visant la mise à disposition 

d’agents de police municipale dans les conditions de l’article L.512-1 du code de la sécurité 

intérieure.  

Cette expérimentation est menée conjointement par l’Eurométropole de Strasbourg et les 

services de l’État, à savoir, la Direction Générale des Infrastructures des Transports et des 

Mobilités (DGITM) ainsi que la Direction des Mobilités Routières (DMR) depuis le 1er décembre 

2023. 

Article 2 : Compétence 

Pendant l'exercice de leurs fonctions sur le territoire d'une commune, les agents sont placés 

sous l'autorité du maire de cette commune. 

Article 3 : Convention de coordination des interventions de la police municipale et des 

forces de sécurité de l’État 

Les trois communes ont une convention de coordination des interventions de la police 

municipale et des forces de sécurité de l’État. Les trois communes relèvent de la zone police 

nationale dépendant du commissariat de Strasbourg. 

TITRE 2 / ORGANISATION 

Article 4 : Agents mis en commun 

Le personnel relevant de cette mise à disposition se compose de la totalité des agents de la 

Police Municipale de Strasbourg tel que défini au tableau des emplois permanents de la Ville 

de Strasbourg. 

Le temps de travail de ces agents, mis à disposition de plein droit, est organisé par la commune 

d’origine, la Ville de Strasbourg.  

Article 5 : Conditions de mise en commun 

La mise en commun des agents est prononcée par les arrêtés individuels de mise à disposition 

pour la durée de la convention, conformément à l’article R512-2 du Code de la sécurité 

intérieure. 
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• Organisation fonctionnelle 

Pendant l'exercice de leurs fonctions sur le territoire d'une commune, les agents sont placés 

sous l'autorité du maire de cette commune.  

Le Chef de la Police Municipale de Strasbourg, ou son représentant, est responsable des 

opérations menées sur le territoire des communes de Strasbourg, d’Ostwald et de Schiltigheim 

pour les missions définies dans la présente convention. 

La Ville de Strasbourg conserve pour ses agents le pouvoir de nomination, et exerce le pouvoir 

disciplinaire. Elle supporte pour ses agents la charge des prestations versées en cas de congé 

maladie et accident du travail de même que la charge de l’allocation temporaire d’invalidité 

prévue par les textes réglementaires en vigueur. 

• Organisation des services 

La prise de service des agents se fera au poste de commandement de la Police Municipale 

de Strasbourg, au centre administratif de la Ville et de l’Eurométropole de Strasbourg. 

Les missions de vidéo-verbalisation s’exercent au sein de la salle d’exploitation du trafic du 

SIRAC, situé au centre administratif de la Ville et de l’Eurométropole de Strasbourg. Ce dernier 

fonctionne 7 jours sur 7, 24 heures sur 24.  

Un agent de la Police Municipale de Strasbourg est affecté aux missions de vidéo-

verbalisation. Ponctuellement, en fonction de la situation, un deuxième agent de la Police 

Municipale de Strasbourg, pourra être présent afin de verbaliser la commission des infractions. 

Une partie du temps habituellement consacré à la vidéo-verbalisation sur le territoire de la Ville 

de Strasbourg sera alors dédiée à la réalisation des missions mutualisées spécifiquement 

décrites dans la présente convention à l’article 6. 

Article 6 : Nature des interventions 

Les agents interviennent sur les communes d’Ostwald et de Schiltigheim pour les missions 

mutualisées suivantes : 

Vidéo-verbalisation des infractions constatées à la circulation de véhicule sur la voie réservée 

au covoiturage sur la M35 à l’aide des dispositifs de contrôle situés : 

- au repère PR 5+7 dans le sens de circulation NORD vers SUD, 

- au repère PR 307+250 dans le sens de circulation SUD vers NORD. 

Toutes les autres missions sont conservées par les polices municipales respectives de chaque 

commune sur leur territoire. 

TITRE 3 :  CONDITIONS FINANCIÈRES 

Article 7 : Charges financières en personnel 

La commune d'origine versera aux agents concernés par la mise à disposition la rémunération 

correspondant à leur grade. 
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Article 8 : Charges financières en équipement matériel 

Dans le cadre de l’expérimentation, le matériel ci-dessous est mis à disposition de la police 

municipale de Strasbourg et est pris en charge par l’État : 

 

TITRE 4 : DISPOSITIF DE SUIVI ET D’ÉVALUATION 

Article 9 : Pilotage 

Afin d’assurer la bonne gouvernance, le pilotage et le suivi de la mise en œuvre de cette 

convention, l’ensemble des parties prenantes se rencontreront au moins une fois par an en 

comité de pilotage.  

TITRE 4 : ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS 

Article 10 : assurances 

Les fonctionnaires mis à disposition sont assurés par la commune qui les emploie, à savoir la 

Ville de Strasbourg, ainsi que le matériel mis en commun. 

TITRE 5 : DURÉE DE LA CONVENTION 

Article 11 : durée et date d'effet de la convention 

La présente convention de mise en commun prend effet le 1er mars 2026 pour une validité de 

deux ans et pourra être reconduite tacitement pour la même durée. 
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Elle pourra être modifiée, par voie d’avenant, accepté par les trois parties. 

Article 12 : conditions de résiliation 

Il peut être mis fin à la présente convention de mise en commun par le représentant de l'une 

des collectivités après un préavis d'au moins trois mois transmis par lettre recommandée avec 

accusé de réception adressée au représentant de l'autre commune. 

En cas de résiliation anticipée ou d'expiration de la présente convention, aucune indemnisation 

n'est à verser par une partie à l'autre, si ce n'est au titre des remboursements des frais 

afférents au matériel mis en commun dans les conditions fixées par la présente convention. 

Article 13 : règlement des litiges et compétences juridictionnelles 

Les parties conviennent que toutes contestations relatives à la présente convention seront du 

ressort du Tribunal administratif de Strasbourg. 

Article 14 : 

La présente convention sera transmise au Préfet, au trésorier et assureurs respectifs, des 

parties cocontractantes. 

Fait à                                        le,      __ / __ / 2026 en trois exemplaires. 

Pour la Ville de Strasbourg, Pour la Ville d’Ostwald, Pour la Ville de Schiltigheim, 
 

La Maire 
 

La Maire 
 

La Maire 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Jeanne BARSEGHIAN Fabienne BAAS Danielle DAMBACH 
 

 

PV de la séance du 19 février 2026

Page 26 de 300



 

16 

01.05 Rapport annuel sur la marche et les résultats de l’administra⿿�on – rapport 2025 
 
Rapporteur : Mme Fabienne BAAS, Maire 

Point non présenté en commission 
 
 
L’ar忿�cle L2541-21 du Code général des collec忿�vités territoriales (CGCT), porte obliga忿�on aux communes des 
départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, de produire chaque année un rapport sur la marche 
et les résultats de l’ensemble de l’administra忿�on. 
 
Le présent rapport a pour objet de présenter le rapport sur la marche et les résultats de l’ensemble de 
l’administra忿�on de la Ville d’Ostwald pour l’année 2025. 
 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Le point suivant, c'est le rapport sur la marche et les résultats de l'ensemble 
de l'administra忿�on. Je pense que la note de synthèse, comme le rapport annexé, est su⿿�samment claire. 
Mais comme on ne le sait jamais, et même si je l'ai déjà dit il y a quatre mois, je me permets de le répéter. 
Il ne s'agit pas d'un rapport d'ac忿�vité, comme ceux que vous pouvez voir, notamment sur internet, que ce 
soit la ville de Toulouse, Caen ou Bordeaux. Il s'agit d'un rapport sur la marche de l'administra忿�on, c'est-à-
dire une informa忿�on brute sur le quo忿�dien des services, mais pas sur la mise en œuvre des di�érents projets 
de la municipalité. 
Le principe en est codi῿�é depuis très longtemps maintenant au CGCT. La ville ne se conformait pas, par le 
passé, à ce濿�e obliga忿�on. C’est chose faite aujourd'hui. Je n'ai nul doute sur le fait que ce document va 
con忿�nuer à s'éto�er dans les années qui viennent et cons忿�tuer un véritable document de référence. 
C'est une informa忿�on. Il n'y a pas de vote, mais est-ce qu'il y a des remarques ou des ques忿�ons par rapport à 
ce point ? 
 
(Passage hors micro) 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Ce n'est pas marqué. Vous l'avez eu. Donc, il ne sera pas publié. 
C'est bon ? Je peux passer au point suivant ? 
 

Le Conseil municipal, acte avoir pris connaissance 
du rapport sur la marche et les résultats de l’ensemble de l’administra⿿�on 

de la ville d’Ostwald pour l’année 2025 tel qu’il ῿�gure en annexe  
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02.01 Budget 2025 – A�ecta⿿�on provisoire du résultat 
 

Résumé : 
 
Suite à un grave incident matériel, les applica忿�ons Hélios, qui 忿�ent la comptabilité du secteur public local, et 
CDG-D, qui archive et produit les comptes de ges忿�on, ῿�nanciers ou ῿�nanciers uniques, sont complètement 
indisponibles depuis jeudi 05 février. 
 
Il n’est donc pas possible de produire et d’adresser aux membres du conseil le Compte Financier Unique 2025 
(document remplaçant le compte administra忿�f et le compte de ges忿�on). 
 
Pour autant, les résultats de l’exercice sont connus. Il est donc proposé de procéder, dans l’a濿�ente de la remise 
en état de fonc忿�onnement des applica忿�ons, à la reprise an忿�cipée des résultats 2025. 

 
Rapporteur : Mme Catherine GEIGER, Adjointe à la maire chargée des ressources humaines 

Point non présenté en commission 
 
 
Mme GEIGER rappelle que l’instruc忿�on comptable M57 codi῿�é à l’ar忿�cle L2311-4 du Code général des 
collec忿�vités territoriales (CGCT), prévoit que les résultats d’un exercice sont a�ectés par l’assemblée 
délibérante après constata忿�on des résultats dé῿�ni忿�fs lors du vote du compte administra忿�f. 
 
Toutefois, les résultats peuvent être es忿�més avant le vote du Compte Financier Unique (CFU) et être repris 
par an忿�cipa忿�on au budget, en vertu de l’ar忿�cle L.2311-5 du même code, qui permet au conseil municipal, au 
忿�tre de l’exercice clos et avant l’adop忿�on de son compte administra忿�f, de reporter de manière an忿�cipée au 
budget le résultat de la sec忿�on de fonc忿�onnement, le besoin de ῿�nancement de la sec忿�on d’inves忿�ssement, 
ou le cas échéant l’excédent de la sec忿�on d’inves忿�ssement, ainsi que la prévision d’a�ecta忿�on. 
 
Au regard de l’absence possible de restes-à-réaliser compte tenu notamment de l’intégra忿�on de la totalité 
des dépenses d’équipement au sein des autorisa忿�ons de programmes et crédits de paiement et d’une bonne 
procédure de ra濿�achement des charges, M. le Trésorier a visé la balance et un tableau des résultats de 
l’exécu忿�on du budget 2024. 
 
Dans ce cadre, il est proposé que le budget primi忿�f 2026 de la Ville qui fait l’objet d’un prochain point à l’ordre 
du jour de ce濿�e séance, reprenne par an忿�cipa忿�on les résultats de l’exercice 2025. 
A ce 忿�tre, les ῿�ches de calcul des résultats prévisionnels ci- annexés, rela忿�fs aux résultats prévisionnels et aux 
résultats d’exécu忿�on du budget principal et des budgets annexes, sont soumis à votre approba忿�on. 
 
Il est précisé que si le compte administra忿�f devait faire apparaître une di�érence avec les montants reportés 
par an忿�cipa忿�on, le conseil municipal devrait procéder à leur régularisa忿�on et à la reprise du résultat dans la 
plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administra忿�f et en tout état de cause, avant la ῿�n 
de l’exercice 2026. 
 
De même, lors du vote du CFU, une délibéra忿�on d’a�ecta忿�on du résultat devra obligatoirement intervenir 
même si les résultats dé῿�ni忿�fs ne font apparaître aucune di�érence avec la reprise an忿�cipée. 
 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Pour le point suivant, je vais laisser la parole. Ça y est, je vais reposer ma voix. 
Le budget 2026 : reprise an忿�cipée des résultats. Catherine GEIGER, je te laisse la parole. 
 
Mme Catherine GEIGER : Merci, Madame la Maire. Comme Madame la Maire l'a précisé dans son 
introduc忿�on, il était prévu que nous puissions vous présenter le compte ῿�nancier unique 2025, c'est-à-dire 
l'état de l'exécu忿�on du budget précédent lors de ce conseil, en amont de l’examen du budget primi忿�f 2026. 
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Si la par忿�e ville de l'établissement de ce document n'a presque pas posé de problèmes, il a toutefois fallu 
jongler avec de nouvelles versions des logiciels mis en place par la DGFIP la par忿�e Service de ges忿�on 
comptable, c'est-à-dire celle du comptable n'a pas pu être ini忿�ée, car malheureusement sept services de 
ges忿�on comptable sur les dix que compte le Bas-Rhin ont subi une avarie informa忿�que, leur rendant toute 
ac忿�on impossible pendant trois semaines. 
Même les mandats et les 忿�tres ne pouvaient pas être traités. La situa忿�on n'a été rétablie que ce mardi. 
Logiquement, la priorité a été donnée au traitement des 㿿�ux les plus urgents, dont ceux des payes. Ceci étant, 
ce n'est pas parce que notre compte ῿�nancier unique ne peut être physiquement produit que les comptes ne 
sont pas arrêtés, et que les résultats ne sont pas connus. 
De fait, et même s'ils comportent de manière formelle l'adjec忿�f provisoire, les résultats qu’il vous est proposé 
ce soir d'a�ecter sont bien dé῿�ni忿�fs. Ils sont de 3 516 136 euros pour la sec忿�on de fonc忿�onnement et de 
- 744 387 euros pour la sec忿�on d'inves忿�ssement, soit un résultat global de 2 771 749 euros. 
Pour ceux qui ont émis des doutes lors du dernier conseil municipal sur la raison d’être de l'emprunt de 
750 000 euros contracté en ῿�n d'année, ils sont à même de le reconnaître. Le budget 2025 se terminant avec 
près de 1 200 000 euros de plus qu'en 2024, l'emprunt n'a jamais eu pour voca忿�on d'être nécessaire à un 
quelconque équilibre budgétaire. À noter qu'avec ce résultat, le mandat s'achève en laissant à la future 
équipe municipale un fonds de roulement au 31 décembre de 20 % des rece濿�es réelles de fonc忿�onnement. 
Là où l'équipe actuelle l’a trouvé à moins 18 %. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Christian, tu prendras la parole après. 
 
Mme Catherine GEIGER : Sur ces bases, il est proposé au conseil municipal : 

• de constater et d'approuver les résultats de l'exercice 2025 tels qu'ils ῿�gurent en annexe ; 

• d'approuver la reprise an忿�cipée des résultats de l'exercice 2025 et de la prévision d'a�ecta忿�on sur le 
budget primi忿�f principal 2026 de la ville telle qu'elle ῿�gure en annexe ; 

• de dire que si le compte administra忿�f fait apparaître une di�érence avec les montants reportés par 
an忿�cipa忿�on, il sera procédé à leur régularisa忿�on et à la reprise du résultat dans la plus proche 
décision budgétaire suivant le vote du compte administra忿�f, et en tout état de cause avant la ῿�n de 
l'exercice 2026 ; 

• de dire que lors du vote des comptes administra忿�fs, une délibéra忿�on d'a�ecta忿�on dé῿�ni忿�ve du 
résultat devra obligatoirement intervenir même si les résultats dé῿�ni忿�fs ne font apparaître aucune 
di�érence avec la reprise an忿�cipée. 

•  
Mme Fabienne BAAS, Maire : Merci beaucoup, Catherine. Il est vrai que certaines pe忿�tes remarques… Je 
l'entends. 
Est-ce qu'il y a des remarques ou des ques忿�ons par rapport à ce濿�e délibéra忿�on ? On va passer au vote. Qui 
est contre ? Qui s'abs忿�ent ? Sept. Merci beaucoup. C'est noté. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 
constate et approuve à 23 voix, 7 absten⿿�ons 

(MM Beutel, Wendling, Olland, Florange, Guillemot et MME Tollant, Taheri) 
- les résultats de l’exercice 2025 tels qu’ils ῿�gurent en annexe ; 

- la reprise an⿿�cipée des résultats de l’exercice 2025 et de la prévision d’a�ecta⿿�on sur le budget primi⿿�f 
principal 2026 de la Ville telle qu’elle ῿�gure en annexe ; 

- dit que si le compte administra⿿�f fait apparaître une di�érence avec les montants reportés par 
an⿿�cipa⿿�on, il sera procédé à leur régularisa⿿�on et à la reprise du résultat dans la plus proche décision 

budgétaire suivant le vote du compte administra⿿�f et en tout état de cause, avant la ῿�n de l’exercice 
2026 ; 

- dit que lors du vote des comptes administra⿿�fs, une délibéra⿿�on d’a�ecta⿿�on dé῿�ni⿿�ve du résultat 
devra obligatoirement intervenir même si les résultats dé῿�ni⿿�fs ne font apparaître aucune di�érence 

avec la reprise an⿿�cipée.  
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02.02 Budget 2026 – impôts locaux – ῿�xa⿿�on des taux 
 

Résumé : 
 
Il est proposé de ῿�xer les taux d’imposi忿�on pour l’année 2026 sans augmenta忿�on. 

 
 
Rapporteur : Mme Catherine GEIGER, Adjointe à la maire chargée des ressources humaines 

Point présenté en commission Finances le 5 février 2026 
 
 
La loi 80-10 du 10 janvier 1980 dispose que les conseils municipaux ῿�xent chaque année les taux rela忿�fs à la 
῿�scalité directe locale. 
 
Conformément aux orienta忿�ons budgétaires présentées lors du conseil municipal du 11 décembre 2025, il 
est proposé de ne pas augmenter les taux de ῿�scalité directe en 2026 et de facto, de reprendre, pour la taxe 
foncière sur les propriétés bâ忿�es, la taxe foncière sur les propriétés non-bâ忿�es et la taxe d’habita忿�on sur les 
résidences secondaires et autres locaux meublés non a�ectés à l’habita忿�on principale, les derniers taux votés 
en 2025. 
 
Pour mémoire en῿�n, les bases d’imposi忿�on à par忿�r desquelles est établi le produit des taxes foncières sont 
actualisées par l’applica忿�on d’un coe⿿�cient de majora忿�on forfaitaire ῿�xé par la loi de ῿�nances, soit 0,8% pour 
2026. 
 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : On va passer au point suivant concernant les impôts locaux, ῿�xa忿�on des taux 
pour 2026. Catherine. 
 
Mme Catherine GEIGER : Merci, Madame la Maire. Conformément aux orienta忿�ons budgétaires présentées 
lors du conseil municipal du 11 décembre 2025, il est proposé de ne pas augmenter les taux de ῿�scalité 
directe en 2026 et de facto, de reprendre, pour la taxe foncière sur les propriétés bâ忿�es, la taxe foncière sur 
les propriétés non bâ忿�es et la taxe d'habita忿�on sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non 
a�ectés à l'habita忿�on principale, les derniers taux votés en 2025. 
Sur ces bases, il est proposé au conseil municipal de décider d'appliquer pour 2026 aux impôts directs locaux 
les taux suivants :  

• Taux de la taxe sur le foncier bâ忿� : 31,87 % 

• Taux de la taxe sur le foncier non bâ忿� : 62,02 % 

• Taux de la taxe d’habita忿�on : 17,33 % 

•  
Mme Fabienne BAAS, Maire : Merci beaucoup, Catherine. Y a-t-il des ques忿�ons ou des remarques par 
rapport à ce濿�e délibéra忿�on ? On reste sur les mêmes taux. 
S'il n'y a pas de remarques, on va passer au vote. Qui est contre ? Qui s'abs忿�ent ? Adopté à l’unanimité. Je 
vous remercie.  
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 
décide à l’unanimité 

d'appliquer pour 2026, aux impôts directs locaux, les taux suivants : 
- Taux de la taxe sur le foncier bâ⿿� : 31,87 % 

- Taux de la taxe sur le foncier non bâ⿿� : 62,02 % 
- Taux de la taxe d’habita⿿�on : 17,33 % 
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02.03 Budget 2026 – AP/CP – modi῿�ca⿿�on n°4 
 

Résumé : 
 
Les autorisa忿�ons de programme (AP) correspondent à des dépenses à caractère pluriannuel se rapportant à 
une immobilisa忿�on ou à un ensemble d’immobilisa忿�ons déterminées, acquises ou réalisées par la commune. 
Les crédits de paiements (CP) correspondent aux limites supérieures des dépenses pouvant être mandatées 
au cours de l’exercice budgétaire, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des 
autorisa忿�ons de programmes. 
 
Des ajustements sont aujourd’hui nécessaires a῿�n de tenir compte de certains décalages d’exécu忿�on. 

 
Rapporteur : Mme Catherine GEIGER, Adjointe à la maire chargée des ressources humaines 

Point présenté en commission Finances le 5 février 2026 
 
 
Mme GEIGER indique que les autorisa忿�ons de programmes (AP) votées en février 2024 et dernièrement 
modi῿�ées en octobre 2025 janvier dernier nécessitent à nouveau des modi῿�ca忿�ons pour plusieurs raisons. 
 
L’ensemble des modi῿�ca忿�ons proposées pour ce濿�e 4ème modi῿�ca忿�on ne vise essen忿�ellement qu’à tenir 
compte des décalages d’exécu忿�on de certaines opéra忿�ons pour un total de - 622 000 € au 忿�tre de l’ensemble 
des crédits de paiements (CP) 2026. 
 
Il est ainsi, pour l’essen忿�el, proposé pour 2026 : 
 
Des augmenta忿�ons de CP pour tenir compte du décalage dans la récep忿�on des travaux : 
 

• De reprise et agrandissement de l’aire de jeux du Bohrie (AP21, Opé 213 et AP22, opé 222) pour 
200 000 € 

• De rénova忿�on énergé忿�que sur Jean Racine (AP 31, opé 312) pour 1 250 000 € 
• D’accompagnement des travaux de la Vigie (AP51, opé 512) pour 210 000 € 

 
Des augmenta忿�ons de CP pour tenir compte du décalage dans la récep忿�on des factures : 
 

• Rela忿�ves à la désimperméabilisa忿�on de la cour du Schloessel (AP32, opé 322) pour 150 000 € 
 
Des diminu忿�ons pour tenir compte du décalage du démarrage des opéra忿�ons : 
 

• D’extension de l’école du Bohrie (AP31, opé 311) à par忿�r du second semestre, pour - 1 700 000 € 
• De la créa忿�on d’un nouveau périscolaire à Sources d’O (AP31, opé 313) pour – 700 000 € 

 
Des acquisi忿�ons devenues urgentes pour les services : 
 

• D’une nacelle (AP 42, opé 421) pour 110 000 € 
• De columbariums (AP 41, opé 424) pour 102 700 € 

 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : On va passer au point « Budget 2025 - Autorisa忿�on de programme / Crédit de 
paiement - modi῿�ca忿�on numéro 4 ». Catherine, je te laisse la parole. 
 
Mme Catherine GEIGER : Merci, Madame la Maire. Donc, il s'agit de la quatrième modi῿�ca忿�on ce濿�e fois-ci. 
Je pense que vous connaissez bien le principe. On modi῿�e les crédits de paiement en fonc忿�on du décalage 
temporel des opéra忿�ons, entre celles qui sont plus rapides que prévues ou décalées pour des ques忿�ons 
techniques, ou bien de dossiers à déposer pour des demandes de subven忿�on, ou simplement parce que les 
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situa忿�ons que doivent produire les entreprises pour perme濿�re le paiement de leurs travaux ne sont pas 
fournies avant la ῿�n de l'année.  
Donc, la forme du tableau annexé a été revue. Nous espérons que tout le monde aura apprécié ce濿�e version 
plus résumée, mais normalement plus claire que les versions précédentes.  
Il est ainsi proposé pour 2026 :  

• Une modi῿�ca忿�on totale de moins 622 000 euros au 忿�tre de l'ensemble des crédits de paiement ;  

• Des augmenta忿�ons de crédits de paiement pour tenir compte du décalage dans la récep忿�on des 
travaux : reprise et agrandissement de l'aire de jeu du Bohrie pour 200 000 euros, rénova忿�on 
énergé忿�que sur Jean Racine (AP31, opéra忿�on 312) pour 1 250 000 euros, accompagnement des 
travaux de la Vigie (AP51, opéra忿�on 512) pour 210 000 euros ;  

• Des augmenta忿�ons de CP pour tenir compte du décalage dans la récep忿�on des factures : rela忿�ves à 
la désimperméabilisa忿�on de la cour du Schloessel pour 150 000 euros ;  

• Des diminu忿�ons pour tenir compte du décalage du démarrage des opéra忿�ons : cela concerne 
l'extension de l'école du Bohrie (AP31, opéra忿�on 311) à par忿�r du second semestre pour -
1,7 million d’euros, et la créa忿�on d'un nouveau périscolaire (AP31, opéra忿�on 313) pour -
700 000 euros ;  

• Des acquisi忿�ons qui sont devenues urgentes pour les services : il s'agit d'une nacelle (AP42, opéra忿�on 
421) pour 110 000 euros et des colombariums (AP41, opéra忿�on 424) pour 102 700 euros.  

Sur ces bases, il est proposé au conseil municipal d'approuver la modi῿�ca忿�on numéro 4 du tableau des crédits 
de paiements tel qu'elle ῿�gure en annexe. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Merci beaucoup, Catherine. Y a-t-il des remarques ? Oui, Chris忿�an WENDLING. 
 
M. Chris⿿�an WENDLING : (Passage hors micro) 
 
M. Hugues LEVI-TOPAL (DGS) : Vous avez tout à fait raison sur le fait qu'il y ait une erreur. Par contre, l'erreur 
n'est pas tout à fait là. Elle est sur le fait d'avoir -49 000 euros sur ce濿�e colonne-là alors que la colonne 
précédente autorisée, juste avant, était vide. De toute façon, il ne pouvait rien y avoir. Il n'aurait jamais dû y 
avoir de somme dans ce濿�e colonne. E�ec忿�vement, il y a une erreur, mais ce n'est pas une erreur dans le sens 
d’une erreur de calcul. C'est une erreur d'écriture qui ne devrait pas être là. Merci beaucoup. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Merci, Chris忿�an. C'est noté. Cela va être corrigé. Il n'y a pas de souci. Y a-t-il 
une autre remarque ou ques忿�on ? Oui, M. FLORANGE. 
 
M. Vincent FLORANGE : (Passage hors micro) 
 
M. Hugues LEVI-TOPAL (DGS) : Merci aussi pour ce濿�e remarque. E�ec忿�vement, vous avez tout à fait raison. 
Je sou�re de dyslexie et de dysgraphie. De temps en temps, je fais des inversions. C'est juste une inversion. 
C'est 313 et pas 331 qu’il fallait voir, me semble-t-il. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : 311 
 
M. Vincent FLORANGE : 311. Mais c'était bien. Je fais la rec忿�῿�ca忿�on de suite. Il n’y a pas de souci. Merci 
beaucoup. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Elle y est. Ok. Vous avez de bons yeux. Vous avez de la chance.  
S'il n'y a plus de remarques, on peut passer au vote. Qui est contre ? Qui s'abs忿�ent ? Sept. Je vous remercie.  
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 
approuve à 23 voix, 7 absten⿿�ons  

(MM Beutel, Wendling, Olland, Florange, Guillemot, MME Tollant, Tahéri) 
la modi῿�ca⿿�on n°4 du tableau des crédits de paiements telle qu’elle ῿�gure en annexe 
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02.04 Budget 2026 - régularisa⿿�on de retenues de garan⿿�es sur marchés non soldés 
 

Résumé : 
 
L’absence de solde de certains marchés conduit à conserver des montants de garan忿�es sur des comptes 
d’a濿�ente. 
Il est proposé de constater la ῿�n de ces marchés et réintégrer des montants au sein du budget. 

 
Rapporteur : Mme Catherine GEIGER, Adjointe à la maire chargée des ῿�nances 

Point présenté en commission Finances le 5 février 2026 
 
 
Mme GEIGER explique que le comptable établi régulièrement un document (état n°40471) récapitulant 
l’ensemble des retenues de garanties non soldées. 
 
L’état qui vient de nous être adressé fait apparaître des montants non soldés à ce jour concernant trois lots 
de 2005 à 2007. Il s’agit donc de régulariser comptablement ces situations, détaillées comme suit : 
 

• La société FRANCE RESEAUX a effectué des travaux de rénovation EP Rue du Kirchfeld, actés en 2007 
pour un montant TTC de 44 098,57 €. Au vu de la situation présentée en 2008 pour 41 098,57 € TTC, 
une retenue de garantie de 5% a été déduite de ce premier acompte comme le prévoit le code des 
marchés, soit 2 054,93 €. Un solde de 3 196,54 € TTC (pm TVA 19,6 %) a fait l’objet d’un report 
d’écriture depuis 2009 et abandonné depuis quelques années. En l’absence d’un Décompte Général 
et Définitif (DGD) correspondant au restant, et à défaut d’un Procès-Verbal de réception des travaux, 
il y a lieu de clôturer ce lot et de récupérer la retenue de garantie en l’état d’une somme de 2 054,93 € 
auprès de la Trésorerie ; 

 

• La société Espace Verts Thierry MULLER était titulaire d’un marché de travaux de construction en 
extension de la Salle du Conseil en 2005 / 2006 lot aménagement espaces verts pour un montant 
global de 44 900,47 € TTC. Au vu des situations présentées en 2006 pour 40 784,91 € TTC, une 
retenue de garantie de 5% a été déduite comme le prévoit le code des marchés, soit 2 039,25 €. Un 
solde de 4 115,56 € TTC (pm TVA 19,6 %) a fait l’objet d’un report d’écriture depuis 2007 et 
abandonné depuis quelques années. En l’absence d’un DGD correspondant au restant, et à défaut 
d’un Procès-Verbal de réception des travaux, il y a lieu de clôturer ce lot et de récupérer la retenue 
de garantie en l’état d’une somme de 2 039,25 € auprès de la Trésorerie ; 

 

• La société GUTFREUND était titulaire d’un marché de travaux de construction en extension de la Salle 
du Conseil en 2005 / 2006 lot assainissement plomberie pour un montant de 21 925,07 € TTC. Au vu 
des situations présentées en 2006 et 2007, ce marché a été soldé à 21 705,82 € TTC. Une retenue de 
garantie de 5% a été déduite comme le prévoit le code des marchés, soit 1 085,29 €. En l’absence 
d’un Procès-Verbal de réception des travaux, il y a lieu de clôturer définitivement ce lot et de 
récupérer la retenue de garantie en l’état d’une somme de 1 085,29 € auprès de la Trésorerie ; 

 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : On passe au point suivant : régularisa忿�on de retenues de garan忿�es. Catherine, 
je te laisse encore la parole. 
 
Mme Catherine GEIGER : Merci, Madame la Maire. Vous avez tous bien lu la note de synthèse, j'imagine. Il 
s'agit de clore certaines opéra忿�ons et de récupérer les garan忿�es prises auprès des entreprises lors de marchés 
de travaux en couverture non réalisés. Celles-ci sont très anciennes. Vous verrez puisqu'elles datent, pour 
certaines, de plus de 20 ans. Si vous me perme濿�ez l'expression sur des comptes d'a濿�ente de manière inu忿�le. 
Il y a donc lieu de les récupérer.  
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Je me permets d'en pro῿�ter pour adresser un merci par忿�culier aux équipes de Robin FREUND, notre 
responsable ῿�nancier, qui a soulevé ce point et mis en place les disposi忿�fs de véri῿�ca忿�on adéquats.  
Ce soir, il est proposé au conseil municipal d'autoriser Madame la Maire à solder dé῿�ni忿�vement les lots des 
entreprises FRANCE RESEAUX, GUTFREUND et Espace Verts Thierry Muller qui perme濿�ra l'encaissement des 
retenues de garan忿�es, pour un cumul s'élevant à 5 179,47 euros. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Merci, Catherine. Quelqu'un a une remarque par rapport à ce濿�e récupéra忿�on 
d'argent ? Il y en a qui sont contre ? S'abs忿�ennent ? Adopté à l’unanimité.  
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 
autorise à l’unanimité 

Mme la Maire à solder dé῿�ni⿿�vement les lots des entreprises 
FRANCE RESEAUX, Espaces Verts Thierry MULLER et GUTFREUND 

qui perme㿿�ra l’encaissement des retenues de garan⿿�es pour un cumul s’élevant à 5 179,47 euros  
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02.05 Budget 2026 - budget primi⿿�f 
 

Résumé : 
 
Conformément au règlement budgétaire et ῿�nancier, le conseil municipal doit examiner au plus tard avant le 
15 avril le budget de l’année n. 
 
Le budget 2026 reste dans la con忿�nuité du budget 2025.  
 
La sec忿�on de fonc忿�onnement suit une évolu忿�on similaire à 2025 avec des dépenses énergé忿�ques en baisse 
par suite des travaux réalisés par la commune sur les exercices précédents, en sachant que d’autres travaux 
sont encore à venir de ce côté-là. Le stock d’ac忿�ons en la ma忿�ère s’est amoindri et la tendance baissière du 
prix des énergies ne devrait pas se poursuivre à court et moyen terme, d’où une baisse moins conséquente. 
Les dépenses de maintenance et de répara忿�on connaissent aussi une hausse dans la mesure où la collec忿�vité 
a réinternalisé certaines tâches plutôt que de les faire réaliser par des prestataires externes. 
 
Concernant l’inves忿�ssement, l’ac忿�on de la Ville s’inscrit toujours dans le plan d’inves忿�ssement pluriannuel 
retranscrit par les AP/CP. Le chan忿�er phare de l’année 2026 sera le démarrage de la construc忿�on de 
l’extension de l’école du Bohrie, le chan忿�er devant durer jusqu’à 2028. 

 
Rapporteur : Mme Catherine GEIGER, Adjointe à la maire chargée des ῿�nances 

Point présenté en commission Finances le 5 février 2026 
 
 
Mme GEIGER indique que le présent budget primitif pour 2026 s’équilibre globalement à 24 846 528,46 €, 
soit à 16 471 618,86 € en section de fonctionnement et à 8 376 909,60 € en section d’investissement 
 
Elle précise également que ce budget s’inscrit dans la lignée des orientations budgétaires pour 2026, 
débattues lors du conseil municipal du 11 décembre dernier. 
 
Le présent rapport vient donc du document budgétaire officiel figurant en annexe remis à chaque membre 
du conseil municipal le vendredi 6 février dernier et présenté conformément au référentiel M57. 
 
I – LES CLEFS DE LECTURE DU BUDGET PRIMITIF 2026 : 

 

A) Les enseignements spécifiques de l’année 2025 et leurs répercussions pour 2026 
 

L’année 2024 a marqué un tournant avec la reprise des investissements. L’année 2025 s’est inscrite dans la 
même trajectoire et 2026 conduit à prévoir un peu plus de 7M€ d’opérations d’équipements. 
 
La politique de sobriété énergétique de la municipalité a continué de produire ses effets avec à nouveau une 
baisse des dépenses d’énergie, certes moindre mais suffisante pour permettre une maîtrise les dépenses de 
fonctionnement. 
 
A noter également les premiers retours relatifs à la recherche de subventions avec d’une part les premiers 
encaissements en section d’investissement (qui nécessitent que les travaux soient débutés – avances - ou 
achevés - solde) mais également en fonctionnement (augmentation des financements CAF notamment cf. 
participation pour la mise ne place d’un référent inclusion). 
 

B) Les priorités du budget 2026 
 
L’exercice 2026 s’inscrit à nouveau dans un contexte tendu pour les finances locales ; la loi de finances pour 
2026 définitivement adoptée le 3 février dernier ayant confirmé la reconduction des mécanismes de 
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prélèvements financiers directs par l’Etat sur les ressources des communes en particulier, la disparition totale 
et définitive de la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle et la non-indexation de 
la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF), mais également la baisse du Fonds Vert, de la Dotation de 
Soutien à l’Investissement Local (DSIL), etc. 
 
Pour mémoire et comme le rappelle l’Association des Maires de France, les collectivités sont appelées à 
contribuer au « redressement des comptes publics » depuis plus de 15 ans via des prélèvements forcés ou 
des privations de recettes, sans que pour autant aucun redressement des comptes publics ne soit constaté. 
 
Ces décisions contraignent les finances des collectivités et conduisent à une nécessaire poursuite de la 
maîtrise des dépenses courantes, seule garante de la capacité de la Ville à investir. 
 
C’est ainsi qu’a été construit et exécuté le budget 2025 et que les comptes de la Ville, eux, poursuivent leurs 
redressements. 
C’est sur la même logique qu’est construit le budget 2026. 
 
Il s’agit ainsi : 
 

• De poursuivre les efforts en matière de réduction des charges fixes (fluides, assurances, 
maintenances, taxes, etc.) 

• De maintenir le niveau de charges de personnel : questionnement systématique du maintien de 
l’emploi en cas de départ, actions en faveur de la réduction des arrêts maladies, renforcement de la 
polyvalence des agents 

• Renforcer la justice fiscale (cf. contrôle des constructions, actions sur la révision des bases fiscales 
individuelles, etc.) 

• Développement des locations des équipements 

• Poursuite de la recherche de financements extérieurs pour les actions nouvelles et/ou déjà menées 

• Privilégier tout investissement générateur d’économies de fonctionnement 
 
A noter également que les objec忿�fs rela忿�fs à la part totale des emprunts dans le ῿�nancement global des 
autorisa忿�ons de programmes restent iden忿�ques à ce qui a été présenté dans le débat d’orienta忿�on 
budgétaire lors du conseil de décembre. 
 
L’objec忿�f reste d’a濿�eindre un ῿�nancement des opéra忿�ons issues des autorisa忿�ons de programmes 
approuvées en 2024 en mobilisant au maximum l’emprunt à hauteur de 25% du total. 
A ce jour et malgré l’intégra忿�on de l’achat des ilots H de la ZAC des Rives du Bohrie, le recours à l’emprunt 
représente 33% de l’ensemble contre 41% à l’ouverture des AP (voir schémas page suivante). 
 
Les e�orts menés sur le développement de l’auto῿�nancement d’une part et sur la recherche de subven忿�ons 
d’autres part devraient perme濿�re d’a濿�eindre cet objec忿�f très prochainement. A 忿�tre d’exemple, la rénova忿�on 
du groupe scolaire Jean Racine est déjà couverte à hauteur de 40% (no忿�῿�és) et devrait dépasser les 60% avant 
la ῿�n de l’année. 
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2024-2030 intialement

financement par emprunt financement par subventions

financement par fonds propres hors FCTVA financement par fonds propres FCTVA uniquement

2024-2030 aujourd'hui

financement par emprunt financement par subventions

financement par fonds propres hors FCTVA financement par fonds propres FCTVA uniquement
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C) Ressources et charges de fonctionnement 
 
La section de fonctionnement représente un montant d’environ 16,5 M€, soit pratiquement 14M€ de 
recettes annuelles nouvelles pour un peu moins de 12,5 M€ de dépenses. 
 
Les principales évolutions du budget primitif 2026 par rapport au budget primitif 2025 concernent : 
 
En recettes : 
 

La hausse du report de l’année n-1 : 879 K€ 
Cf. note de synthèse relative au CFU 2025 

 

La hausse des autres recettes courantes : 113 K€ 
Changement de chapitre de certaines recettes avec le chapitre 70 et 
augmentation des recettes de locations, notamment du Point d’eau 

 

La baisse des dotations : -128 K€ 
 

La baisse du montant de la fiscalité : -98 K€ 
2 années de TLPE ont été encaissées sur un seul exercice compte-tenu des 
difficultés de mises en œuvre, notamment dans le cadre du changement de 
codification de la taxe (code des biens et services en lieu et place du code 
général des collectivités territoriales), en 2024 (2021 et 2022) et en 2025 
(2023 et 2024) ; il n’est inscrit qu’une seule année pour 2026 
Par ailleurs, les droits de mutation seront constatés en diminution compte 
tenu du report de démarrage de certains chantiers d’habitations 
A noter que l’évolution des bases de fiscalité ne couvrira pas ces baisses 
compte-tenu d’une inflation maîtrisée au niveau national 

 

La baisse des remboursements de frais de personnel : -48 K€ 
La réduction est liée à celle des arrêts longs 
 

La baisse des produits des services : -39 K€ 
Cf. remarque précédente relative à l’évolution des autres recettes courantes 

 
En dépenses : 

 

La diminution des charges à caractère général  -149 K€ 
L’inflation est en baisse en 2025 et le prix des énergies est stabilisé. Les taux 
directeurs sont remontés mais nous avons emprunté aux moments les plus 
stratégiques afin de pouvoir aborder l’exercice 2026 sereinement et exécuter 
le plan pluriannuel d’investissement à moindre coût.  
Durant l’exercice 2026, les marges de manœuvre relatives aux énergies sont 
maintenant faibles mais des actions restent encore entreprises en ce sens en 
investissement pour un effet en 2027. 
A noter par ailleurs la poursuite de ré-internalisation de certaines prestations 
afin d’en diminuer le coût global pour la Ville. 
 

La légère augmentation des charges de personnel 49 K€ 
 

L’augmentation des autres charges courantes 50 K€ 
Comprenant l’augmentation possible des indemnités des élus ainsi que 
l’augmentation des subventions aux associations et la prise en compte de 
l’évolution de la charge relative à la DSP de la crèche du Bohrie 

 
L’augmentation des intérêts d’emprunts 85 K€ 
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Corollaire notamment de la décision unanime de financer par emprunt 
l’acquisition des terrains de la ZAC des Rives du Bohrie pour permettre 
l’extension de l’école 

 
La hausse des opérations d’ordres en dépenses 156 K€ 
 
La hausse du virement à la section d’investissement 531 K€ 

Corollaire à l’évolution du report n-1 et du maintien des capacités 
d’autofinancement issues de la section de fonctionnement 

 

D) Ressources et charges d’investissement 
 
La section d’investissement représente un montant d’environ 8,4 M€. 
 
Les principales évolutions du budget primitif 2026 par rapport au budget primitif 2025 concernent : 
 
En recettes : 
 

La hausse du virement de la section de fonctionnement 1 000 K€ 
Cf. remarques précédentes 

 

L’augmentation du FCTVA : 1 100 K€ 
Corollaire à l’évolution des dépenses d’investissement n-1 

 

L’augmentation des subventions : 450 K€ 
Corollaire à l’évolution du démarrage des projets et de la finalisation de 
certaines d’entre-elles 

 

La diminution de l’affectation du résultat 2025 :  --655 K€ 
 

L’absence de recours à l’emprunt :  -3 500 K€ 
 
En dépenses : 

 

La diminution du déficit d’investissement reporté -955 K€ 
Cf. note de synthèse relative à la reprise anticipée des résultats 2025 

 

La diminution des dépenses d’équipement : -800 K€ 
Cf. note de synthèse relative à la modification n°4 des CP 
Pour mémoire, le montant total de 6 202 K€ comprend notamment la fin des 
paiements de la rénovation énergétique de Jean Racine, le démarrage des 
travaux de l’extension de l’école du Bohrie, la poursuite des chantiers de 
mises aux normes énergétiques (HdV, école du Schloessel) et réglementaires 
(HdV, la Ruche), la poursuite des investissements associés aux économies 
d’énergie (éclairage public, relampage des bâtiments) et l’extension du 
Centre Socio-Culturel.  
 

L’augmentation du remboursement des emprunts : 310 K€ 
Cf. commentaire précédent relatif à l’augmentation des intérêts de la dette 

 
 

E) Programmes d’investissements 
 
Le programme d’investissements 2026 a été mis à jour, il est la déclinaison des crédits de paiement 2025 des 
autorisations de programmes qui ont été créées en 2024. 
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Il est recalé sur la base de la modification n°4 des AP et des CP pour s’établir comme suit à compter de 2026 : 
 

 

 
Le montant de chaque programme reste inchangé. 
 
 

F) Effectifs et masse salariale 
 
Le budget 2026 voit sa masse salariale s’élever à 7,5 M€. Un léger recul est an忿�cipé par rapport à l’année 
2024 (décision modi῿�ca忿�ve comprise) dans la mesure où un certain nombre de situa忿�ons vont se dénouer et 
entraîner mécaniquement une baisse de la masse salariale de la commune, notamment une ῿�n de droit ou 
des départs en retraite qui n’ont pas nécessairement voca忿�on à être remplacés. 
 
Par ailleurs, le budget 2026 忿�ent compte des évolu忿�ons déjà constatées en 2024 et qui se poursuivent, à 
savoir : 

- Augmenta忿�on de la par忿�cipa忿�on de la collec忿�vité à la mutuelle et prévoyance des agents 
- Main忿�en des e�ec忿�fs d’accueil périscolaires et extrascolaires en lien avec l’évolu忿�on des places 

o�ertes et des inscrip忿�ons correspondantes 
- Augmenta忿�on du SMIC et des charges dont celle rela忿�ve à la CNRACL  

 
A ce stade, il n’est pas prévu d’éventuelle modification des effectifs par création ou suppression de service. 
 
Sur ce point comme sur celui du programme d’investissements, il reviendra au futur exécutif d’en chiffrer les 
conséquences et de procéder à d’éventuelles modifications au présent budget. 
 
 

G) Budget général – synthèse issue de la maquette jointe 
 
Les tableaux suivants illustrent, pour les sections de fonctionnement et d’investissement, les évolutions du 
budget de 2025 à 2026 : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

2026 2027 2028 2029 2030

Segmentation stratégique 1

Une ville où il fait bon vivre 634 000 €       40 000 €         10 000 €         5 000 €           -  €              

Segmentation stratégique 2

Une ville engagée pour le sport 275 000 €       175 000 €       -  €              -  €              -  €              

Segmentation stratégique 3

Une ville accueillante 3 690 300 €    6 200 000 €    6 500 000 €    6 000 000 €    4 910 000 €    

Segmentation stratégique 4

Ostwald - propriétaire - employeur exigeant et responsable 1 392 700 €    485 000 €       540 000 €       540 000 €       258 700 €       

Segmentation stratégique 5

Assumer le passé 210 000 €       -  €              -  €              -  €              -  €              

Segmentation stratégique

Action foncière -  €              -  €              -  €              -  €              -  €              

6 202 000 €    6 900 000 €    7 050 000 €    6 545 000 €    5 168 700 €    

Retour au sommaireRetour au sommaire
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II - POUR ALLER PLUS LOIN 
 

A. Epargne brute et épargne nette 
 
Comme indiqué lors du débat d’orientations budgétaires, les principes de pilotages du budget sont établis 
sur la base de ratios clefs dont ceux d’une épargne brute et d’une épargne nette supérieure respectivement 
à 10 % et 5% des recettes réelles de fonctionnement. 
 

 

 

 

 

 

 

B. Endettement de la ville et capacité de désendettement 
 
De même et s’agissant du financement des investissements par emprunt, les ratios sont, avec le présent 
budget 2026, parfaitement maîtrisés. 
 
En exécution pleine sur l’année 2026, la capacité dynamique de remboursement restera faible et en tout état 
de cause, inférieure à 6 ans, durée fixée pour le pilotage de la dette. A noter que cette valeur descend à 
moins de 3 ans si on écarte la dette relative à l’achat des droits à construire de la ZAC. 
 
Le stock de dette par habitant restera quant à lui éloigné des standards métropolitains, même en tenant 
compte de ce dernier emprunt. 

BUDGET GENERAL 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

Ratios sur les dépenses de fonctionnement

Frais de personnel / DRF (en %) < à 60% 57,59 % 59,15 % 58,75 % 62,64 % 61,61 % 61,10 % 60,10 % 63,45 % 64,06 % 62,78 %

Charge de gestion générale / DRF (en %) 96,24 % 97,42 % 100,54 % 97,45 % 99,01 % 98,22 % 98,82 % 97,78 % 97,02 % 94,82 %

Intérêts de la dette / DRF (en %) 6,29 % 5,84 % 2,57 % 5,23 % 4,58 % 3,61 % 2,78 % 2,23 % 2,78 % 4,98 %

Excédent brut / RRF (en %) > 10% 22,14 % 12,05 % 8,42 % 11,84 % 30,80 % 15,61 % 14,24 % 15,78 % 16,56 % 16,00 %

fonds de roulement au 31/12/n > 5% RRF -3,25 % -1,79 % -17,92 % -5,85 % 14,53 % 10,54 % 9,40 % 11,71 % 19,88 % 11,07 %
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C. Imposition locale 
 
Comme cela a été précisé également lors du débat d’orientations budgétaires de décembre dernier, il n’est 
pas proposé d’augmentation des taux de fiscalité. 
 
Le produit des impositions évoluera donc uniquement du taux de revalorisation à la base établi sur le 
fondement de l’inflation constatée, soit 0,8%, et des augmentations liées à la création sur le territoire de 
nouveaux bâtiments taxables. 
 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : On arrive au budget primi忿�f 2026. Catherine, je te laisse la parole. 

BUDGET GENERAL 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

population de référence 11 925 12 325 12 827 12 724 12 713 12 984 13 251 13 400 14 077 14 100

Dette en capital au 31/12/n 10 519,3K€ 9 668,2K€ 8 799,1K€ 7 911,3K€ 7 003,9K€ 6 076,0K€ 5 127,0K€ 5 355,3K€ 13 073,7K€ 11 985,5K€ 

Dette en capital (hors achat ZAC) au 31/12/n 6 911,3K€ 6 047,1K€ 

Dette en capital / épargne brute (nombre 

d'années) < 6
3,72 7,16 9,29 6,30 1,64 3,23 2,77 2,50 5,66 5,34

Dette en capital (hors achat ZAC)/ épargne brute 

(nombre d'années) < 7
3,72 7,16 9,29 6,30 1,64 3,23 2,77 2,50 2,99 2,69

Dette en capital / population (en euros) < 900 882,12 784,44 685,99 621,76 550,92 467,96 386,91 399,65 928,73 850,04

Dette en capital (hors achat ZAC) / population (en 

euros) < 900
882,12 784,44 685,99 621,76 550,92 467,96 386,91 399,65 490,96 428,87

Intérêt de la dette / épargne brute (nombre 

d'années)
0,11 0,21 0,28 0,19 0,05 0,10 0,08 0,06 0,10 0,22

Intérêts de la dette / dette en Kal ( en %) 5,94 % 5,96 % 3,00 % 6,18 % 6,27 % 6,03 % 6,04 % 4,71 % 2,65 % 5,09 %

Ratio surendettement (Encours dette/produits 

fonctionnement) < 1,21
0,99 0,94 0,83 0,76 0,59 0,51 0,39 0,39 0,94 0,86

Ratio autof. Courant :(charges F°+ rembst 

dette)/pdt Fonct° (alerte 1)
1,00 1,04 1,05 0,97 0,88 0,93 0,93 0,91 0,89 0,92
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Mme Catherine GEIGER : Merci, Madame la Maire. Maintenant, vous en avez l'habitude. Plutôt que de vous 
laisser seul devant ce pavé, je vous ai fait une pe忿�te synthèse.  
S'agissant de notre budget primi忿�f 2026 — bien sûr, c'est la ῿�n du mandat, mais il nous semblait important 
de donner un budget à la ville même en ῿�n de mandat — certaines collec忿�vités choisissent de reporter ce 
vote en avril. Nous avons décidé en toute responsabilité de doter la ville d'un budget.  
Comme vous en avez l'habitude maintenant, nous allons voir le cadre réglementaire, le contexte général, une 
vue générale du budget primi忿�f 2026. Donc, il n'y a qu’une synthèse de ce qu'il y a là-dedans qui vous est 
distribuée en ce moment même pour que vous puissiez le lire, même si les caractères sont trop pe忿�ts sur la 
projec忿�on. On passera ensemble les principales évolu忿�ons, les programmes d'inves忿�ssement, les priorités du 
budget 2026 que nous proposons, et en῿�n un focus sur les indicateurs de pilotage. C'est donc le cadre dans 
lequel la délibéra忿�on est prise ce soir.  
Je vous rappelle donc que le budget primi忿�f cons忿�tue la prévision des dépenses et des rece濿�es pour l'année. 
Il autorise la répar忿�忿�on des rece濿�es et des dépenses sur un exercice.  
On passe au contexte budgétaire. Vous le savez, la loi de ῿�nances a été votée il y a moins de 15 jours. Le 
contexte est extrêmement tendu pour les ῿�nances locales. Ce濿�e loi de ῿�nances a été adoptée le 3 février 
dernier. Malheureusement, elle a con῿�rmé la reconduc忿�on de certains mécanismes de prélèvement ῿�nancier 
direct par l'État sur les ressources des communes. Je vais juste citer les principales : la dispari忿�on totale et 
dé῿�ni忿�ve de la dota忿�on de compensa忿�on de la réforme de la taxe professionnelle, la non-indexa忿�on sur 
l'in㿿�a忿�on de la dota忿�on globale de fonc忿�onnement, la baisse du Fonds vert, la baisse de la dota忿�on de 
sou忿�en à l'inves忿�ssement local (DSIL), etc.  
Ce ne sont que les principales mesures. Donc, vous comprendrez bien que ces décisions contraignent les 
῿�nances des collec忿�vités et conduisent nécessairement à la poursuite de la maîtrise des dépenses courantes, 
qui est la seule garante de la capacité des communes à inves忿�r, et encore plus pour Ostwald. C'est avec ce濿�e 
philosophie qu'avait été construit et exécuté le budget de l'année 2025 et que les comptes de la ville 
poursuivent leur redressement. C'est sur la même logique que nous proposons de construire le budget de 
l'année 2026, c'est-à-dire poursuivre les e�orts en ma忿�ère de reconduc忿�on des charges ῿�xes, maintenir le 
niveau des charges de personnel tout en ques忿�onnant systéma忿�quement le main忿�en de l'emploi en cas de 
départ des ac忿�ons en faveur de la réduc忿�on des arrêts maladie, et surtout renforcer la polyvalence des 
agents.  
Nous nous a濿�acherons également à renforcer la jus忿�ce ῿�scale, c'est-à-dire le contrôle des construc忿�ons, les 
ac忿�ons sur les révisions des bases ῿�scales individuelles, etc. Nous nous a濿�acherons également à développer 
les loca忿�ons des équipements. Évidemment, nous nous orientons vers la poursuite de la recherche de 
῿�nancements extérieurs pour les nouvelles ac忿�ons ou celles déjà menées. Comme précédemment, nous 
proposons de privilégier tout inves忿�ssement générateur d'économie de fonc忿�onnement.  
Ce qu'il faut savoir sur ce budget 2026, nous commençons à avoir les premiers retours signi῿�ca忿�fs rela忿�fs à 
la recherche de subven忿�ons. Nous avons aussi les premiers e�ets posi忿�fs — en῿�n, cela con忿�nue — de notre 
poli忿�que de sobriété énergé忿�que. Nous sommes dans un contexte de troisième année de mise en œuvre de 
notre plan pluriannuel d'inves忿�ssement 2024-2030. 
Passons à la vue générale du budget primi忿�f. Je vais vous le présenter le plus rapidement possible. Vous l'avez 
sous les yeux normalement. C'est une synthèse qui explique comment nous avons construit le budget. En 
dépenses de fonc忿�onnement, vous avez :  

• Les charges à caractère général à 2 935 000 euros ;  

• Les charges de personnel à 7 500 250 euros ; 

• A濿�énua忿�on de produits : 242 194 euros ; 

• Autres charges de ges忿�on courante : 873 800 euros ; 

• Charges ῿�nancières et spéci῿�ques : 330 400 euros.  
Pour un total de dépenses réelles de fonc忿�onnement à hauteur de 11 881 644 euros.  

• Un virement à la sec忿�on d'inves忿�ssement de 4 030 275 euros ; 

• Des opéra忿�ons d'ordre à 559 700 euros.  
Donc, un total de dépenses de fonc忿�onnement de 16 471 619 euros.  
Comment est-ce que cela s'équilibre en rece濿�es ? Donc, les rece濿�es de fonc忿�onnement : 
A濿�énua忿�on des charges : 196 500 euros ; 
Les produits des services : 1 280 090 euros ; 
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Impôts et taxes : 8 935 384 euros ; 
Dota忿�ons et par忿�cipa忿�ons : 3 189 576 euros ; 
Autres produits de ges忿�on courante : 350 160 euros ; 
Les produits ῿�nanciers : 20 160 euros.  
Ce qui nous fait un total de rece濿�es réelles de fonc忿�onnement de 13 971 870 euros.  

• Les opéra忿�ons d'ordre : 28 000 euros ; 

• Les résultats de fonc忿�onnement 2025 reportés que nous avons votés ce soir : 2 471 749 euros.  
Ce qui équilibre bien les rece濿�es de fonc忿�onnement à 16 471 619 euros aux dépenses de fonc忿�onnement.  
En ce qui concerne les dépenses d'inves忿�ssement, vous avez : 

• Un total de dépenses d'équipement à 6 202 000 euros qui seront détaillées un pe忿�t peu plus tard ; 

• Les emprunts et les de濿�es assimilées à 1 126 000 euros ; 

• Les dépenses d'ordre : 304 523 euros ; 

• Les soldes d'exécu忿�on an忿�cipée, c'est ce que nous avons voté au premier point de la par忿�e Finances : 
744 387 euros.  

Ce qui nous fait, pour la sec忿�on d'inves忿�ssement par忿�e dépenses, un montant de 8 376 910 euros. 
Comment est-ce que cela s'équilibre en rece濿�es ?  

• Les subven忿�ons d'inves忿�ssement : 975 025 euros ; 

• Dota忿�ons, fonds divers et réserves : 1 460 000 euros ; 

• Excédents de fonc忿�onnement capitalisés : 1 044 387 euros ; 

• Les emprunts et de濿�es assimilées : 1 000 euros ; 

• Produits des cessions d'immobilisa忿�on : 30 000 euros ; 

• Un virement en provenance de la sec忿�on de fonc忿�onnement à hauteur de 4 030 275 euros ; 

• Les autres rece濿�es d'ordre : 554 700 euros ; 

• Les opéra忿�ons patrimoniales : 281 523 euros.  
Ce qui nous fait un total pour les rece濿�es d'inves忿�ssement à hauteur de 8 376 910 euros.  
Quelles sont les principales évolu忿�ons en sec忿�on de fonc忿�onnement ? En rece濿�es, vous avez une hausse du 
report de l'année précédente. Vous avez une hausse des autres rece濿�es courantes, une baisse de certaines 
dota忿�ons, une baisse des remboursements de frais d'impôt, une baisse des produits des services et une 
baisse du montant de la ῿�scalité locale.  
En dépenses, vous avez une hausse du virement de la sec忿�on d'inves忿�ssement, une hausse des opéra忿�ons 
d'ordre en dépenses, une diminu忿�on des charges à caractère général, une légère augmenta忿�on des charges 
de personnel, une augmenta忿�on des autres charges de ges忿�on courante et évidemment une hausse des 
intérêts des emprunts. Ce qu'il faut retenir pour ce濿�e sec忿�on de fonc忿�onnement, c'est qu’elle est stable. 
L'année dernière, les dépenses réelles de fonc忿�onnement étaient en diminu忿�on. Le budget que nous vous 
proposons ce soir stabilise les dépenses réelles de fonc忿�onnement, puisqu'elles seront seulement en hausse, 
de mémoire, de plus 0,27 %.  
Quelles sont les principales évolu忿�ons en sec忿�on d'inves忿�ssement ? Une hausse du virement de la sec忿�on de 
fonc忿�onnement, une augmenta忿�on du fonds de compensa忿�on de la TVA, une augmenta忿�on des subven忿�ons, 
une diminu忿�on d'a�ecta忿�on du résultat 2025 et l’absence de recours à l'emprunt. L'année dernière, nous 
avions beaucoup plus emprunté.  
Qu’est-ce qui est prévu ce濿�e année ? En dépenses : une diminu忿�on du dé῿�cit d'inves忿�ssement reporté, une 
diminu忿�on des dépenses d'équipement, une augmenta忿�on du remboursement des emprunts. La commune 
prévoit tout de même des dépenses d'équipement assez élevées pour 2026, à hauteur de 
6,2 millions d'euros. Là, je vous présente à nouveau comment cela s'inscrit dans notre plan pluriannuel 
d'inves忿�ssement. Là, c'est la ven忿�la忿�on selon les segmenta忿�ons stratégiques. Je ne vais pas vous les re-
détailler. Vous commencez à les connaître, sachant que le montant de chaque programme reste inchangé.  
Les priorités du budget 2026 sont toujours de poursuivre la poli忿�que de diminu忿�on des charges ῿�xes. Comme 
je vous le disais précédemment, nous avons budgété 6,2 millions d’euros d'équipement. Cela concernera :  

• Les écoles, le périscolaire pour 3 515 300 euros ; 

• La mise aux normes, l'isola忿�on de nos bâ忿�ments pour 775 000 euros ; 

• L’aménagement des espaces publics : 399 000 euros ; 

• L’équipement des services : 377 000 euros ; 

• Des équipements spor忿�fs à hauteur de 275 000 euros ; 
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• La sécurisa忿�on, l'intelligence de nos bâ忿�ments pour 240 000 euros ;  

• L'accompagnement des travaux de la Vigie : 275 000 euros ;  

• L'éclairage public : 185 000 euros ;  

• Forêt, désimperméabilisa忿�on des cours d'école : 175 000 euros 

• Le déploiement de la ῿�bre pour les caméras de vidéosurveillance : 50 000 euros.  
(Passage hors micro) 
C’est illisible ? Vous l'avez dans la délibéra忿�on. Là, vous avez aussi la façon dont a été construit ce budget, la 
façon dont il est piloté. Vous avez des indicateurs de santé ῿�nancière qui sont plutôt rassurants. Comme nous 
l'avions indiqué lors du débat d'orienta忿�on budgétaire, les principes de pilotage du budget sont établis sur la 
base de ra忿�os clés, dont notamment ceux d'une épargne brute et d'une épargne ne濿�e supérieurs 
respec忿�vement à 10 % et 5 % des rece濿�es réelles de fonc忿�onnement.  
Ensuite, vous avez une pe忿�te rétrospec忿�ve de l'évolu忿�on de l'épargne brute : celle qui est actuelle et les 
projec忿�ons à venir qui sont tout à fait sa忿�sfaisantes. La dernière slide concerne les indicateurs en rapport 
avec la de濿�e. Vous voyez que la de濿�e en capital augmente. Cela est normal puisqu'on emprunte, puisqu’on 
inves忿�t. Pour autant, ce濿�e de濿�e augmente, mais la capacité dynamique de remboursement — qui doit 
normalement être toujours inférieure à six années — est respectée. On ne dépasse jamais les six années, 
même en projec忿�on.  
En jaune, vous avez aussi ce qu'aurait été la de濿�e si on n'avait pas dû acheter le terrain H1 H2 pour construire 
l'école. Heureusement, on avait e�ectué un pilotage extrêmement prudent qui nous a permis d'absorber 
l'achat de ce terrain.  
Voilà, je crois que j'ai ῿�ni. Je voulais juste rajouter que ce budget que nous vous proposons ce soir est toujours 
ambi忿�eux et responsable. C'est un budget où les impôts n'augmentent pas. C'est un budget qui main忿�ent un 
haut niveau de qualité de services aux habitants, et surtout c'est un budget qui con忿�nue d'assurer la 
pérennité ῿�nancière de la collec忿�vité.  
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Merci, Catherine, pour toutes ces explications. Désolée, c’est vrai qu’il faut 
avoir de très bons yeux pour suivre les tableaux, mais vous les avez lus de toute manière. Tu voulais 
terminer ? Excuse-moi. 
 
Mme Catherine GEIGER : Sur ces bases, il est proposé au conseil municipal d'approuver le budget 2026 qui 
s'équilibre en dépenses et en rece濿�es à 24 846 528,46 €, soit 16 471 618,86 € en sec忿�on de fonc忿�onnement 
et 8 376 909,60 € en sec忿�on d'inves忿�ssement ; et d'autoriser Madame la Maire à signer tout document rela忿�f 
à la mise en œuvre de la présente délibéra忿�on.  
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Merci, Catherine. Je suis allée plus vite que la musique. Est-ce qu'il y a des 
ques忿�ons ou des remarques par rapport à ce濿�e délibéra忿�on ? Oui, Chris忿�an WENDLING. 
 
M. Chris⿿�an WENDLING : E�ec忿�vement, je vais passer un peu moins de temps que d'habitude puisqu'on se 
retrouve à un mois des élec忿�ons, et que ce budget, qui s'équilibre normalement, je dirais, risque peut-être 
de changer d'ici un mois quand il y aura un nouveau maire. Forcément, il y aura un nouveau maire. Il y aura 
sans doute ou pas, on ne sait jamais. Il y aura peut-être une décision modi῿�ca忿�ve qui changera tout.  
Donc, j'ai quand même pris un peu le temps de le regarder, mais e�ec忿�vement, je ne me suis pas beaucoup 
a濿�ardé dessus. Par contre, je veux quand même signaler aux services que j'ai l'impression qu'il a été mieux 
travaillé que les années précédentes, parce que dans les années précédentes, je signalais toujours que 95 % 
étaient du copier-coller. Ce濿�e fois-ci, comme par hasard, ce n'est plus le cas. C'est bien. Donc, tout vient à 
point. 
E�ec忿�vement, on voit des évolu忿�ons dans les di�érents postes, ce qui n'était pas le cas les années 
précédentes. Le budget, il n'y a rien de spécial à dire. Il n'y a pas d'emprunt. Il n'y a pas d'augmenta忿�on des 
taux. J'avais juste deux ou trois ques忿�ons, mais vraiment pour la forme, parce que je m'interroge toujours sur 
la hauteur des frais de personnel, qui ne sont, bien sûr, pas en augmenta忿�on. 
Jusqu'à présent, on savait que chaque année, dans les budgets et les décisions modi῿�ca忿�ves, on le modi῿�ait 
de plus de 250 000 euros. Là, comme par hasard, il est toujours au même niveau que l'année dernière, ce que 
je ne crois pas qu'il restera à la ῿�n de l'année. Autrement, j'ai aussi une interroga忿�on assez forte, parce que 
j'ai vu que le chau�age urbain baissait de 240 000 euros par rapport au budget, donc soit la réalisa忿�on qui a 
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été faite en 2025 est déjà largement inférieure au budget 2025, parce que je ne vois pas comment le chau�age 
urbain peut passer de 540 000 euros à 280 000 euros d'une année sur l'autre. 
À moins que... c'est vrai qu'on chau�e peut-être moins maintenant un peu partout et qu'on a un hiver 
rela忿�vement chaud. Mais voilà, pra忿�quement plus de 80 % de baisse, je trouve que c'est beaucoup. C'étaient 
mes interroga忿�ons. J'ai aussi vu que le CCAS baisse, alors qu'on dit qu'on veut aider le CCAS, et on le baisse 
de 25 000 euros. Il passe de 150 à 125.  
(Passage hors micro) 
Non, c'est dans le budget. Le budget était de 150 000 euros l'année dernière. Maintenant, il est de 
125 000 euros. J'avais encore deux ques忿�ons au niveau de l'inves忿�ssement. Il y a pour 1 400 000 euros de 
FCTVA. Est-ce que cela correspond déjà à la vente du terrain ou ce sont les dépenses qui ont été faites sur 
Jean Racine et autres ? La deuxième ques忿�on concerne les subven忿�ons que vous avez indiquées pour 
975 000 euros. Est-ce que c'est de l'es忿�ma忿�on ou c'est déjà quelque chose de réel ? Cela concerne quelles 
opéra忿�ons si je peux le demander ? 
 
Mme Catherine GEIGER : S'agissant de votre ques忿�on sur les frais de personnel, vous le savez, vous siégez 
avec moi en CST. Nous avons décidé l'augmenta忿�on, et en conseil aussi, de la par忿�cipa忿�on de la collec忿�vité à 
la mutuelle et à la prévoyance des agents. 
 
M. Chris⿿�an WENDLING : Non, vous ne l'avez pas augmentée. Vous avez pris en charge l'augmenta忿�on.  
 
Mme Catherine GEIGER : Oui, mais disons que sur le budget, cela augmente.  
 
M. Chris⿿�an WENDLING : Elle était, de toute façon, déjà prise à 100 %. 
 
Mme Catherine GEIGER : Oui, mais cela augmente la part, cela impacte le 012. Ensuite, oui, on main忿�ent les 
e�ec忿�fs d'accueil et de périscolaire et extrascolaire qui sont en lien avec l'évolu忿�on des places o�ertes et des 
inscrip忿�ons correspondantes. Je vous avais déjà répondu en ce sens. On ne peut pas maintenir et augmenter 
une o�re de service de can忿�ne, notamment, et de périscolaire sans augmenter les frais de personnel.  
 
M. Chris⿿�an WENDLING : Oui, mais c'est ce que je dis. C'est pour cela que je trouve que ce n'est pas normal 
qu'il n'y ait pas d'augmenta忿�on. Cela doit augmenter avec tout cela. Là, ça n'augmente pas.  
 
Mme Catherine GEIGER : OK. Au temps pour moi ! C'est vrai qu'à ce stade, on n'a pas prévu de modi῿�ca忿�on 
des e�ec忿�fs en créant un service. En fait, il reviendra au futur exécu忿�f de chi�rer et de modi῿�er 
éventuellement ce budget-là. Sur le CCAS, il s'agit d'une baisse des frais de personnel. En fait, on payait 
quelqu'un qui n'était plus là, qui n'était plus dans les e�ec忿�fs.  
 
M. Chris⿿�an WENDLING : C’est bien. Elle était remplacée. 
 
M. Hugues LEVI-TOPAL (DGS) : Vous avez voté tout à l'heure la ques忿�on de la conven忿�on de factura忿�on et 
de rela忿�on entre le CCAS et la ville. Bien évidemment, le montant de subven忿�on est aussi calculé en fonc忿�on 
du montant des charges de personnel du CCAS. Donc, e�ec忿�vement, comme il y a eu une diminu忿�on des 
charges de personnel, cela ne veut pas dire qu'il y a moins de personnel. C'est juste que le coût des charges 
de personnel du CCAS a diminué du fait du départ d'un agent. Donc, on se rééquilibre par rapport à cela. Mais 
la subven忿�on u忿�le directe au CCAS n'a pas été modi῿�ée du tout. C'est le premier point. 
Pour la réponse concernant le chau�age urbain, vous l'avez vue peut-être rapidement, mais nous sommes 
toujours dans une comparaison de BP à BP. Ce qui vous manque, c'est le CFU entre les deux, qui aurait déjà 
constaté qu'on n'est pas passé de tout à rien aujourd'hui. Il y avait bien un milieu entre les deux, ce milieu, 
c'était l'année 2025. E�ec忿�vement, dans la prépara忿�on du budget 2026, on a tenu compte de l'exécu忿�on 
2025.  
Pour ce qui concerne le FCTVA, je vous con῿�rme que c'est juste l'évolu忿�on normale des dépenses sur l'année 
2025 qui conduit à avoir ce濿�e augmenta忿�on en 2026. Il n'est absolument pas ques忿�on et n'a jamais été 
ques忿�on d'indiquer par avance dans le budget des sommes dont nous n’é忿�ons pas certains à un stade assez 

PV de la séance du 19 février 2026

Page 82 de 300



 

40 

élevé. Donc, la ques忿�on de la récupéra忿�on de la TVA sur le prix du terrain n’est pas budgétée. Ce sera un 
bonus qu’u忿�lisera le prochain exécu忿�f pour faire son choix. 
 
Mme Catherine GEIGER : En ce qui concerne les subven忿�ons, comme je vous le disais, seules celles dont on 
est sûr, en῿�n celles qui sont no忿�῿�ées dans le budget sont inscrites. Donc, il y a le Fonds vert Jean Racine, la 
maîtrise d'œuvre, le City stade et la végétalisa忿�on du Schloessel. Vous voulez les montants précisément ?  
 
M. Chris⿿�an WENDLING : Non. 
 
Mme Catherine GEIGER : C'est dans les 975 000 euros que vous voyez inscrits en subven忿�ons, rece濿�es 
inves忿�ssements. 
 
M. Chris⿿�an WENDLING : OK. Merci. Donc, je ῿�nis juste par une pe忿�te note d'humour que dit souvent mon 
collègue : « On 忿�re le rideau et on passe à autre chose. » 
(Rires) 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Non. De toute façon, je vous avais dit en début de conseil que : libre au 
nouveau groupe de revoir le budget s'il en a envie.  
(Passage hors micro) 
Oui, bien sûr. Sans humour, il n'y a pas de vie. On peut passer au vote ? Est-ce qu'il y a encore une remarque 
ou une ques忿�on ? Contre ? Absten忿�ons ? Sept. 
C'est facile là. C'est bien, vous vous abstenez tous en même temps. C'est facile à compter. Merci.  
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 
approuve à 23 voix, 7 absten⿿�ons 

(MM Beutel, Wendling, Olland, Florange, Guillemot, MME Tahéri, Tollant) 
- le budget primi⿿�f 2026 s’équilibrant en dépenses et en rece㿿�es à 24 846 528,46 €, soit 16 471 618,86 € 

en sec⿿�on de fonc⿿�onnement et 8 376 909,60 € en sec⿿�on d’inves⿿�ssement 
- et autorise Mme la maire à signer tout document rela⿿�f à la mise en œuvre de la présente délibéra⿿�on 
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03.01 Travaux – incident – remboursement à l’APE Jean Racine 
 

Résumé : 
 

Dans le cadre des travaux de rénovation thermique des bâtiments de l’école Jean Racine, des dégradations 
et des disparitions ont été constatées sur une partie du matériel pédagogique appartenant à l’équipe 
enseignante et acquise par l’APE.  
Il est proposé de rembourser l’APE du montant du matériel dégradé. 

 
Rapporteur : Mme Fabienne BAAS, Maire 

Point non présenté en commission  
 
 
Mme BAAS indique que dans le cadre des travaux de rénovation thermique des bâtiments de l’école Jean 
Racine, des dégradations ont été constatées sur une partie du matériel pédagogique de l’équipe enseignante 
et des objets lui appartenant ont disparu. 
 
Face à ce constat la direction de l’école a demandé le remplacement du matériel concerné qui avait été acquis 
par l’Association des Parents d’Elèves (APE) Jean Racine. 
 
Le montant total des biens concernés s’élève à un peu plus de 400 €. 
 
Compte-tenu du préjudice subi, il est toutefois proposé d’arrondir la somme à 500 €, montant forfaitaire 
permettant à la coopérative scolaire, de procéder aux rachats et remplacements de ces équipements 
pédagogiques. 
 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Le point suivant, je le prends. Il porte sur les travaux Jean Racine - 
remboursement à l'APE Jean Racine. Dans le cadre des travaux de rénova忿�on thermique des bâ忿�ments de 
l'école Jean Racine, des dégrada忿�ons et des dispari忿�ons ont été constatées sur une par忿�e du matériel 
pédagogique appartenant à l'équipe enseignante et acquise par l'APE. 
Vous avez compris, il s'agit de répondre à l'a俿�ic忿�on ressen忿�e par l'équipe pédagogique à la suite de la perte 
de ce matériel. Nous passons une délibéra忿�on pour pouvoir rembourser d'après les factures qu'on a. Je crois 
que c'est dans les 400 euros. Il risque d'y avoir encore quelques rajouts. Donc, on propose de verser un 
montant forfaitaire de 500 euros à l'APE, l'Associa忿�on des parents d'élèves, de Jean Racine, pour compenser 
ces pertes, ces vols ou ces objets cassés.  
Est-ce qu'il y a une remarque, une ques忿�on ? Qui est contre ? Qui s'abs忿�ent ? Je vous remercie pour 
l'unanimité. 
Ce sont des points comme je les aime.  
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 
adopte à l’unanimité 

- le versement de la subven⿿�on sur la base du montant forfaitaire de 500 euros à l’Associa⿿�on des Parents 
d’élèves Jean Racine 

- et autorise Mme la Maire ou son représentant à signer tout document rela⿿�f à la mise en œuvre de la 
présente délibéra⿿�on et de procéder à toutes les modi῿�ca⿿�ons mineures nécessaires à la ges⿿�on du 

service ainsi qu’à celles portant uniquement sur des modi῿�ca⿿�ons réglementaires  
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03.02 Maître d’œuvre – extension de l’école du Bohrie – avant-projet dé῿�ni⿿�f - approba⿿�on 
 

Résumé : 
 
L’Avant-Projet Dé῿�ni忿�f (APD) cons忿�tue une phase importante dans le déroulé d’une opéra忿�on de construc忿�on 
car c’est celle qui ῿�xe le montant des travaux avant le lancement des appels d’o�res, permet la prépara忿�on 
du dossier de permis de construire et ῿�xe la rémunéra忿�on dé῿�ni忿�ve du maître d’œuvre. 
 
Le présent rapport a pour objet de présenter cet APD et d’autoriser la signature de l’avenant n°1 au marché 
de maîtrise d’œuvre arrêtant le forfait dé῿�ni忿�f de rémunéra忿�on qui en découle. 

 
Rapporteur : Mme Fabienne BAAS, Maire 

Point présenté en commission plénière le 12 février 2026 
 
 
Mme la Maire rappelle que le projet de construc忿�on d’une extension de l’école du Bohrie a été inscrite au 
sein de la PPI début 2024 et ῿�gure à l’Autorisa忿�on de Programme n°31-préparer l’avenir. 
La nécessité de ce programme avait été con῿�rmée par plusieurs études, autant internes qu’externes, 
démontrant d’une part que l’école actuelle serait très rapidement saturée et d’autre part, que l’évolu忿�on de 
la ZAC (nombre de logements, typologies et con῿�gura忿�on des familles) allait nécessairement accroitre les 
besoins en classes complémentaires et en places dans les services péri-éduca忿�fs dès la rentrée 2028. 
 
Elle rappelle également que le conseil municipal s’est prononcé le 23 octobre dernier, à la suite de la 
procédure de concours de maîtrise d’œuvre engagée à la ῿�n du premier semestre 2025, en faveur de la 
signature d’un marché de maîtrise d’œuvre avec le groupement AJEANCE qui indiquait un coût es忿�ma忿�f de 
travaux de 9 100 000 € HT et une rémunéra忿�on globale du groupement de 1 146 000 € HT pour le 
groupement, soit 16% du montant des travaux. 
 
Elle rappelle en῿�n que le programme prévoyait la construc忿�on d’une extension de 14 classes (8 maternelles 
et 6 élémentaires) avec ses espaces péri-éduca忿�fs correspondants ainsi qu’une reprise par忿�elle de l’école 
existante avec la suppression des espaces maternels. Au total, l’ensemble scolaire du Bohrie (école existante 
et extension) comprendra 23 classes (15 élémentaires et 8 maternelles) contre 12 aujourd’hui (8 élémentaires 
et 4 maternelles). 
 
Plusieurs rencontres ont depuis eu lieu avec les services de la Ville, l’équipe pédagogique de l’école du Bohrie, 
des représentants des parents d’élèves, le bureau de contrôle et le SIS67 pour compléter le travail présenté 
lors de l’esquisse a῿�n de s’assurer du respect du cahier des charges en ma忿�ère environnementale, renforcer 
la sécurité globale du site et parfaire les circula忿�ons ainsi que la posi忿�on et la taille de certains locaux etc. 
 
L’ADP proposé à la valida忿�on du conseil et dont les caractéris忿�ques principales ῿�gurent en annexe de la 
présente note de synthèse (vues et plans divers, planning et enveloppe ῿�nancière par lot), présente une 
légère augmenta忿�on au m² du coût des travaux par rapport à l’esquisse mais un main忿�en de l’enveloppe 
es忿�ma忿�ve de celle-ci : 
 

Programme Rendu concours APD 

9 100 000 € HT 9 310 860 € HT 9 310 000 € HT 
 
Compte-tenu de l’évolu忿�on de l’index BT01, l’enveloppe budgétaire du programme est aujourd’hui de 
9 183 000 € HT. La valeur de l’APD proposé présente donc une évolu忿�on 1,38% par rapport au programme. 
 
Le Cahier des Clauses Administra忿�ves Par忿�culières (CCAP) du marché de maîtrise d’œuvre précise en son 
ar忿�cle 5.2.3 qu’à « l’issue de la phase APD, le coût prévisionnel dé῿�ni忿�f étant accepté par le maître d’ouvrage, 
le forfait dé῿�ni忿�f de rémunéra忿�on […] sera no忿�῿�é au maître d’œuvre par voie d’avenant ». 
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Mme Fabienne BAAS, Maire : Le point suivant est l'extension de l'école du Bohrie - l'approba忿�on de l'avant-
projet dé῿�ni忿�f. 
Je vais vous donner quelques informa忿�ons. Comme vous avez pu le lire dans la note de synthèse, l'avant-
projet détaillé ou APD est une des faces clés du montage d'une opéra忿�on de construc忿�on d'un équipement. 
C'est à par忿�r du montant des travaux es忿�més à l'APD que se ῿�xe dé῿�ni忿�vement le forfait de rémunéra忿�on du 
maître d'œuvre. 
C'est à par忿�r des travaux es忿�més que peut être préparé le dossier de consulta忿�on des entreprises et à par忿�r 
des plans de l'APD que peut être déposé un permis de construire. Sa présenta忿�on aujourd'hui résulte à la fois 
des travaux préparatoires d'analyse des besoins en termes d'accueil des publics scolaires et péri-éduca忿�fs qui 
ont conduit à la cons忿�tu忿�on du Schéma directeur Enfance et qui vous a été présenté l'année dernière ; que 
des échanges avec l'EMS ayant permis aussi l'acquisi忿�on des terrains nécessaires à l'édi῿�ca忿�on de ce濿�e 
extension, et en῿�n à la procédure de concours de maîtrise d'œuvre ayant conduit à retenir le groupement 
Agence LDA lors du Conseil municipal d'octobre dernier. 
En résumé et en ma忿�ère de ῿�nances, l'objec忿�f de ce濿�e présenta忿�on aujourd'hui est de laisser à la future 
équipe une situa忿�on on ne peut plus propre. Le constat est sans appel. Il y a un besoin criant de classes 
supplémentaires et de places supplémentaires en can忿�ne et en périscolaire à l'horizon de la rentrée 2028. Le 
travail a été fait pour que ces enfants disposent en temps voulu d'un équipement de très grande qualité. 
Comme je l'ai dit en introduc忿�on, libre au prochain exécu忿�f de ne pas lancer les marchés de travaux, mais à 
lui alors d'assumer au choix entre 50 et 70 bungalows quelque part, vous savez les préfabriqués, car oui, il n'y 
a pas que des classes à pourvoir. Il y a également les toile濿�es, les salles de repos, etc. Donc, cela ne se limite 
pas qu'à 14 ou 15 salles de classe. Ou bien alors proposer à l'Éduca忿�on na忿�onale de passer l'e�ec忿�f des 
classes à 38 ou 40 élèves. Je pense que ce serait très mal accueilli.  
Vous avez donc pu prendre connaissance du projet la semaine dernière en commission plénière. Vous avez 
pu noter la qualité du travail qui a été e�ectué. Vous avez entendu l'équipe de maîtrise d'œuvre. Vous savez 
que ce projet est non seulement nécessaire, mais également raisonnable, sans dépenses inu忿�les et 
parfaitement réalisable dans les temps impar忿�s, c'est-à-dire ouverture pour la rentrée 2028. 
Si proposer cet APD est, pour nous, une ῿�erté, j'entends que certains d'entre vous doutent encore du bien-
fondé de ce dossier. Je vous dirai donc ceci : « Ne vous laissez pas aveugler par de quelconques ré㿿�exes 
par俿�sans ou par de sombres pseudo-calculs. Laissez-vous le temps de ré㿿�échir. Ne vous opposez pas, car, que 
vous le vouliez ou non, les besoins sont là. »  
Est-ce qu'il y a des remarques ou des ques忿�ons par rapport à ce濿�e délibéra忿�on ? Antoine, tu souhaites 
prendre la parole ? 
 
M. Antoine CHRISTOPH : Chers collègues élus, ce point à l'ordre du jour de ce dernier conseil municipal me 
donne l'occasion de revenir sur le projet de la ZAC des rives du Bohrie. Dès 2002, l'urbanisa忿�on de ce濿�e zone 
a été jugée nécessaire pour diverses raisons, et la réalisa忿�on du nombre de logements, de 800 logements au 
départ, est passée à 1 575 en 2019, ce dernier chi�re nous étant transmis par l'élu de l'EMS en charge de 
l'urbanisa忿�on. 
Après étude, il s'est avéré que les capacités d'accueil des futurs enfants des habitants des rives du Bohrie ne 
seraient pas su⿿�santes à la fois pour les écoles, le périscolaire et la can忿�ne. Dès 2020, l'équipe municipale a 
entrepris un dialogue avec l'EMS et l'aménageur pour réduire le nombre de logements. De nombreuses 
réunions, l'a⿿�rma忿�on de l'iden忿�té de notre ville, la mise en avant des besoins en locaux, la nécessité de 
pouvoir accueillir ces nouveaux arrivants dans de bonnes condi忿�ons ont permis de ramener ce chi�re à 
1 207 logements aujourd'hui ; mais aussi de racheter un terrain pour y édi῿�er une nouvelle école, de classer 
en zone naturelle les espaces boisés situés de part et d'autre de la sta忿�on Tram Hôtel de Ville à Ostwald, un 
terrain sur lequel devait être construite une tour de 10 étages.  
Pour obtenir ce résultat, l'équipe municipale, élus et administra忿�on communale, s'est comportée comme un 
interlocuteur ῿�able, responsable, engagé, pugnace, ayant une vision à long terme de l'évolu忿�on du secteur 
des rives du Bohrie et du quar忿�er du Wihrel. Notre rôle a été de défendre les intérêts de notre commune et 
son bien-vivre. C'est ainsi que nous avons pu être écoutés et entendus dans nos demandes. Ces demandes, 
accompagnées d'un dossier d'études ou d’un document explicitant la nature et l'objec忿�f, ont toujours été 
jus忿�῿�ées et ont nécessité de longues négocia忿�ons.  
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Aujourd'hui, nous, élus de tous bords, sommes invités à prendre nos responsabilités quant au devenir de 
ce濿�e ZAC. Sommes-nous capables d'inves忿�r dans une école pour le bien le plus précieux de notre commune, 
à savoir nos enfants et leur avenir ?  
En῿�n, je voudrais vous partager le plaisir que j'ai pris à m'inves忿�r dans mon rôle d'élu, au sein de la majorité, 
avec vous tous, et où j'ai pu m'exprimer, me confronter à vous avec la cer忿�tude de la bienveillance. J'ai 
apprécié vos qualités humaines et vos connaissances professionnelles. Un grand merci aussi à vous, la grande 
famille de l'administra忿�on communale, de m'avoir accueilli avec mes nombreuses demandes. À vous, 
Madame la Maire, chère Fabienne, merci d'avoir instauré une gouvernance par忿�cipa忿�ve qui rend 
responsable, de nous avoir toujours encouragés, soutenus dans nos missions. C'est une gouvernance inédite, 
mais e⿿�cace pour celles et ceux qui s'impliquent dans la ges忿�on de notre commune. 
En῿�n, je terminerai en rappelant que les valeurs que nous, élus, véhiculons sont la base du vivre-ensemble. 
Aussi, abandonnons ce concept de l'hypocrisie et des mensonges mis au service d'une ambi忿�on pour revenir 
à des pra忿�ques et à des façons d'être qui pourront réhabiliter la percep忿�on que nos concitoyens ont de 
l'homme poli忿�que. Je vous remercie pour votre a濿�en忿�on. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Merci beaucoup, Antoine. Merci aussi pour ce cri du cœur et ce retour de ton 
vécu d'élu. Merci. 
S'il n'y a plus de prise de parole, de remarques, on va passer au vote. Donc, je vous demande d'approuver 
l'APD rela忿�f à l'extension de l'école de Bohrie, d'approuver le coût prévisionnel des travaux de 
9,31 millions d'euros hors taxes, de m'autoriser à signer l'avenant numéro 1 au marché de maîtrise d’œuvre 
passé avec le groupe AJEANCE, perme濿�ant de ῿�xer le forfaitaire dé῿�ni忿�f de rémunéra忿�on à 1 489 600 euros 
hors taxes, et bien sûr de m'autoriser à signer tout document rela忿�f à la mise en œuvre de la présente 
délibéra忿�on.  
On va pouvoir passer au vote. Qui est contre ? Qui s'abs忿�ent ? Trois voix. Merci. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 
approuve à 27 voix, 3 absten⿿�ons 

(Mme Tollant, MM Florange et Guillemot) 
- l’Avant-Projet Dé῿�ni⿿�f rela⿿�f à l’extension de l’école du Bohrie ; 

- le coût prévisionnel des travaux de 9 310 000 € HT ; 
- autorise Mme la Maire à signer l’avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre passé avec le groupement 

AJEANCE perme㿿�ant de ῿�xer le forfait dé῿�ni⿿�f de rémunéra⿿�on à 1 489 600 € HT ; 
- autorise Mme la Maire à signer tout document rela⿿�f à la mise en œuvre de la présente délibéra⿿�on  
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DETERMINATION DES HONORAIRES ET REPARTITION - Phase avenant APD 13/02/2026

Taux proposé Mont. Trav. 9 310 000,00  €       HT

Base 12,50% Mont.hono. : Base 1 163 750,00  €       HT
Base + EXE + missions comp 16,00% Mont.hono. : Base +EXE + Missions complémentaires 1 489 600,00  €       HT

Mission Base répartition Total par phase

ESQ 5,0% 58 187,50  €                         42,00% 24 438,75  €                       37,0% 21 529,38  €                       4,0% 2 327,50  €             2,0% 1 163,75  €                1,0% 581,88  €                   3,0% 1 745,63  €                  2,0% 1 163,75  €                  2,0% 1 163,75  €                 1,0% 581,88  €                   6,0% 3 491,25  €                   
APS 12,0% 139 650,00  €                      28,00% 39 102,00  €                       25,0% 34 912,50  €                       4,5% 6 284,25  €             6,5% 9 077,25  €                5,5% 7 680,75  €               9,0% 12 568,50  €               4,0% 5 586,00  €                  4,0% 5 586,00  €                 3,0% 4 189,50  €               10,5% 14 663,25  €                
APD 13,0% 151 287,50  €                      27,50% 41 604,06  €                       24,0% 36 309,00  €                       4,0% 6 051,50  €             6,0% 9 077,25  €                4,5% 6 807,94  €               10,5% 15 885,19  €               4,0% 6 051,50  €                  4,0% 6 051,50  €                 3,5% 5 295,06  €               12,0% 18 154,50  €                

PRO/DCE 25,0% 290 937,50  €                      28,00% 81 462,50  €                       24,0% 69 825,00  €                       4,0% 11 637,50  €           6,5% 18 910,94  €             5,5% 16 001,56  €             10,0% 29 093,75  €               4,0% 11 637,50  €               3,5% 10 182,81  €               3,0% 8 728,13  €               11,5% 33 457,81  €                
ACT/AMT 3,0% 34 912,50  €                         6,00% 2 094,75  €                         4,0% 1 396,50  €                         4,0% 1 396,50  €             5,0% 1 745,63  €                4,0% 1 396,50  €               10,0% 3 491,25  €                  4,0% 1 396,50  €                  3,0% 1 047,38  €                 60,0% 20 947,50  €                

DET 37,0% 430 587,50  €                      41,50% 178 693,81  €                    37,5% 161 470,31  €                    5,0% 21 529,38  €             4,5% 19 376,44  €             7,5% 32 294,06  €               4,0% 17 223,50  €               
AOR 5,0% 58 187,50  €                         43,00% 25 020,63  €                       38,0% 22 111,25  €                       3,0% 1 745,63  €                3,0% 1 745,63  €               9,0% 5 236,88  €                  4,0% 2 327,50  €                  

SOUS TOTAL 100,0% 1 163 750,00  €                   33,72% 392 416,50  €                    29,87% 347 553,94  €                    2,38% 27 697,25  €           5,44% 63 249,81  €             4,61% 53 590,69  €             8,62% 100 315,25  €             3,90% 45 386,25  €               2,07% 24 031,44  €               1,62% 18 794,56  €             7,80% 90 714,31  €                

TVA 232 750,00  €                      78 483,30  €                       69 510,79  €                       5 539,45  €             12 649,96  €             10 718,14  €             20 063,05  €               9 077,25  €                  4 806,29  €                 3 758,91  €               18 142,86  €                
TTC 1 396 500,00  €                   470 899,80  €                    417 064,73  €                    33 236,70  €           75 899,78  €             64 308,83  €             120 378,30  €             54 463,50  €               28 837,73  €               22 553,48  €             108 857,18  €              

OPTIONS
Pourcentage du 
montant des travaux Total par phase

DIA 0,15% 13 965,00  €                         27,0% 3 770,55  €                         25,0% 3 491,25  €                         3,0% 418,95  €                 4,0% 558,60  €                   4,0% 558,60  €                   8,0% 1 117,20  €                  10,0% 1 396,50  €                 7,0% 977,55  €                   12,0% 1 675,80  €                   
EXE 1,75% 162 925,00  €                      26,0% 42 360,50  €                       24,0% 39 102,00  €                       4,0% 6 517,00  €             10,0% 16 292,50  €             10,0% 16 292,50  €             8,0% 13 034,00  €               4,5% 7 331,63  €                  3,5% 5 702,38  €                 2,0% 3 258,50  €               8,0% 13 034,00  €                
SSI 0,05% 4 655,00  €                           100,0% 4 655,00  €                  

ACV 0,10% 9 310,00  €                           100,0% 9 310,00  €                  
STD 0,05% 4 655,00  €                           100,0% 4 655,00  €                  
OPC 1,40% 130 340,00  €                      100,0% 130 340,00  €              

 TOTAL 1 489 600,00  €                   29,44% 438 547,55  €                    26,19% 390 147,19  €                    2,33% 34 633,20  €           5,38% 80 100,91  €             4,73% 70 441,79  €             8,55% 127 314,25  €             3,93% 58 490,08  €               2,09% 31 130,31  €               1,55% 23 030,61  €             15,83% 235 764,11  €              

TVA 297 920,00  €                      87 709,51  €                       78 029,44  €                       6 926,64  €             16 020,18  €             14 088,36  €             25 462,85  €               11 698,02  €               6 226,06  €                 4 606,12  €               47 152,82  €                
TTC 1 787 520,00  €       526 257,06  €         468 176,63  €         41 559,84  €   96 121,10  €    84 530,15  €    152 777,10  €    70 188,09  €      37 356,38  €     27 636,74  €    282 916,94  €    

Echoes, 
économiste (lots GO  et architecturaux), 

OPC
Scène Acoustique, 

Acousticien

Dynamix
Structure Béton (sans pièce écrite)

AJEANCE 
 Architectes mandataires

Solares Bauen
Fluides, CVC, Simulation Thermique 

Dynamique

 Act'bois
Structure Bois  (Avec pièces écrites)

Echoes, 
économiste (lots GO  et architecturaux), 

OPC

Ville d'Ostwald
Groupe scolaire du Bohrie - Mission de maitrise d’œuvre dans le cadre du projet de construction d'une école et d'un accueil périscolaire à Ostwald

Lollier Ingénierie
 terrassement,VRD

BETEB
 Electricité - SSI

AJEANCE 
 Architectes mandataires

 Act'bois
Structure Bois  (Avec pièces écrites)

Dynamix
Structure Béton (sans pièce écrite)

Solares Bauen
Fluides, CVC, Simulation Thermique 

Dynamique

Scène Acoustique, 
Acousticien

LAPS 
Paysagiste (lot plantations)

LAPS 
Paysagiste (lot plantations)

Lollier Ingénierie
 VRD

BETEB
 Electricité - SSI

LDA Architectes associés

LDA Architectes associés
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03.03 Travaux – extension de l’école du Bohrie – achat du terrain – demande de subven⿿�ons 
 

Résumé : 
 
La no忿�ce rela忿�ve à la Dota忿�on d’Equipements des Territoires Ruraux (DETR) prévoit qu’à l’appui de toute 
demande soit adressée, parmi les pièces obligatoires, « une délibéra俿�on de l’organe compétent de la 
collec俿�vité territoriale ou de l’organisme public approuvant le projet d’inves俿�ssement et le plan de 
῿�nancement prévisionnel précisant l’origine et le montant des moyens ῿�nanciers ». 
La présent note a pour objet de proposer l’approba忿�on de la pièce en ques忿�on. 

 
Rapporteur : Mme Catherine GEIGER, Adjointe à la maire chargée des ῿�nances 

Point non présenté en commission 
 
 
Mme GEIGER rappelle que la loi de ῿�nances pour 2026 à pérennisé la dota忿�on budgétaire, in忿�tulée dota忿�on 
d’équipements aux territoires ruraux (DETR) dont les modalités de fonc忿�onnement sont présentées aux 
ar忿�cles L 2334-32 à L 2334-39 du Code général des collec忿�vités territoriales (CGCT). 
 
Par le濿�re circulaire du 17 octobre 2025, le préfet du Bas-Rhin expose les condi忿�ons d'a濿�ribu忿�on et 
d'instruc忿�on de la DETR et les orienta忿�ons prioritaires à savoir : 
 

• BATIMENTS SCOLAIRES ET PÉRISCOLAIRES 

• DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, SOCIO-CULTUREL, ENVIRONNEMENTAL ET TOURISTIQUE 

• TRANSITION ÉNERGÉTIQUE/ÉCOLOGIQUE ET ESPACES NATURELS 

• ÉQUIPEMENTS DE SERVICES AU PUBLIC et projets en faveur de la mutualisa忿�on des services et des 
moyens et/ou du main忿�en du service au public en milieu rural 

• SOUTIEN A L'HABITAT SOCIAL 

• SECURISATION ET AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE PUBLIC EN AGGLOMÉRATION 

• SOUTIEN EXCEPTIONNEL 
 
Elle rappelle également que le conseil municipal a, dans sa séance du 26 février 2024, adopté un plan 
pluriannuel d’inves忿�ssement pour la période 2024 à 2030 et approuvé l’autorisa忿�on de programme n°31 
intégrant la créa忿�on d’une extension à l’école du Bohrie. Pour perme濿�re la réalisa忿�on de ce濿�e extension, il a 
été approuvé par le conseil municipal en date du 13 mars 2025, l’acquisi忿�on de parcelles foncières, propriété 
de la SAS des Rives du Bohrie, au prix de 4,8 M€ HT. 
 
Ce projet s’inscrit pleinement dans les priorités de la circulaire préfectorale du Bas Rhin rela忿�ve à la DETR 
pour l’exercice 2026, au regard du sou忿�en apporté par ce濿�e dota忿�on aux bâ忿�ments scolaires et périscolaires. 
 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : On peut passer au point suivant : les demandes de subven忿�ons au 忿�tre de la 
DETR pour l'acquisi忿�on de parcelles de terrain de la ZAC de Bohrie, des忿�née à la construc忿�on d'un 
équipement scolaire. Alors, je vais laisser la parole à Catherine après, ou alors tu veux que je la fasse en 
en忿�er ? 
D'accord. Cela surprendra peut-être ceux qui sont les moins au fait du fonc忿�onnement d'une commune ou 
les adeptes du Yakafokon. Mais nous ne les avons pas a濿�endus pour aller à la recherche de subven忿�ons. C'est 
même pour cela qu'un poste spéci῿�que a été créé ῿�n 2023. Pour autant, ce travail ne s'improvise pas et 
répond à de nombreuses règles, tant en ce qui concerne la temporalité des demandes, et donc des demandes 
de déroga忿�on perme濿�ant de faire sans a濿�endre le démarrage des campagnes de chaque ῿�nanceur, qu’en ce 
qui concerne la nature des documents à joindre, essen忿�ellement fonc忿�on de la maturité du projet.  
Quoi qu'il en soit, et avant de me濿�re en œuvre le mandat unanime que vous m'avez con῿�é pour accueillir ces 
terrains moyennant le recours à un emprunt, j'ai sollicité une déroga忿�on pour un futur dépôt de demande de 
subven忿�on. Elle me fut accordée, et nous pouvons aujourd'hui — puisque la campagne non pas électorale, 
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mais de recensement des dossiers de demande de subven忿�on est ouverte o⿿�ciellement — déposer notre 
demande. C'est l'objet de ce濿�e délibéra忿�on.  
Au regard du travail accompli sur ce dossier, depuis les négocia忿�ons avec l'EMS et l'aménageur, jusqu'à 
l'approba忿�on de cet APD que nous venons de voir, je n'ai plus qu'une chose à dire. Jusqu'à présent, j'ai donc 
fait ce qu'il convenait que je ῿�sse. Maintenant, le suivant ou la suivante fera ce qu'il est nécessaire qu'il fasse.  
Y a-t-il des remarques ou des ques忿�ons ?  
 
M. Chris⿿�an WENDLING : On a une idée de ce qu'on peut réellement obtenir ? Parce que 3,8 millions, je signe 
tout de suite. Mais est-ce qu'il y aura une possibilité où cela va être 10 % de cela ? En général, on demande 
le maximum pour avoir quelque chose. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Tu me re忿�res les mots de la bouche. On demande un maximum pour avoir… 
 
M. Chris⿿�an WENDLING : Mais on n'a aucune idée de ce qu'on peut vraiment recevoir ? 
 
M. Hugues LEVI-TOPAL (DGS) : Nous savons que nous recevrons quelque chose, parce que nous avons eu ces 
échanges qui nous ont permis de savoir que nous avions intérêt à déposer un dossier, et que ce ne serait pas 
un dossier qui serait tout de suite mis à la poubelle, parce qu’il est sans intérêt. Après, la ques忿�on du montant 
de la subven忿�on est essen忿�ellement liée à la répar忿�忿�on de l'enveloppe disponible sur l'année N. Cela, 
malheureusement, il est très di⿿�cile de l'es忿�mer, parce qu'il faudrait d'une part, au moment où on dépose le 
dossier ou le pré-dossier, avoir l'intégralité des sommes qui sont dévolues pour le Bas-Rhin. Il s’agit là du 
premier élément.  
Le deuxième, c'est qu'il faut connaître également par avance l'intégralité des dossiers qui sont déposés par 
les autres collec忿�vités, et donc, d'es忿�mer quelles sont nos chances de survie sur ce dossier-là. Je ne peux pas 
vous répondre en disant qu'on aura les 3,8 millions d’euros. C'est, bien évidemment, faible comme 
probabilité. Par contre, je pense essen忿�ellement qu'on est au-delà de la ques忿�on de 40 000 ou 50 000 euros. 
Pourquoi ? Parce que le travail qui a été fait par les services, en par忿�culier Aurore DIDIER, c'était vraiment 
d'expliquer et de réexpliquer à tous les interlocuteurs que la ville d'Ostwald était dans une situa忿�on complexe, 
di⿿�cile, assez surprenante par rapport à d'autres collec忿�vités — parce qu’e�ec忿�vement, il y a des enfants, il 
y a des naissances, etc., c’est-à-dire qu’il y a un véritable besoin —, de rappeler que la ques忿�on des écoles est 
toujours au niveau numéro 1 dans les critères d'éligibilité de l'ensemble des dota忿�ons de l'État. Donc, il n'y 
avait aucune raison de balayer la commune, quand bien même elle déposait plusieurs dossiers, d'une part 
pour un terrain, d'autre part pour la rénova忿�on d'une école, et en῿�n pour la construc忿�on d'une école.  
Je pense que cela a bien été entendu. En tout cas, ce sont les échos que l'on a en termes de retour à la fois 
des instructeurs et des personnes qui siègent dans les instances de décision de ce濿�e nature-là. Mais je n'ai 
pas, et on n'aura pas, de valeur sûre jusqu'à ce que cela tombe. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Merci beaucoup. C'est vrai que l'interroga忿�on, c'est de savoir quel est le 
montant de l'enveloppe qui est dévolue au Bas-Rhin. Si c'est un million, on est loin du compte. E�ec忿�vement, 
là, on ne peut pas donner la réponse. Tout dépend en fait de l'enveloppe qui sera proposée.  
S'il n'y a plus d'autres ques忿�ons ou de remarques, on va passer au vote. Qui est contre ? Qui s'abs忿�ent ? 
Adopté à l’unanimité. Je vous remercie. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 
autorise à l’unanimité 

- Mme la Maire ou son représentant à solliciter les subven⿿�ons au ⿿�tre de la dota⿿�on d’équipements des 
territoires ruraux (DETR) comme proposé dans le plan de ῿�nancement en annexe ; 

- Mme la Maire ou son représentant à solliciter toutes les subven⿿�ons possibles au ⿿�tre des autres 
disposi⿿�fs de l’État, y compris le FNADT, la Réserve parlementaire, ainsi que celles des autres co-
῿�nanceurs poten⿿�els publics ou privés selon la nature des projets (Europe, Région, Communauté 

Européenne d’Alsace, Agence Na⿿�onale du Sport, etc.) ; 
- Mme la Maire à signer tout document rela⿿�f à la mise en œuvre de la présente délibéra⿿�on.  
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03.04 Travaux – extension de l’école du Bohrie – demande de subven⿿�ons 
 

Résumé : 
 
La no忿�ce rela忿�ve aux subven忿�ons d’Etat, Dota忿�on d’équipements des territoires ruraux (DETR) et Dota忿�on 
de sou忿�en à l’inves忿�ssement local (DSIL) prévoit qu’à l’appui de toute demande, soit adressée, parmi les 
pièces obligatoires, « une délibéra俿�on de l’organe compétent de la collec俿�vité territoriale ou de l’organisme 
public approuvant le projet d’inves俿�ssement et le plan de ῿�nancement prévisionnel précisant l’origine et le 
montant des moyens ῿�nanciers ». 
 
La présent note a pour objet de proposer l’approba忿�on de la pièce en ques忿�on. 

 
Rapporteur : Mme Catherine GEIGER, Adjointe à la maire chargée des ῿�nances 

Point non présenté en commission 
 
 
Mme GEIGER rappelle que le Conseil Municipal a, dans sa séance du 26 février 2024, adopté un plan 
pluriannuel d’inves忿�ssement pour la période 2024 à 2030 et approuvé l’autorisa忿�on de programme n°31 
intégrant la créa忿�on d’une extension à l’école Du Bohrie.  
Ce projet répond à une nécessité démographique liée au développement de la ZAC des Rives du Bohrie et il 
a été précisé lors de la présenta忿�on et de l’adop忿�on du Schéma Directeur de l’Enfance, le 13 mars 2025. 
Par délibéra忿�on du 23 octobre 2025, à l’issue d’un concours restreint de maîtrise d’œuvre, le Conseil 
Municipal a approuvé la signature d’un contrat avec le groupement représenté par l’architecte mandataire 
AJEANCE. 
Par délibéra忿�on du 19 février 2026, le conseil municipal a approuvé l’avant-projet détaillé (APD) en date du 
῿�xant le coût es忿�ma忿�f des travaux à 9 319 698,57 € HT op忿�ons comprises. 
 
Ce projet s’inscrit pleinement dans les priorités de la circulaire préfectorale du Bas Rhin rela忿�ve à la DETR-
DSIL pour l’exercice 2026, au regard du sou忿�en apporté par ce濿�e dota忿�on aux bâ忿�ments scolaires et 
périscolaire. Dans l’a濿�ente de la circulaire 2027 et sans préjuger des priorités futures, il a d’ores et déjà été 
adressée un courrier en date 9 février 2026 pour signaler le projet auprès des services de la Préfecture et 
solliciter une déroga忿�on au principe de non commencement d’une opéra忿�on. 
 
Mme Geiger rappelle qu’outre les subven忿�ons d’Etat, l’opéra忿�on est également suscep忿�ble d’être éligible aux 
aides de la Région, la Caisse d’Alloca忿�ons Familiales du bas Rhin, la Collec忿�vité Européenne d’Alsace, l’Agence 
de l’Eau, pour ne citer que les principaux co-῿�nanceurs. 
 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : L'extension de l'école du Bohrie et créa忿�on d'un accueil périscolaire, c'est la 
suite logique de ce qui précède.  
Est-ce qu'il y a des ques忿�ons ou des remarques par rapport à cela ? On va passer immédiatement au vote. Je 
vous évite peut-être la lecture de toute la délibéra忿�on, à moins que vous ayez envie d'entendre ma voix.  
On va passer au vote. Qui est contre ? Qui s'abs忿�ent ? Adopté à l’unanimité. Je vous remercie.  
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 
autorise à l’unanimité 

- Mme la Maire ou son représentant à solliciter les subven⿿�ons au ⿿�tre de la Dota⿿�on d’équipes des 
territoires ruraux (DETR) et de la Dota⿿�on de sou⿿�en à l’inves⿿�ssement local (DSIL) comme proposé dans 

le plan de ῿�nancement en annexe ; 
- Mme la Maire ou son représentant à solliciter toutes les subven⿿�ons possibles au ⿿�tre des autres 
disposi⿿�fs de l’État, y compris le FNADT, la Réserve parlementaire, ainsi que celles des autres co-
῿�nanceurs poten⿿�els publics ou privés selon la nature des projets (Europe, Région, Communauté 

Européenne d’Alsace, CAF, etc.) ; 
- Mme la Maire à signer tout document rela⿿�f à la mise en œuvre de la présente délibéra⿿�on. 
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03.05 Travaux – Centre socio-culturel - réhabilita⿿�on du hangar – demande de subven⿿�ons 
 

Résumé : 
 
La no忿�ce rela忿�ve aux subven忿�ons d’Etat, Dota忿�on d’équipements des territoires ruraux (DETR) et Dota忿�on 
de sou忿�en à l’inves忿�ssement local (DSIL) prévoit qu’à l’appui de toute demande, soit adressée, parmi les 
pièces obligatoires, « une délibéra俿�on de l’organe compétent de la collec俿�vité territoriale ou de l’organisme 
public approuvant le projet d’inves俿�ssement et le plan de ῿�nancement prévisionnel précisant l’origine et le 
montant des moyens ῿�nanciers ». 
 
La présent note a pour objet de proposer l’approba忿�on de la pièce en ques忿�on. 

 
Rapporteur : Mme Catherine GEIGER, Adjointe à la maire chargée des ῿�nances 

Point non présenté en commission 
 
Mme GEIGER expose que, dans le cadre de la poli忿�que en faveur de la jeunesse et de l'améliora忿�on de ses 
infrastructures, la Ville d'Ostwald souhaite procéder au réaménagement par忿�el du Centre Socio-Culturel 
(CSC). Le projet porte spéci῿�quement sur la modi῿�ca忿�on d’un local a῿�n d’améliorer l’accueil et la 
fonc忿�onnalité des espaces.  
Elle rappelle également que le Conseil Municipal a, dans sa séance du 26 février 2024, adopté un plan 
pluriannuel d’inves忿�ssement pour la période 2024 à 2030 intégrant l’autorisa忿�on de programme n°12 
« Partager la ville ». 
 
Le cabinet CHHK Architectes (Hentschel & Kubler), maître d'œuvre de l'opéra忿�on, a remis son es忿�ma忿�f 
dé῿�ni忿�f en date du 21 janvier 2026. Le programme de travaux comprend notamment la démoli忿�on, le gros 
œuvre, les installa忿�ons sanitaires, le chau�age, la ven忿�la忿�on, l'électricité, ainsi que les menuiseries et les 
῿�ni忿�ons intérieures. 
Le montant total des travaux est es忿�mé à 197 500 € HT. En intégrant les honoraires de maîtrise d’œuvre 
s’élevant à 19 000 € HT, le coût total prévisionnel de l’opéra忿�on est de 216 500 € HT. 
 
Le marché de travaux ayant été lancé le 10 février 2026, la Ville a d'ores et déjà sollicité auprès des services 
préfectoraux une déroga忿�on au principe de non-commencement d’une opéra忿�on a῿�n de préserver 
l'éligibilité du projet aux subven忿�ons d'État pour la campagne 2027. 
 
Compte tenu de la nature des travaux, ce projet est suscep忿�ble de béné῿�cier de subven忿�ons au 忿�tre de la 
Dota忿�on de Sou忿�en à l’Inves忿�ssement Local (DSIL), de la Dota忿�on d’Équipement des Territoires Ruraux 
(DETR) ainsi que d'une aide de la Caisse d’Alloca忿�ons Familiales (CAF) du Bas Rhin. 
 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Ensuite, nous avons le réaménagement du centre socio-culturel - demande de 
subven忿�ons, toujours dans la même logique de ce qui précède. Est-ce qu’il y a des remarques ou des 
ques忿�ons par rapport à cela ? Il y en a une. Chris忿�an, oui. 
 
M. Chris⿿�an WENDLING : Pourquoi on change la base et on enlève les 20 000 euros d'imprévus, alors que 
dans le calcul qu'a fourni l'architecte, il 忿�ent bien compte du montant total des 216 000 euros ? 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Je n’ai pas compris. 
 
M. Chris⿿�an WENDLING : Le montant total de l’opéra忿�on est de 216 500 euros. Pourquoi on ne demande pas 
sur la base des 216 500 euros, mais uniquement des 196 500 euros ? Dans le document de l'architecte, les 
20 000 sont bien compris. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Oui. 
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M. Hugues LEVI-TOPAL (DGS) : Excusez-moi. Quand on fournit le dossier ... en῿�n, arrivé à un certain niveau 
de demande de subven忿�ons, on est obligés de fournir, bien évidemment vous l'avez compris, l'intégralité des 
travaux prévisionnels classés par lot, etc. En fonc忿�on de la nature de la demande du sujet, si c'est à la CAF ou 
à la DSIL, toutes les lignes ne sont pas nécessairement prises en compte, ce qui est assez logique. Les 
imprévus, dans la mesure où ils ne peuvent pas être listés sur des travaux de gros œuvre, sur des travaux 
d'équipement, sur des travaux de matériel, etc., sont souvent enlevés. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Merci. Les informa忿�ons vous conviennent ? On peut passer au vote ? Qui est 
contre ? Qui s'abs忿�ent ? Adopté à l’unanimité. Merci. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 
autorise à l’unanimité 

 
- Mme la Maire ou son représentant à solliciter les subven⿿�ons au ⿿�tre de la Dota⿿�on d’équipes des 

territoires ruraux (DETR) et de la Dota⿿�on de sou⿿�en à l’inves⿿�ssement local (DSIL) comme proposé dans 
le plan de ῿�nancement en annexe ; 

- Mme la Maire ou son représentant à solliciter toutes les subven⿿�ons possibles au ⿿�tre des autres 
disposi⿿�fs de l’État, y compris le FNADT, la Réserve parlementaire, ainsi que celles des autres co-
῿�nanceurs poten⿿�els publics ou privés selon la nature des projets (Europe, Région, Communauté 

Européenne d’Alsace, CAF, etc.) ; 
- Mme la Maire à signer tout document rela⿿�f à la mise en œuvre de la présente délibéra⿿�on.  

  

PV de la séance du 19 février 2026

Page 264 de 300



P
L

A
N

 D
E

 F
IN

A
N

C
E

M
E

N
T

 C
S

C

D
é

p
e

n
se

s
H

T
R

e
ce

tt
e

s
 a

ss
ie

tt
e

 é
lig

ib
le

 
%

 

m
ax

i

 p
la

fo
n

d
 d

e
 

su
b

ve
n

ti
o

n
e

m
e

n
t 

 m
o

n
ta

n
t 

so
lli

ci
té

 
 s

o
it

 e
n

 %
 

P
ET

IT
E 

D
EM

O
LI

TI
O

N
 -

 G
R

O
S 

Œ
U

V
R

E
4

3
 0

0
0

,0
0

 €
   

   
   

  
D

SI
L/

D
ET

R
   

   
   

   
   

1
9

6
 5

0
0

 €
 

8
0

%
8

6
 6

0
0

,0
0

 €
   

   
   

  
4

0
%

IN
ST

A
LL

A
TI

O
N

S 
SA

N
IT

A
IR

ES
 E

T 
C

V
C

1
2

 5
0

0
,0

0
 €

   
   

   
  

C
A

F 
D

U
 B

A
S 

R
H

IN
   

   
   

   
   

1
9

6
 5

0
0

 €
 

5
0

%
8

6
 6

0
0

,0
0

 €
   

   
   

  
4

0
%

IN
ST

A
LL

A
TI

O
N

S 
EL

EC
TR

IQ
U

ES
2

1
 0

0
0

,0
0

 €
   

   
   

  

M
EN

U
IS

ER
IE

S 
EX

TE
R

IE
U

R
ES

 P
V

C
 E

T 

A
LU

M
IN

IU
M

2
2

 0
0

0
,0

0
 €

   
   

   
  

P
LA

TR
ER

IE
-F

A
U

X
 P

LA
FO

N
D

S
3

5
 0

0
0

,0
0

 €
   

   
   

  

C
A

R
R

EL
A

G
E-

FA
IE

N
C

E-
C

H
A

P
E

2
4

 0
0

0
,0

0
 €

   
   

   
  

P
EI

N
TU

R
E 

IN
TE

R
IE

U
R

E
9

 0
0

0
,0

0
 €

   
   

   
   

 

M
EN

U
IS

ER
IE

S 
IN

TE
R

IE
U

R
ES

1
1

 0
0

0
,0

0
 €

   
   

   
  

Fo
n

d
s 

p
ro

p
re

s 
V

ill
e

 d
'O

st
w

al
d

 : 
4

3
 3

0
0

,0
0

 €
   

   
   

  

IM
P

R
EV

U
S

2
0

 0
0

0
,0

0
 €

   
   

   
  

d
o

n
t 

a
u

to
fi

n
a

n
ce

m
en

t
4

3
 3

0
0

,0
0

 €
   

   
   

 
2

0
%

M
A

IT
R

IS
E 

D
'Œ

U
V

R
E

1
9

 0
0

0
,0

0
 €

   
   

   
  

d
o

n
t 

em
p

ru
n

t
0

%

TO
TA

L
2

1
6

 5
0

0
,0

0
 €

   
   

   
TO

TA
L

2
1

6
 5

0
0

,0
0

 €
   

   
   

1
0

0
%

P
LA

N
 D

E 
FI

N
A

N
C

EM
EN

T 
R

EA
M

EN
A

G
EM

EN
T 

D
U

 C
EN

TR
E 

SO
C

IO
-C

U
LT

U
R

EL
 

P
a

g
e

 1

PV de la séance du 19 février 2026

Page 265 de 300



 

50 

04.01 Mission locale - conven⿿�on 
 

Résumé : 
 
La Ville d’Ostwald a 忿�ssé des liens partenariaux avec la Mission Locale pour l’Emploi de Strasbourg 
Eurométropole pour conduire des ac忿�ons en direc忿�on de l’inser忿�on des jeunes ostwaldois.es. 
Ce partenariat nécessite d’être renouvelé dans le cadre d’une conven忿�on pluriannuelle pour la période 2026-
2028. 
La présente délibéra忿�on propose d’approuver la nouvelle conven忿�on de partenariat pour ce濿�e période. 

 
Rapporteur : Mme Delphine RIDEAU, Adjointe à la maire en charge de la Jeunesse 

Point non présenté en commission 
 
 
Mme RIDEAU rappelle que la Ville d’Ostwald a 忿�ssé des liens partenariaux avec la Mission Locale pour l’Emploi 
de Strasbourg Eurométropole pour conduire des ac忿�ons en direc忿�on de l’inser忿�on des jeunes ostwaldois.es. 
Ce partenariat nécessite d’être renouvelé dans le cadre d’une conven忿�on pluriannuelle pour la période 2026-
2028. 
 

1) Rappel du contexte  
 
Les Missions Locales jouent un rôle essentiel dans l’accompagnement des jeunes de 16 à 25 ans vers 
l’insertion professionnelle et sociale. Elles proposent un suivi individualisé pour faciliter l’accès à l’emploi, à 
la formation, au logement, à la santé et aux droits, en particulier pour les jeunes en situation de vulnérabilité. 
 
La Mission Locale pour l’Emploi de Strasbourg Eurométropole intervient sur l’ensemble du territoire de 
l’Eurométropole, en partenariat avec les acteurs locaux (prévention spécialisée, associations, entreprises, 
etc.). Elle accompagne chaque jeune dans la construction d’un parcours personnalisé favorisant son 
autonomie et son insertion durable. 
 
Sur le territoire d’Ostwald, c’est l’antenne installée à Illkirch, située au 146D route de Lyon, qui suit et 
accompagne les jeunes ostwaldois.es. Le public peut également se présenter sur le site de 
Lingolsheim/Montagne-Verte, situé au 7A rue des Prés à Lingolsheim. 
 
L’entrée du quartier du Wihrel dans la Politique de la Ville (QPV) début 2024 a souligné les fragilités sociales 
rencontrées par la jeunesse de ce QPV : 31% des jeunes de 16-25 ans sont non scolarisés et sans emploi soit 
le 4ème QPV où cette part est la plus élevée ; ce taux est de 35% pour les jeunes femmes. 
La Ville se doit donc de porter une attention particulière à ce territoire en soutenant et en renforçant l’action 
de la Mission Locale pour prévenir la marginalisation de ces jeunes et les accompagner dans leur insertion 
sociale et professionnelle. 
 
Pour réaffirmer le soutien de la Ville d’Ostwald à la Mission locale et en préciser les actions, il est proposé de 
formaliser une nouvelle convention pluriannuelle de partenariat avec celle-ci. 
 

2) Objet de la convention et financement 
 
La conven忿�on annexée à la présente délibéra忿�on vise à préciser les ac忿�ons en faveur de l’inser忿�on des jeunes 
du territoire et à prévenir les discrimina忿�ons qu’ils peuvent rencontrer.  
Elle o⿿�cialise et consolide un partenariat déjà ac忿�f sur le terrain pour proposer un service de proximité et 
faciliter l’accompagnement des jeunes vers l’emploi et l’autonomie. 
 
Les principaux axes de collabora忿�on avec la Mission Locale sont :  

− L’accompagnement personnalisé de chaque jeune vers un projet professionnel et personnel 
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− L’accès à l’informa忿�on et l’orienta忿�on vers les disposi忿�fs et les aides 

− L’accès à l’emploi par des rencontres et des ateliers 

− L’aide à la recherche de forma忿�on et de quali῿�ca忿�on 

− Le sou忿�en social et personnel sur les probléma忿�ques transverses : mobilité, santé, logement… 

− La mise en réseaux des acteurs de l’inser忿�on et le conseil auprès de la collec忿�vité 
 
Face aux di⿿�cultés économiques et sociales persistantes, il est nécessaire d’agir encore plus fortement pour 
lu濿�er contre la précarité et le décrochage en renforçant l’ac忿�on de la Mission Locale a῿�n de garan忿�r la 
con忿�nuité de ses missions.  
 
En inscrivant ce partenariat dans la durée via une conven忿�on pluriannuelle pour la période 2026-2028, la Ville 
d’Ostwald s’engage avec détermina忿�on pour la Jeunesse de son territoire. 
 
Dans le cadre de ce partenariat, la demande de sou忿�en ῿�nancier de Mission locale à la Ville au 忿�tre l’année 
2026 s’élève à 5 500 €. 
 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Ensuite, nous avons la conven忿�on pluriannuelle de partenariat avec la mission 
locale de Strasbourg Eurométropole. Là, je laisse la parole à Delphine RIDEAU. 
 
Mme Delphine RIDEAU : Merci beaucoup, Madame la Maire. La mission locale, comme tout le monde ne sait 
peut-être pas, accompagne les jeunes de 16 à 25 ans. Sur notre territoire, c'est la mission locale de Strasbourg 
qui intervient, et qui est basée à Illkirch et à Lingolsheim. 
Les jeunes d'Ostwald peuvent être accompagnés par la mission locale pour des besoins qui ont trait à leur 
inser忿�on professionnelle, à leur inser忿�on en forma忿�on, mais aussi pour d'autres di⿿�cultés en fonc忿�on de ce 
dont ils ont besoin. Les jeunes d'Ostwald, pour pouvoir béné῿�cier de cet accompagnement, vont 
actuellement à Illkirch ou à Lingolsheim. 
La ville est sollicitée par la mission locale pour une par忿�cipa忿�on ῿�nancière, comme le font les autres villes. 
En e�et, les services de la mission locale accueillent, ou en tout cas ont accueilli, plus de 300 jeunes d'Ostwald 
en 2025 et les ont accompagnés. La nuance est sub忿�le, mais ils peuvent parfois les rencontrer sans que cela 
déclenche un accompagnement réel. Ils en ont accompagné 179. C'est un service auquel on 忿�ent, sur 
Ostwald, pour les jeunes de la commune, de manière générale, parce que pour les 16-25 ans, c'est parfois 
très compliqué de trouver une voie, un chemin et un projet d'inser忿�on et de forma忿�on. 
C'est un besoin qui a été renforcé, objec忿�vé, renforcé en 2024 avec le classement du quar忿�er du Wihrel en 
quar忿�er prioritaire de la poli忿�que de la ville. Cela a permis de montrer que 31 % des jeunes de 16-25 ans sur 
ce quar忿�er ne sont pas scolarisés ou en forma忿�on, et tout par忿�culièrement 35 % pour les jeunes femmes. 
L'accompagnement que propose la mission locale a donc pour voca忿�on d'accompagner ces jeunes en ma忿�ère 
d'inser忿�on professionnelle, mais aussi par rapport à beaucoup d'autres pans de leur vie, y compris la lu濿�e et 
la préven忿�on contre les discrimina忿�ons, le sexisme y compris.  
Nous proposons donc, Madame la Maire, que la ville d'Ostwald ῿�nance la mission locale à hauteur de 
5 500 euros, ce qui peut paraître beaucoup, mais qui est ῿�nalement assez peu si on compare aux autres 
communes voisines. Nous souhaitons soutenir ac忿�vement ce濿�e possibilité pour les jeunes d'Ostwald de 
pouvoir béné῿�cier des services de la mission locale. Sur ces bases, il est proposé au conseil municipal... et je 
vous laisse faire voter. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Y a-t-il des remarques ou des ques忿�ons par rapport à ce point ? Oui, M. 
FLORANGE. 
 
M. Vincent FLORANGE : Oui, merci pour ce濿�e présenta忿�on. Bien sûr que nous allons la voter. Nous trouvons 
que la par忿�cipa忿�on est faible. Cela fait 30 euros par jeune accompagné. On trouve tout simplement que c'est 
faible et on va bien sûr la voter. 
 
Mme Delphine RIDEAU : L'enjeu d'une augmenta忿�on sera une discussion avec eux à par忿�r du moment où on 
pourrait imaginer de les accueillir sur place. Sachant que cela ne fait pas du tout — les contribu忿�ons des villes, 
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comme Ostwald, Illkirch, Lingolsheim ou Strasbourg — l'en忿�èreté de leur budget. Ils ont bien d'autres 
῿�nancements, mais c'est important qu'on contribue. 
On peut considérer, si je vous entends, que ce n'est peut-être pas su⿿�sant. On aura l'occasion d'en rediscuter 
dans le futur. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Merci, Delphine, pour ce濿�e réponse. Une autre remarque ou ques忿�on ? Non. 
Donc, on vous demande d'approuver la conven忿�on pluriannuelle de partenariat entre la ville d'Ostwald et la 
mission locale de Strasbourg EMS, d'approuver l'octroi d'une subven忿�on de 5 500 euros à la mission locale 
de Strasbourg Eurométropole au 忿�tre de l'année 2026 et de m'autoriser à signer tout document. 
 
Mme Delphine RIDEAU : Alain ne vote pas, parce qu'il fait par忿�e du conseil d'administra忿�on de la mission 
locale.  
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Très bien. Johana, tu as pris note ? Qui est contre ? Qui s'abs忿�ent ? Adopté à 
l’unanimité. Donc, moins un, Alain. Merci. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 
approuve et autorise à l’unanimité 

(sans le vote d’Alain AMMERICH – membre du CA de la Mission Locale) 
- la conven⿿�on pluriannuelle de partenariat entre la ville d’Ostwald et la Mission locale de Strasbourg 

Eurométropole ci-annexée ; 
- l’octroi d’une subven⿿�on de 5 500 € à la Mission locale de Strasbourg Eurométropole au ⿿�tre de l’année 

2026 ; 
- Mme la Maire à signer tout document rela⿿�f à la mise en œuvre de la présente délibéra⿿�on  
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CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT ENTRE  

LA VILLE D’OSTWALD ET LA MISSION LOCALE  
STRASBOURG EUROMÉTROPOLE  

2026-2028 
 
 
Entre d’une part : 
 
La MISSION LOCALE de Strasbourg Eurométropole, située 13 rue Martin Bucer 67000 Strasbourg, 
représentée par sa Présidente, Madame Marie-Dominique DREYSSE, agissant au nom et pour le 
compte de cet organisme 
ci-après désignée par « la Mission Locale » 
 
D’autre part :  
 
La Ville d’Ostwald, située 3 rue Albert Gerig 67540 Ostwald, représentée par sa Maire, Madame 
Fabienne BAAS, agissant en vertu d’une délibération communale du 19/02/2026. 
ci-après désignée par « la Ville d’Ostwald »  
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule :  
 
Les Missions Locales se sont développées à partir de 1982 par la volonté conjointe des collectivités 
locales et de l'État de coordonner localement leurs interventions au service des jeunes de 16 à 25 ans 
révolus, en quête d’un emploi durable et d’une autonomie sociale.  
 
Elles sont les acteurs territoriaux des politiques de jeunesse et les opérateurs de la mise en œuvre des 
dispositifs publics d’insertion sociale et professionnelle des jeunes, pilotés par l’État et les collectivités 
territoriales.  
 
Elles assurent un service public territorial, de proximité. Inscrites dans le Code du travail et partie 
intégrante du service public de l’emploi, les missions locales accompagnent tous les jeunes sortis du 
système scolaire, avec ou sans qualification, en particulier ceux ayant le moins d’opportunités.  
 
Elles leur proposent un accompagnement gratuit ainsi que des solutions, dans la perspective de leur 
insertion professionnelle et sociale. A ce titre, elles sont aussi reconnues par le Code de l’Education 
comme un partenaire incontournable de la lutte contre le décrochage scolaire. 
 
Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale, par la diversité de leurs 
compétences tant sociales (culturelles, éducatives, sportives…) qu’en matière de développement 
économique, sont des partenaires incontournables des Missions Locales. 
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Cette convention vise à renforcer les actions en faveur de l’insertion des jeunes du territoire et à 
prévenir les discriminations qu’ils peuvent rencontrer. Elle officialise et consolide un partenariat déjà 
actif sur le terrain, réunissant la Mission Locale et la Ville d’Ostwald : proposer un service de proximité 
décentralisé pour faciliter l’accompagnement des jeunes vers l’emploi et l’autonomie. 
 
La Ville d’Ostwald, membre du Conseil d’Administration de la Mission Locale Strasbourg 
Eurométropole, participe activement à l’orientation des actions qui répondent aux besoins des jeunes 
du territoire. 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir le partenariat entre la Ville d’Ostwald et la Mission 
Locale ainsi que les modalités de subvention pour la période 2026-2028. 
 
ARTICLE 2 : Objectifs de la Mission Locale : 
 
Organisée en réseau, la Mission Locale est répartie sur tout son territoire et propose différents points 
d’accueil afin d’être au plus proche des jeunes de 16 à 25 ans révolus et ainsi favoriser leur insertion 
professionnelle et sociale. Elle assure une approche globale de la situation des jeunes. Elle prend en 
compte l’ensemble de ses atouts de même que toutes ses difficultés. Elle leur propose une offre de 
services différenciés avec une priorité pour les publics les plus en difficulté.  
 
Le projet de la Mission Locale de Strasbourg s’articule autour de 7 axes :  
 
1. ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ : La Mission Locale offre un suivi personnalisé pour chaque 
jeune, en tenant compte de leurs besoins spécifiques. Les conseillers travaillent avec les jeunes pour 
élaborer des projets professionnels et personnels.  
 
2. INFORMATION, ORIENTATION : Elle fournit des informations sur les opportunités de formation, 
d'emploi et les dispositifs d'aide disponibles. Cela inclut des conseils sur les métiers, les formations et 
les démarches administratives.  
 
3. ACCES A L'EMPLOI : La Mission Locale joue le rôle de médiateur entre les jeunes et les employeurs, 
facilitant ainsi l'accès à l'emploi. Elle organise des rencontres, des forums et des ateliers pour favoriser 
les recrutements.  
 
4. AIDE A LA FORMATION ET QUALIFICATION : Elle soutient les jeunes dans la recherche de formations 
adaptées, en partenariat avec les organismes de formation. Elle les aide également à obtenir des 
qualifications nécessaires pour accéder à des métiers spécifiques.  
 
5. SOUTIEN SOCIAL ET PERSONNEL : Au-delà de l'aspect professionnel, la Mission Locale apporte un 
soutien global incluant notamment l'accès à la santé, au logement, et à la mobilité. Elle collabore avec 
différents partenaires pour assurer un accompagnement complet.  
 
6. PARTENARIAT ET RÉSEAUX : Travailler en réseau avec les entreprises, les institutions publiques, et 
les associations pour créer un environnement propice à l'insertion des jeunes. Ces partenariats 
permettent de multiplier les opportunités et les ressources disponibles pour les jeunes.  
 
7. ÉVALUATION ET AMÉLIORATION CONTINUE : Une évaluation régulière de l'efficacité des actions 
est réalisée ainsi que l’ajustement des stratégies en fonction des retours des jeunes et des évolutions 
du marché du travail.  
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ARTICLE 3 : Intervention géographique  
 
La Mission Locale intervient sur Strasbourg ainsi que sur le périmètre sud de l’Eurométropole. Elle 
dispose de six sites de proximité, dont le site d’Illkirch/Ostwald, situé au 146D route de Lyon – 67400 
Illkirch-Graffenstaden, où sont accueillis les jeunes résidant sur la commune d’Ostwald. Pour plus de 
facilité, le public peut également se présenter sur le site de Lingolsheim/Montagne-Verte, situé au 7A 
rue des Prés – 67380 Lingolsheim. 
 
ARTICLE 4 : Engagements des parties signataires  
 
L’Antenne de la Mission Locale s’engage à : 
 

• Accueillir, informer et accompagner les jeunes de la Ville d’Ostwald dans leur parcours 
d’insertion sociale et professionnelle ; 

• Promouvoir, soutenir et favoriser toutes initiatives visant à la prise en charge globale des 
jeunes de 16 à 25 ans issus du territoire ; 

• Contribuer à lever les freins périphériques (mobilité, logement, santé, accès aux droits) pour 
faciliter l’accès à l’emploi sur l’ensemble du territoire ; 

• Être partie prenante des dynamiques territoriales mises en place par la Ville d’Ostwald et ses 
partenaires notamment en prenant part aux travaux du collectif des acteurs jeunesse du 
territoire ; 

• Agir en tant que ressource auprès des élus locaux et de leurs services sur toutes questions 
relatives aux dispositifs de droit commun et aux mesures en faveur des jeunes ; 

• Participer activement aux actions municipales visant à répondre aux besoins repérés (forums, 
événements, projets collaboratifs) ; 

• Informer régulièrement la Ville des évolutions, besoins et résultats liés à l’accompagnement 
des jeunes du territoire ; 

• Contribuer à la coordination partenariale en favorisant les synergies avec les acteurs locaux 
(associations, entreprises, institutions). 

 
La Ville d’Ostwald s’engage à : 
 

• Partager les informations stratégiques relatives à la connaissance des besoins des jeunes à 
l’échelle du territoire ; 

• Travailler en proximité et complémentarité avec la Mission Locale pour répondre aux besoins 
identifiés ; 

• Faciliter la mise en relation entre la Mission Locale et les acteurs économiques, associatifs et 
institutionnels du territoire ;  

• Contribuer au développement de projets innovants favorisant l’insertion sociale et 
professionnelle des jeunes ; 

• Mobiliser les partenaires locaux pour renforcer l’efficacité des actions menées en faveur de la 
jeunesse ; 

• Mettre à disposition des espaces pour l’organisation d’actions collectives (ateliers, forums, 
rencontres avec les entreprises) ; 

• Communiquer et valoriser les actions de la Mission Locale via les supports municipaux (site 
internet, réseaux sociaux, bulletin municipal) ; 

• Associer la Mission Locale aux réflexions et projets municipaux concernant la jeunesse, 
l’emploi et la formation ; 
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• Favoriser l’accès aux dispositifs municipaux (sport, culture, loisirs) pour les jeunes 
accompagnés par la Mission Locale ; 

• Encourager la participation des jeunes en recherche d’emploi à des actions collectives ou 
individuelles (présentation des métiers, découverte des entreprises, job dating, bénévolat, 
chantiers éducatifs) ; 

• Soutenir financièrement l’action de proximité menée par la Mission Locale sur le territoire ; 
Participer à l’instance de gouvernance en désignant un élu représentatif au Conseil 
d’Administration ; 
 

ARTICLE 5 : Structure d’accueil et moyens 
 
Pour garantir une offre de service de proximité, la Mission Locale, dont le siège est basé à Strasbourg, 
dispose d’une antenne à Illkirch-Graffenstaden. Ces locaux sont mis à disposition à titre gracieux par 
la Ville d’Illkirch-Graffenstaden. 
 
L’antenne accueille le public aux horaires suivants :  

- du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h00,  
- le vendredi de 8h30 à 12h30. 

 
La Ville d’Ostwald pourra mettre à disposition ponctuellement des locaux pour permettre l’accueil de 
jeunes directement sur son territoire. 
 
En complément de la participation de l’Eurométropole de Strasbourg, des communes dont la Ville 
d’Ostwald, la Mission Locale s’engage à mobiliser les ressources allouées par ses principaux 
financeurs, notamment l’État et la Région Grand Est, pour proposer une offre de services globale et 
de proximité, comprenant la présence de trois conseillers en insertion sociale et professionnelle, d’un 
chargé d’accueil permanent, ainsi que l’intervention d’un chargé de relation entreprise et de 
professionnels spécialisés (psychologue, référent formation) au sein des locaux mentionnés. 
 
ARTICLE 6 : Financement 
 
La Ville d’Ostwald apporte son concours financier pour la mise en œuvre des missions de la Mission 
Locale détaillé à l’Article 2. Ces missions d’intérêt général ne constituent pas une prestation et ne 
comportent pas de contrepartie économique directe au profit des collectivités publiques engagées.  
Cette subvention sera votée chaque année par les instances décisionnelles concernées, sur la base de 
la présentation d'un budget prévisionnel. 
 
Cette subvention s’intègre dans les ressources de financement de la Mission Locale (Etat, Région et 
Collectivités Territoriales).  

 

Une requête écrite devra être adressée par la Mission Locale à la Ville d’Ostwald en ce qui concerne sa 
participation pour l’année N+1. 
Le versement de la subvention accordée par la Ville d’Ostwald sera effectué en une fois après réception 
de la demande écrite et après délibération du Conseil Municipal ou vote du budget.   
 
À titre indicatif, la contribution financière de la Ville d’Ostwald pour soutenir l’action de proximité 
menée par la Mission Locale est fixée à 5 500 euros pour l’année 2026. 
 
Les deux parties conviennent d’une clause de revoyure permettant de réexaminer annuellement le 
montant de cette contribution avant chaque demande de renouvellement en fonction des besoins 
identifiés, des projets en cours et des capacités budgétaires. 
 
ARTICLE 7 : Suivi financier  
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La Mission Locale dont les comptes sont établis pour un exercice N, devra :  
 

- Formuler sa demande de subvention au plus tard le 15 novembre de l’exercice budgétaire N-
1 auprès de la Ville d’Ostwald, accompagné d’un budget prévisionnel détaillé ;  

 
- Communiquer à chaque partie prenante, au plus tard le 30 juin de l’année suivant la date de 

l’arrêt des comptes, ses bilans et comptes de résultats détaillés du dernier exercice connu, le 
rapport financier relatif à l’utilisation des subventions attribuées ainsi que son rapport 
d’activité annuel validé par les instances compétentes 

 
ARTICLE 8 : Suivi de l’activité 
 
La Mission Locale :  
 

- S’engage à présenter, au cours du premier semestre, un bilan annuel, qualitatif et quantitatif 
sur le public accueilli, les dispositifs utilisés, les actions mises en œuvre ; 

 
- S’engage à employer la subvention, ainsi que les crédits complémentaires qui pourront être 

versées, pour la réalisation des missions définies dans la présente Convention ;  
 

- S’interdit toute redistribution de ladite subvention conformément à l’article L.1611-4 du 
CGCT ;  

 
- S’oblige à rembourser la subvention si elle n’est pas utilisée aux fins pour lesquelles elle a été 

octroyée par les différentes partie prenante.  
 
Article 9 : Information et communication  

La Mission Locale, dans le cadre de ses actions habituelles de communication, s’engage à informer le 
public du soutien de la Ville d’Ostwald dans tous les supports qu’elle utilise, ainsi que par le biais de 
ses rapports avec les différents médias relatifs au même objet. Il fera usage, à cette fin, du logo de la 
Ville d’Ostwald. 
 

Article 14 : Evaluation 

La Ville d’Ostwald se réserve le droit de procéder régulièrement à des points d’étapes avec la Mission 
Locale afin de mesurer l’avancement des actions subventionnées. Dans cet esprit, la Mission Locale 
s’engage à mettre à disposition tous les éléments nécessaires à ce travail d’évaluation et se tient à la 
disposition des élus et services de la Ville.  
 
Article 15 : Durée et modification 
 
La présente convention est conclue pour une période allant du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2028. 
A l'échéance de la convention, celle-ci prendra fin. 
Un bilan et une évaluation seront réalisés au plus tard 3 mois avant le terme de la convention et 
serviront de base au prochain cadre partenarial. 
 
Toute modification aux conditions de la présente convention pourra faire l’objet d’un avenant, adopté 
dans les mêmes termes par les organismes conventionnant.  
 
Article 16 : Résiliation et dénonciation 
 
Les dispositions de la présente convention seront résiliées de plein droit, sans préavis ni indemnité, en 
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cas de redressement judiciaire, de liquidation de biens ou d’insolvabilité notoire du partenaire, soumis 
aux articles 21 à 79 - IV du Code civil local. 
 
En cas de non-respect de l’une des dispositions de la présente convention, les parties se réservent le 
droit de dénoncer et de mettre fin à la convention unilatéralement et à tout moment, après mise en 
demeure adressée par envoi recommandé. L’absence de réponses suffisantes à la mise en demeure 
dans un délai d’un (1) mois peut conduire à la résiliation de la convention qui intervient trois (3) mois 
après la dénonciation de celle-ci par courrier avec accusé de réception. 
 

Fait à Ostwald, le 20/02/2026 
 

Marie-Dominique DREYSSE Fabienne BAAS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Présidente de la Mission Locale 
de Strasbourg Eurométropole. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maire d’Ostwald 
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04.02 Pe⿿�te enfance – règlement – modi῿�ca⿿�on 
 

Résumé : 
 
La présente délibération a pour objet la mise à jour annuelle des modalités de fonctionnement des 
structures municipales de la petite enfance, en cohérence avec les évolutions réglementaires en vigueur, et 
les recommandations de notre partenaires la Caisse d’Allocations Familiales du Bas Rhin (CAF). 

 
Rapporteur : Mme Delphine RIDEAU, Adjointe à la maire chargée de l’Enfance 

Point non présenté en commission 
 
 
Mme RIDEAU rappelle que la ville est régulièrement amenée à modifier les règlements des établissements 
d’accueil du jeune enfant de la Ville comme ce fût le cas la dernière fois en décembre 2024. 
 
Elle indique que de nouvelles modifications sont aujourd’hui nécessaires pour les raisons suivantes : 
 
1) Evolution des agréments au sein des structures :  
 
Afin d’améliorer la qualité d’accueil de la maison de l’enfance, l’agrément délivré par la Protection Maternelle 
et Infantile (PMI) est passé en 2025 de 50 à 39 places. En contrepartie, la capacité d’accueil de l’accueil 
familial est passée à 50 enfants et l’âge relevé à 6 ans pour répondre à une forte demande d’accueil en 
périscolaire. 
Dans ce cadre, deux ajustements sont proposés :  

• La possibilité d’assurer une continuité d’accueil pour la dernière année de maternelle hors 
agrément PMI dès que l’enfant atteint ses 6 ans 

• La mise en place d’une tarification majorée de 30% à partir des 6 ans pour les familles concernées 
car la collectivité ne pourra plus percevoir la prestation de service unique (PSU) de la CAF pour ces 
enfants. Cette majoration repose sur une recherche d’équilibre entre cohérence tarifaire, 
accessibilité sociale et responsabilité budgétaire 

 
2) Modifications apportées aux règlements des Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE) de la Ville : 
 
Il convient de procéder aux modifications des règlements de fonctionnement des EAJE gérés en régie par la 
Ville d’Ostwald : l’Accueil Familial et la Maison de l’Enfance. 

• Des précisions sont apportées au règlement de fonctionnement afin d’accompagner les familles 
dans le respect des obligations fixées par la CAF, notamment en matière de pointage des présences, 
de procédure de radiation et de déclaration des changements de situation. 

• Officialisation de périodes de fermeture annuelle pour l’accueil familial, à savoir les deux premières 
semaines du mois d’août ainsi que le pont de l’Ascension, au regard du taux d’absentéisme 
historiquement élevé sur ces périodes. 

• Intégration des nouveaux barèmes de participation familiale applicables à compter de l’année 
2026, conformément aux directives nationales de la CNAF, afin de garantir une tarification lisible, 
équitable et conforme au cadre réglementaire. 

L’ensemble de ces évolutions vise à assurer la qualité du service public de la petite enfance, sa conformité 
réglementaire et son adaptation aux besoins du territoire. 
 
Les règlements intègrent également la nouvelle règlementa忿�on imposée par la PMI, en précisant que les 
accueils de 3ème année seront possibles que sous certaines condi忿�ons, et notamment la condi忿�on du mois 
de naissance. 
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Mme Fabienne BAAS, Maire : Nous avons un autre point, c'est la mise à jour des agréments et des règlements 
de fonc忿�onnement des établissements d'accueil du jeune enfant de la ville d'Ostwald. Delphine, je te laisse 
encore la parole. 
 
Mme Delphine RIDEAU : Merci. On a déjà modi῿�é plusieurs fois les règlements de nos établissements, en 
l'occurrence là, les établissements d'accueil du jeune enfant, pour deux pe忿�tes raisons. Au niveau de la 
Maison de l'enfance, qui est à côté, on a diminué le nombre de places en faveur d'une augmenta忿�on de 
l'accueil familial. Je le redis pour celles et ceux qui sont peut-être peu ou pas familiers avec ce濿�e organisa忿�on. 
On a un service d'accueil familial municipal qui emploie des assistantes maternelles chez qui sont con῿�és les 
enfants. Ces assistantes maternelles sont des salariées de la commune.  
On a diminué, pour des raisons d'adapta忿�on des locaux de la Maison de l'enfance, le nombre de berceaux à 
la crèche, et augmenté le nombre de places chez ces assistantes maternelles que nous employons. On a 
besoin d'acter le fait que les enfants puissent rester au-delà de l'âge de 6 ans chez ces assistantes maternelles, 
ce qui n'était pas le cas jusqu'à maintenant parce que, quand les enfants sont accueillis et arrivent en 
maternelle, et que, parfois, ils sont bien chez leur assistante maternelle — et même parfois on a encore des 
pe忿�tes di⿿�cultés de place en périscolaire ou en can忿�ne —, il faut qu’on acte le fait que les enfants puissent 
rester auprès de leur assistante maternelle un pe忿�t peu au-delà.  
Nous devons ajuster notre poli忿�que tarifaire, puisque la CAF par忿�cipe sur ces accueils des moins de 6 ans, 
mais pas sur les accueils des plus de 6 ans. Nous allons donc répercuter la di�érence dans ces cas-là sur les 
familles. Ainsi, ce sont des tarifs qui évoluent.  
D'autres points qui viennent ponctuer ce nouveau règlement, c'est le fait qu'on se me濿�e au diapason des 
barèmes que nous ῿�xe la CAF justement, en῿�n la CNAF au niveau na忿�onal, sur les tarifs. Nous fermons nos 
équipements deux semaines en août, pour le pont de l'Ascension puisque nous avons tradi忿�onnellement très 
peu de fréquenta忿�on. Ce sont les points essen忿�els des changements dans le cadre de ce règlement.  
Nous demandons donc au conseil municipal d'autoriser l'accueil des enfants de plus de 6 ans dans nos 
équipements pour assurer une con忿�nuité d'accueil jusqu'à la ῿�n de leur dernière année scolaire de 
maternelle, de ῿�xer une majora忿�on de 30 % du tarif à par忿�r des 6 ans de l'enfant pour les familles 
béné῿�ciaires de ce service hors PSU — cela s'appelle presta忿�on servie par la CAF pour les moins de 6 ans —, 
d'adopter les modalités des règlements de fonc忿�onnement proposés et d'autoriser Madame la Maire à signer 
tout document rela忿�f à la mise en œuvre de la présente délibéra忿�on. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Merci beaucoup, Delphine, pour toutes ces explica忿�ons. Y a-t-il des ques忿�ons 
ou des remarques ? Oui, Chris忿�an WENDLING. 
(Passage hors micro) 
 
Mme Delphine RIDEAU : Non, cela s'appelle l'excep忿�on qui con῿�rme la règle, mais c'est important de pouvoir 
le perme濿�re pour certaines familles, certains enfants. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Merci. On peut passer au vote ? Qui est contre ? Qui s'abs忿�ent ? Je vous 
remercie pour l'unanimité.  
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 
adopte à l’unanimité la présente délibéra⿿�on 

- et autorise l’accueil des enfants de plus de 6 ans dans nos EAJE pour assurer une con⿿�nuité d’accueil 
jusqu’à la ῿�n de leur dernière année scolaire de maternelle, 

- ῿�xe une majora⿿�on de 30 % du tarif à par⿿�r des 6 ans de l’enfant pour les familles béné῿�ciaires de ce 
service hors PSU, 

- adopte les modi῿�ca⿿�ons des règlements de fonc⿿�onnement proposées ci-dessus, 
- et autorise Madame la Maire à signer tout document rela⿿�f à la mise en œuvre de la présente 

délibéra⿿�on 
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04.03 Périscolaire– règlement – modi῿�ca⿿�on 
 

Résumé : 
 
La Ville d’Ostwald est organisatrice d’Accueils Collectifs de Mineurs (ACM) sur les temps périscolaires (après 
l’école et les mercredis) et extrascolaires (pendant les vacances) ainsi que du service de restauration scolaire. 
Ces services nécessitent des règles de fonctionnement qu’il convient d’adapter régulièrement pour mieux 
répondre aux besoins des familles et aux enjeux organisationnels. 
La présente délibération vient modifier certains points du règlement de fonctionnement des services péri-
éducatifs : 
- Formules d’inscription à l’année et les possibilités de révision ; 
- Les conditions d’inscription et d’annulation 

 
Rapporteur : Mme Delphine RIDEAU, Adjointe à la maire en charge de la pe忿�te enfance, de l’enfance et de 

la jeunesse 
Point non présenté en commission 

 
 
Mme RIDEAU rappelle que la ville est organisatrice de différents services péri-éducatifs à destination des 
enfants âgés de 3 ans à 12 ans, qui sont ; 
- L’accueil périscolaire (soir et mercredi), 
- L’accueil extrascolaire (vacances scolaires), 
- La restauration scolaire (lundi, mardi, jeudi et vendredi) 
 
1) Contexte péri-éducatif de la Ville d’Ostwald 
 

La ville d’Ostwald dispose de trois Accueil Collectifs de Mineurs (ACM) répartis sur le territoire en proximité 
des groupes scolaires : L’Oasis l’Archipel, L’Oasis du Bohrie, L’Oasis La Palmeraie. Ils s’organisent de la 
manière suivante :  

- Un accueil périscolaire le soir sur tous les sites, les jours d’école : 
- Un accueil périscolaire les mercredis sur les sites Bohrie et Palmeraie : 
- Un accueil de loisirs les vacances scolaires sur les sites Bohrie et Palmeraie : 

 

Depuis février 2025, les 30 élèves élémentaires de l’école Source d’O accueillis en périscolaire soir à l’Oasis 
Ruche le sont désormais à l’Oasis Archipel nouvellement rénové et agrandi. Le site de la Ruche n’accueille 
plus d’enfants en périscolaire. 
 

La Ville d’Ostwald dispose également de cinq sites de restauration scolaire repartis sur le territoire au sein 
des écoles ou en proximité ; Le Bohrie pour les élèves du Groupe Scolaire du Bohrie, La Bruyère pour les 
élèves des écoles Jean Racine, Le Hussard et la Palmeraie pour les élèves du Groupe Scolaire Sources d’O et 
l’Archipel pour les élèves du Groupe Scolaire du Schloessel. 
 
2) Evolutions règlement de fonctionnement des services péri-éducatifs 
 

Les principales modifications apportées au règlement de fonctionnent des services péri-éducatifs ci-annexé 
sont :  

- Améliorer les conditions d’utilisation pour les familles bénéficiaires (notamment concernant les 
modalités avec la création de formules à l’année au choix 1 jour, 2 jours, 3 jours, 4 jours, pour la 
restauration scolaire et le périscolaire soir. 

- Assurer et optimiser la fréquentation des services péri-éducatifs avec la mise en place d’inscriptions 
fixes et définitives à l’année sans annulation possible sauf cas prévu au règlement et selon un délai 
de prévenance (maladie avec certificat médical, décès d’un proche, justificatif absence professeur, 
APC, classe verte…)  

- Donner la possibilité de révision de la formule choisie initialement, une fois par an, après les vacances 
de Toussaint. La demande sera adressée par les familles aux directeurs des services péri-éducatifs 
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concernés pour examen selon faisabilité  
 
La Commission Territoriale d’Attribution des Places (CTAP) est pérennisée. Elle est composée de l’élu.e de 
référence, du Responsable des Affaires Scolaires, des trois directeurs des périscolaires, Oasis Archipel, Oasis 
Bohrie, Oasis Palmeraie, de la Direction de l’éducation et deux représentants des parents d’élèves. 
 
Les dossiers sont instruits selon les conditions prioritaires d’accès de façon anonyme. 
 
Les places sont a濿�ribuées selon les capacités d’accueil et en cohérence du rang de classement. 
 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Je vais encore te laisser la parole, Delphine, pour le règlement de 
fonc忿�onnement des services péri-éduca忿�fs - quelques modi῿�ca忿�ons.  
 
Mme Delphine RIDEAU : Pareil, il s’agit de quelques modi῿�ca忿�ons. On en a déjà fait plusieurs au cours des 
années passées, notamment en marge des di⿿�cultés qui ont été les nôtres pour augmenter pe忿�t à pe忿�t le 
nombre de places, et donc les modalités d'accueil et d'inscrip忿�on. 
Pour mémoire, on accueille les enfants dans le cadre du périscolaire, des soirs et des mercredis. On les 
accueille dans les temps de restaura忿�on scolaire, donc les midis des jours d'école. Puis, on a une o�re 
d'accueil dite extrascolaire pendant les périodes de vacances.  
Pour ce qui est des accueils des soirs, mercredis et vacances, on a trois sites : l'Archipel, rénové récemment, 
le Bohrie, qui était adossé directement à l'école quand elle a été livrée, puis la Palmeraie, qui est au cœur du 
quar忿�er du Kirchfeld. Ce sont les sites sur lesquels on a les accueils soir, vacances et mercredis. On a cinq sites 
pour la restaura忿�on scolaire, qui sont les mêmes plus la Bruyère et le Hussard. 
Nous modi῿�ons notre règlement pour ajouter une op忿�on sur les choix ῿�xes que les parents ou les familles 
peuvent faire dans l'année. On avait une op忿�on à deux jours dans la semaine, une à trois, une à quatre. On 
rajoute une op忿�on un jour pour plus de souplesse pour les familles. Cela concerne la can忿�ne et le périscolaire 
du soir. On ouvre aussi la possibilité de changer d'avis. C'est important. Cela facilite, pour certaines familles, 
au moins une fois dans l'année quand les inscrip忿�ons sont ῿�xes. Après les vacances de la Toussaint, les gens 
peuvent changer d'op忿�on de jour, etc. Parce que les organisa忿�ons, parfois on pense qu'elles sont ῿�xées pour 
toute une année scolaire, puis ῿�nalement pas. 
Je dis, au passage de ce濿�e modi῿�ca忿�on, que la commission qu'on avait créée en 2022, de mémoire, pour 
l'a濿�ribu忿�on des places de can忿�ne et de périscolaire est pérennisée. Je me permets, pour celles et ceux qui 
nous suivront à ces places, de les rendre a濿�en忿�fs à la nécessité de ce type de travail qu'on a engagé 
maintenant depuis quelques années, qui nous permet d'associer des parents délégués, des parents élus 
délégués représentants des parents d'élèves, les professionnels des structures autour de nous pour, à chaque 
fois, revisiter en fonc忿�on des demandes et des places, nos critères, la pondéra忿�on de ces critères et de les 
partager de manière à ce que les a濿�ribu忿�ons des places can忿�nes et périscolaires soient les plus justes 
possibles. 
Je redis, pour faire écho au rapport du déontologue tout à l'heure, que ce濿�e dynamique, ce travail-là est allé 
jusqu'à nous exclure — nous-mêmes, certains élus — de la possibilité de pouvoir béné῿�cier des services de 
can忿�ne et de périscolaire, puisque ces commissions fonc忿�onnent avec des listes anonymes.  
Sur ces bases, il est proposé au conseil municipal d'approuver les évolu忿�ons du règlement de fonc忿�onnement 
des services péri-éduca忿�fs a῿�n d'améliorer l'organisa忿�on du service et les condi忿�ons d'u忿�lisa忿�on par les 
familles, et d'autoriser Madame la maire à signer tout document, etc. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Merci, Delphine. Y a-t-il des remarques ou des ques忿�ons ? Là, c'était très 
complet, très explicite.  
Donc, on va pouvoir passer au vote. Qui est contre ? Qui s'abs忿�ent ? Merci pour l'unanimité.  
 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 
autorise et approuve à l’unanimité 
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- les évolu⿿�ons du règlement de fonc⿿�onnement des services péri-éduca⿿�fs a῿�n d’améliorer 
l’organisa⿿�on du service et les condi⿿�ons d’u⿿�lisa⿿�on par les familles, 

- Mme la Maire ou son représentant à signer tout document rela⿿�f à la mise en œuvre de la présente 
délibéra⿿�on et de procéder à toutes les modi῿�ca⿿�ons mineures nécessaires à la ges⿿�on du service ainsi 

qu’à celles portant uniquement à des modi῿�ca⿿�ons règlementaires. 
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04.04 Pe⿿�te enfance – crèche du Bohrie -DSP - avenant n°2 
 

Résumé : 
 
A῿�n de répondre aux besoins d’accueil du jeune enfant, la Ville d’Ostwald a con῿�é à l’Associa忿�on d’Ac忿�on 
Sociale du Bas Rhin (AASBR) la concession de service public pour la ges忿�on et l’exploita忿�on du mul忿�-accueil 
des Rives du Bohrie pour la période 1er janvier 2022 au 31 décembre 2026. 
Ce濿�e déléga忿�on de service public (DSP) ῿�xe les condi忿�ons ῿�nancières entre les 2 par忿�es. 
Des modi῿�ca忿�ons salariales importantes et de nouveaux prélèvements obligatoires impactent l’équilibre 
budgétaire de la DSP. 
Au 忿�tre de l’ar忿�cle 25 de la conven忿�on, l’AASBR demande à la Ville d’Ostwald de réévaluer sa contribu忿�on 
῿�nancière. 

 
Rapporteur : Mme Delphine RIDEAU, Adjointe à la maire en charge de la petite enfance, de l’enfance et 

de la Jeunesse. 
Point non présenté en commission 

 
 
Mme RIDEAU rappelle que pour répondre aux besoins d’accueil du jeune enfant sur la Ville d’Ostwald, la Ville 
a renouvelé en 2022 sa concession de service public pour la gestion et l’exploitation du multi-accueil des 
Rives du Bohrie. 
 
Après une procédure de mise en concurrence, cette nouvelle concession a été confiée à l’Association d’Action 
Sociale du Bas Rhin (AASBR) spécialisée dans la gestion des établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE), 
pour la période 1er janvier 2022 au 31 décembre 2026. 
 
Les budgets actuels des acteurs associatifs de la petite enfance sont en tension du fait notamment de la forte 
inflation de ces deux dernières années. 
 
Mais ils le sont également du fait de nouvelles charges telles que celles résultant des accords « Extension du 
Ségur » et de la fin de l’exonération du versement mobilité décidée par l’Eurométropole de Strasbourg. 
Ces charges supplémentaires ne permettent plus aujourd’hui à l’AASBR de maintenir l’équilibre budgétaire 
tel que prévu dans la DSP et donc mettent en péril la pérennité de ce service. 
 
Comme l’année passée (cf. délibération du conseil municipal du 13 mars 2025 sur l’avenant n’1), l’AASBR a 
sollicité officiellement de la Ville d’Ostwald par courrier en date 9 janvier 2026, pour l’octroi d’une subvention 
complémentaire permettant de couvrir ces coûts non prévus à la signature de la concession pour un montant 
total de 45 650 € au titre de l’année 2025 conformément aux dispositions prévues par l’article 25 « Clause 
de revoyure – réexamen des conditions financières » de la convention de Délégation de Service Public. Ce 
montant (il était de 53 100 € au titre de l’avenant n°1) se décompose de la manière suivante : 
 
a) Augmentation de la masse salariale 
Pour mémoire, l’AASBR applique la Convention Collective Nationale Fehap 1951 (Fédération des 
Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne). Cette convention a été récemment signataire des 
accords « Extension du Ségur » dont l’arrêté a été publié au Journal officiel du 26 juin 2024. 
Ces accords prévoient notamment une forte revalorisation salariale dans le champ médico-social pour une 
meilleure attractivité et reconnaissance des métiers : octroi du Ségur à tous les professionnels par une 
indemnité de 238 € bruts par mois, à compter du 1er janvier 2024. 
 
Ces accords ont un impact direct sur la gestion du multi-accueil des Rives du Bohrie en engendrant une hausse 
de la masse salariale pour l’association. La CNAF prend en charge 66% du coût associé à cette augmentation 
via son « bonus attractivité ». Le reste à charge pour la collectivité, au titre de l’année 2025, serait de 
35 246 €. 
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b) Nouveaux prélèvements obligatoires 
L’AASBR est une association qui emploie plusieurs dizaines de salariés sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. 
 
A ce titre, elle doit s’acquitter du « versement mobilité ». Il s’agit d’une contribution patronale, versée par 
toutes les entreprises qui emploient au moins 11 salariés. Sur le territoire de l’EMS, cette contribution 
représente pour chaque entreprise concernée un montant correspondant à 2% de sa masse salariale. Depuis 
2024, l’EMS, bénéficiaire de ce « versement », a décidé de supprimer son exonération pour de nombreux 
acteurs associatifs dont l’AASBR. 
 
En 2025, le surcoût de cette contribution pour le multi-accueil des Rives du Bohrie s‘élève à 10 404 €. 
 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Le point suivant, c’est encore Delphine : la concession de services publics pour 
la ges忿�on et l'exploita忿�on du mul忿�-accueil des rives du Bohrie à Ostwald - avenant numéro 2. 
 
Mme Delphine RIDEAU : Il s'agit de notre autre crèche, celle du Bohrie, qui est déléguée dans le cadre d'une 
déléga忿�on de services publics à l'associa忿�on AASBR, pour laquelle des modalités de ῿�nancement sont 
prévues à la base, dans la conven忿�on, dans la DSP, mais qui nous avait sollicité... Je ne sais pas si, chers 
collègues, vous vous en souvenez, mais on a déjà discuté des di⿿�cultés de l'AASBR et de la nécessité 
d'intervenir en ma忿�ère ῿�nancière à leur côté l'année dernière, en 2025. En e�et, ce secteur d'ac忿�vité, celui 
du médico-social et des crèches en par忿�culier, a été impacté comme d'autres, notamment le secteur 
hospitalier, après la crise sanitaire par l'instaura忿�on des mesures Ségur. 
Ces mesures Ségur ont eu pour avantage de compléter la rémunéra忿�on des personnels de ces équipements, 
donc en l'occurrence des personnels de l'AASBR et de la crèche du Bohrie. Mais évidemment, cela n'était pas 
prévu au budget de ces structures et au montage ῿�nancier. L'année dernière, en 2025, ils nous avaient 
sollicité. Nous avions délibéré favorablement pour une somme de 45 650 euros l'année dernière, et 
35 246 euros nous sont demandés ce濿�e année.  
Donc, nous vous proposons d'approuver le versement de ce濿�e dota忿�on à l'AASBR. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Je crois qu'on est dans les bons chi�res. Est-ce qu'il y a des remarques ou des 
ques忿�ons par rapport à ce濿�e dota忿�on ? 
S'il n'y a pas plus de remarques, on va passer au vote. Qui est contre ? Qui s'abs忿�ent ? Adopté à l’unanimité. 
Merci. 
(Passage hors micro) 
 
Mme Delphine RIDEAU : Il faudra revoir l'ensemble avec eux ou avec un autre porteur. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Un autre prestataire, oui. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 
approuve et autorise à l’unanimité 

- le versement, au ⿿�tre de l’année 2025, d’une subven⿿�on complémentaire de 45 650 € à l’Associa⿿�on 
d’Ac⿿�on Sociale du Bas-Rhin pour assurer la pérennité de la concession de service public, 

- Mme la Maire à signer l’avenant n°2 à la conven⿿�on de déléga⿿�on de service public tel qu’il ῿�gure en 
annexe ainsi qu’à signer tout document rela⿿�f à la mise en œuvre de la présente délibéra⿿�on.  
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VILLE D’OSTWALD 

 

 
 

Concession de service public pour la gestion et l’exploitation du multi-accueil des Rives du 
Bohrie à Ostwald conclue entre la Ville d’Ostwald et l’Association d’Action Sociale du Bas-

Rhin 
 
 

Avenant n°2 : 
Réexamen des conditions financières pour l’année 2025 

 
 
 

Vu le contrat de concession de Service Public entre la Ville d’Ostwald et l’Association d’Action 
Sociale du Bas-Rhin (AASBR), portant sur la gestion et l’exploitation du multi-accueil des Rives du 
Bohrie à Ostwald pour la période 1er janvier 2022 au 31 décembre 2026, 
 
Vu le courrier de l’AASBR en date du 9 janvier 2026 qui sollicite, au titre de l’article 25 du contrat de 
concession, la Ville d’Ostwald pour réévaluer sa contribution financière à hauteur de 45 650€ pour 
l’année 2025 (compensation liée à la mise en place de « l’extension du Ségur » et du « Versement 
Mobilité »), 
 
Vu la délibération n° XX.XX du Conseil Municipal du 19 février 2026 portant sur le réexamen des 
conditions financières de la concession pour l’année 2025 par voie d’avenant, 
 
 
Il est convenu entre les parties que la Ville d’Ostwald versera une contribution 
complémentaire de 45 650€ à l’AASBR au titre de l’année 2025. 
 
 
Fait en 2 exemplaires, le_______________ à _____________ 
 
 
 

Pour l’AASBR     Pour la Ville d’Ostwald 
        La Maire, Fabienne BAAS 
 

 
 
 

PV de la séance du 19 février 2026

Page 282 de 300



 

60 

04.05 Contrat de ville - appel à projets 
 

Résumé : 
 
Le Contrat de Ville constitue le cadre unique de référence des politiques publiques menées en direction des 
Quartiers Prioritaires de la politique de la Ville (QPV).  
Pour impulser des projets innovants de développement social dans les QPV, les co-financeurs du Contrat de 
Ville lancent annuellement un appel à projets à destination des acteurs du territoire. 
Le quartier du Wihrel, classé en QPV depuis janvier 2024 bénéficie de cet appel à projets et la Ville d’Ostwald 
est sollicitée pour soutenir plusieurs propositions. 

 
Rapporteur : Mme Delphine RIDEAU, Adjointe à la maire en charge de la petite enfance, de l’enfance et 

de la Jeunesse. 
Point non présenté en commission 

 
 
Mme Rideau rappelle que la Ville d’Ostwald souhaite développer les actions sociales, éducatives et culturelles 
dans le quartier du Wihrel, classé Quartier Prioritaire de la politique de la Ville (QPV) depuis janvier 2024.  
Elle précise que les priorités définies dans le Plan d’Action Territorial du Contrat de Ville sont les suivantes : 
la prise en compte de la jeunesse ; la lutte contre le décrochage scolaire et les effets d’inégalités sociales et 
territoriales ; l’amélioration de la qualité de vie, la sécurité et la proximité des habitants ; la maitrise du 
français et des usages du numérique. 
 
Pour permettre au QPV de bénéficier d’actions innovantes et répondant aux besoins de ses habitants, les 
signataires du contrat de Ville s’appuie sur un appel à projets annuel. 
Dans ce cadre, plusieurs associa忿�ons ont déposé, auprès de la commune d’Ostwald, des projets (voir détail 
en annexe) répondant aux enjeux territoriaux. 
A noter que les projets proposés peuvent être proposés à l’échelle métropolitaine ou plus spéci῿�quement sur 
le QPV du Wihrel. Ils font soit l’objet d’un renouvellement d’ac忿�ons déjà menées sur le territoire l’an dernier, 
soit preuve d’innova忿�on et de nouveauté. 
 
En 2026, parmi les 24 projets déposés (22 en 2025), 17 ont répondu aux exigences formelles de l’appel à 
projets (15 en 2025), aux priorités du Contrat de Ville et ont un intérêt public local pour les habitants du 
quar忿�er du Wihrel. 
Ces 17 projets représentent un coût total de 733 777 € dont le ῿�nancement est partagé entre plusieurs 
῿�nanceurs : Etat, Eurométropole de Strasbourg, CEA, CAF, Région Grand-Est, Département et commune. 
 
La Ville d’Ostwald est sollicitée à hauteur de 29 900 € (20 050 € en 2025) pour soutenir ces 17 projets. 
 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : On va con忿�nuer encore, Delphine, avec l'appel à projets du contrat de ville 
pour l'édi忿�on 2026. Je te laisse encore la parole. 
 
Mme Delphine RIDEAU : Merci. Pareil, du fait de l'entrée du quar忿�er du Wihrel dans le cadre de la poli忿�que 
de la ville en 2024, on a délibéré l'année dernière sur une liste de projets, de proposi忿�ons qui nous ont été 
soumises dans le cadre des appels à projet de la poli忿�que de la ville par un certain nombre de porteurs de 
projet. Nous avions validé une par忿�cipa忿�on ῿�nancière de la ville de Strasbourg pour ces di�érents projets en 
complément des autres acteurs de la poli忿�que de la ville. 
Je rappelle que la poli忿�que de la ville prévoit que, pour les quar忿�ers qui font par忿�e de ces quar忿�ers prioritaires 
de la poli忿�que de la ville, il y a tout un disposi忿�f d'appel à projets qui abou忿�t à ce que des porteurs proposent 
des projets qui peuvent toucher certains quar忿�ers uniquement ou tous les quar忿�ers de l'Eurométropole de 
Strasbourg. 
Nous examinons en partenariat, notamment avec les services de l'Eurométropole, de la CEA et de l'État, quels 
sont les projets en lien avec le plan d'ac忿�on qu'on avait adopté pour le quar忿�er du Wihrel. Quels sont les 
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projets pour lesquels nous souhaitons, nous aussi, nous engager ? L'année dernière, nous é忿�ons intervenus 
à hauteur de 29 000 euros. Ce濿�e année, c’est un peu moins. C'est 20 050 euros.  
La proposi忿�on de ce濿�e année s'élève donc à 29 900 euros. Un pe忿�t focus sur les projets concernés de l'année 
dernière, qui vont se poursuivre puisque l'intérêt n'est pas forcément de ῿�nancer des porteurs et des ac忿�ons 
en one shot, mais bien d'inscrire certaines ac忿�ons dans la durée. Si vous vous souvenez, je les avais tous listés. 
Je ne vais pas forcément tout lister, mais peut-être rappeler : 

• qu'il s'agissait notamment de « Bretz’Selle », qui est une associa忿�on strasbourgeoise accompagnant 
les personnes dans la répara忿�on de vélo ou l'auto-répara忿�on de vélo ; 

• le centre socio-culturel d'Ostwald est aussi largement soutenu par la ville d'Ostwald, ainsi que par les 
autres ῿�nanceurs dans ce cadre, notamment pour le Café des habitants pour les cours de FLE (français 
langue étrangère) et pour les anima忿�ons que l'équipe du centre socioculturel propose dans l'été au 
Wihrel. C'était le cas en été 2025, et ce sera encore le cas pour l'été 2026 ;  

• l'associa忿�on « Unis Vers le Sport » propose des déjeuners sport pour les enfants des écoles, ce qui va 
aussi se poursuivre ; 

• en nouveauté, un beau fes忿�val autour du cirque avec la proposi忿�on d'une associa忿�on spécialisée 
dans le cirque qui fera des ateliers dans les écoles et un fes忿�val ou un spectacle autour du cirque à 
l'école ;  

• des proposi忿�ons de sou忿�en pour l'associa忿�on porteuse des « Cadets de la préven忿�on » : vous êtes 
maintenant, tous et toutes, habitués à les croiser dans nos di�érents événements. Ils nous ont aussi 
sollicités dans le cadre de la poli忿�que de la ville ; 

• un atelier d'autodéfense qu'on avait ῿�nancé de façon indépendante l'année dernière, qui est 
exclusivement réservé aux jeunes ῿�lles, pour travailler à la fois sur leur posture et leur résistance à 
toutes les agressions sexistes et sexuelles et physiques, à toute forme de violence ; 

• la fête de la musique qui est organisée avec une opéra忿�on ciné plein air avec l'OPI Arsea : l'associa忿�on 
fait intervenir des éducateurs de préven忿�on spécialisée sur Ostwald ; 

• « Tôt ou t’art » qui intervient dans le champ de la facilita忿�on de l'accès à la culture pour les personnes 
qui ont besoin de trouver de la bille濿�erie solidaire ;  

• « Unis-Cité » qui s'inves忿�t auprès des seniors.  
Avec tout cela, on voit un pe忿�t peu tout le panorama qui nous permet de couvrir ce濿�e poli忿�que de la ville 
avec des ac忿�ons qui mobilisent di�érents types d'acteurs pour di�érents publics tout au long de l'année sur 
le quar忿�er du Wihrel, mais souvent ouvertes aussi à toute la popula忿�on d’Ostwald. En e�et, le principe de la 
poli忿�que de la ville, c'est de perme濿�re que les personnes du quar忿�er trouvent une place facilitée et une 
meilleure inser忿�on dans l'ensemble de la ville. L'objec忿�f de l'ensemble de ces ac忿�ons, c'est bien de travailler 
en mixité à plein d'égards. 
Sur ces bases, il est proposé au conseil municipal d'approuver le ῿�nancement des 17 projets que je vous ai 
balayés très vite, annexés à la délibéra忿�on, pour un montant total de 29 900 euros, et d'autoriser Madame la 
Maire à signer tout document rela忿�f à la mise en œuvre de la présente délibéra忿�on. Je précise juste, pour 
terminer, que nous intervenons à hauteur de 29 000 euros, quasiment 30 000 euros sur ces projets-là pour 
ce濿�e année, sur un total de 733 000 euros. Le reste étant pris en charge par les autres partenaires de la 
poli忿�que de la ville. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Merci beaucoup, Delphine. E�ec忿�vement, les autres partenaires de la ville sont 
cons忿�tués de la région Grand Est, du département, de l'Eurométropole, de l'État, de la CEA, de la CAF, etc. 
C'est vrai que c'est quand même une somme assez importante, mais qui est partagée entre tous ces 
partenaires.  
Est-ce qu'il y a une remarque ou une ques忿�on par rapport à ce濿�e délibéra忿�on ? M. FLORANGE. 
 
M. Vincent FLORANGE : Oui. Quand vous dites quasi 30 000 euros sur 700 000 euros, les 700 000, c'est 
également pour des publics hors Ostwald ? Il faudrait préciser.  
 
Mme Delphine RIDEAU : Oui. Justement, c'est lié au fait que certains des porteurs — évidemment pas le 
Centre socioculturel d'Ostwald, puisqu’ils ne font que des proposi忿�ons pour Ostwald —, mais je vais prendre 
l'exemple d’« Unis-Cité » qui emploie des services civiques ou d’« Unis vers le sport » avec ce disposi忿�f 
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déjeuner sport. Ce dernier est déployé dans bien d'autres quar忿�ers dans l'Eurométropole. Cela explique, 
entre autres, l'ampleur du budget. On ne parle pas forcément là que des ac忿�ons sur Ostwald. Par contre, 
notre par忿�cipa忿�on à nous ne concerne que les ac忿�ons qui ont lieu sur Ostwald. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Très bien. Merci pour ces précisions. Est-ce que cela vous convient ?  
Nous allons pouvoir passer au vote. Qui est contre ? Qui s'abs忿�ent ? Je vous remercie pour l'unanimité.  
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 
approuve et autorise à l’unanimité 

- le ῿�nancement des 17 projets annexés pour un montant total de 29 900 € ; 
- Mme la Maire à signer tout document rela⿿�f à la mise en œuvre de la présente délibéra⿿�on. 
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05.01 Subven⿿�ons 2025 aux associa⿿�ons – compléments 
 

Résumé : 
 
Les proposi忿�ons d’a濿�ribu忿�on de subven忿�ons ῿�nancières sont établies à par忿�r de dossiers de demandes de-
vant être déposés sur une plate-forme informa忿�que dédiée. Certaines associa忿�ons n’ayant fourni les infor-
ma忿�ons nécessaires qu’après l’examen par la commission, il n’a pas été possible de présenter leur demande 
en décembre dernier. Il est proposé d’y remédier aujourd’hui. 

 
Rapporteur : Mme Karine ANTOINE-LAVIGNE, Adjointe au maire chargée des sports et de la vie associative 
 Point présenté en commission le 10 février 2026 
 
 
Mme ANTOINE-LAVIGNE rappelle que les associa忿�ons, ostwaldoises ou non, œuvrant sur le territoire, 
peuvent prétendre à un sou忿�en de la part de la commune. 
 
Les dossiers reçus au 忿�tre de 2025 ont fait l’objet d’une première étude par les services et la commission 
avant d’être approuvés par le conseil municipal le 11 décembre 2025. 
 
Comme cela avait été précisé, certaines associa忿�ons n’avait pas fourni l’intégralité des documents demandés 
et les dossiers avaient été gelés le temps pour les associa忿�ons de me濿�re à jour leur dossier. 
 
Ceci ayant été réalisé, la commission réunie le 10 février dernier a pu se prononcer. 
 
Il est donc proposé de clore l’édi忿�on des subven忿�ons dues au 忿�tre de 2025 et de proposer l’a濿�ribu忿�on de 3 
subven忿�ons pour un montant total de 11 500 € portant le total des subven忿�ons a濿�ribuées à ce 忿�tre à 
69 450 €. 
 
Il est rappelé que chaque conseiller municipal intéressé1 par l’a濿�ribu忿�on de l’une ou l’autre des subven忿�ons 
proposées doit se re忿�rer au moment de l’examen (échanges et vote) de celle-ci  
 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : On va passer au point suivant qui sont les associa忿�ons : subven忿�ons 2025. Il y 
a quelques compléments. Je vais te laisser la parole, Karine. 
 
Mme Karine ANTOINE-LAVIGNE : Merci, Madame la Maire. Il convient ici de faire un complément sur ce 
qu'on a déjà voté au 忿�tre des subven忿�ons 2025, lors du conseil municipal du 11 décembre. Vous avez précisé 
à l'époque qu'il manquait certains éléments du dossier, que nous avons obtenus entre-temps. Nous avons pu 
les réunir et en faire part à la commission le 10 février dernier.  
J'en pro῿�te juste pour rappeler, puisqu'on est sur un complément, et faire un pe忿�t complément 
d'informa忿�ons. En fait, les associa忿�ons, aujourd'hui, sont invitées à reme濿�re le dossier complet de leur 
demande sur une plateforme. On en parle depuis quelques mois, et c'est souvent ce qui a ralen忿� les choses. 
Il y a aussi eu des demandes de compléments d'informa忿�ons. 
Je voulais aussi con῿�rmer que ces mêmes associa忿�ons pourront désormais faire leurs demandes tout au long 
de l'année, et ne plus a濿�endre la ῿�n de l'année pour obtenir des subven忿�ons. La plateforme est là pour cela. 
Les associa忿�ons sont bien informées qu'elles pourront le faire. D’ailleurs, les demandes de subven忿�ons, les 
dossiers seront mis à disposi忿�on pour 2026 dès le 1er mars prochain. C'était le premier point.  
Le deuxième point, c'est que ce濿�e possibilité-là donnée aux associa忿�ons, c'est aussi le re㿿�et de leurs besoins 
tout au long de l'année. Cela peut être de façon excep忿�onnelle. Parce que ce sont de nouvelles associa忿�ons 
qui s'installent, il faut donc me濿�re en place un certain nombre de choses. Ce濿�e année par忿�culièrement, nous 

 
1 L'article L. 2131-11 du code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose que « Sont illégales les délibérations auxquelles ont 
pris part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l'affaire qui en fait l'objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires 
» 
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avons eu des associa忿�ons qui avaient des di⿿�cultés à subvenir dans le cadre de leur budget aux nombreux 
déplacements qu'elles ont eu à faire.  
Là, on a deux choses. On sait que la région va loin maintenant. On peut se réjouir quand même de ces 
déplacements, parce que cela montre des associa忿�ons très vives avec des résultats. La conséquence, c'est 
qu'elles sont obligées de se déplacer. La région est très grande quand ce sont des compé忿�忿�ons régionales, 
mais quand elles a濿�eignent un certain niveau de compé忿�忿�on, ce sont des déplacements sur la France, voire 
quelques pays limitrophes… Voilà, ce sont des pe忿�tes choses. 
Juste une pe忿�te remarque aussi, parce que j'entends dire, ici ou là, qu'on demande beaucoup trop de 
documents aux associa忿�ons pour l'octroi de leurs subven忿�ons. Je voulais juste rappeler qu'il y a une par忿�e 
de bon sens et que leur statut d'occupant des bâ忿�ments leur impose, comme à n'importe quel locataire, de 
fournir, par exemple, une a濿�esta忿�on d'assurance. Cela fait par忿�e du bon sens. Puis, par ailleurs, il y a du droit. 
Le droit, c'est aussi que chacune des associa忿�ons apporte... Là, je vais vous donner l'extrait de l'ar忿�cle : « une 
copie cer俿�῿�ée de leur budget et de leur compte de l'exercice écoulé, ainsi que tous les documents faisant 
connaître les résultats de leur ac俿�vité ». C'est l'ar忿�cle 1611 aligné 4 du Code général des collec忿�vités 
territoriales qui nous l'impose. Donc, en fait, on ne demande rien de plus que le nécessaire pour pouvoir 
con忿�nuer à soutenir les associa忿�ons. 
Vous avez vu sur ce濿�e séance-là qu’il n'y a que trois compléments à faire pour des mo忿�fs di�érents. Vous 
avez vu qu'il y avait le club de nata忿�on qui régularise sa demande de 1 000 euros, le tennis club du parc qui 
demande une subven忿�on excep忿�onnelle de 10 000 euros. Là, ils nous ont jus忿�῿�é, e�ec忿�vement, par les 
nombreux déplacements qu'ils ont été amenés à faire l'année dernière. Nous l'avons classé en subven忿�on 
excep忿�onnelle, parce que ce濿�e demande ne devrait pas se reproduire ce濿�e année. Ils ont des équipes qui 
ont, malheureusement, rétrogradé dans les classements. 
Nous avons aussi régularisé une subven忿�on pour l'Union na忿�onale des comba濿�ants qui est en pleine 
réorganisa忿�on, mais nous ne voulons pas les pénaliser aujourd'hui dans leur fonc忿�onnement pour leur 
perme濿�re de con忿�nuer leur ac忿�vité.  
Ces trois subven忿�ons complémentaires au 忿�tre de 2025 se montent à 11 500 euros. Ce sont des subven忿�ons 
qui ont pu être acceptées par la commission qui s'est réunie le 10 février dernier, portant ainsi les subven忿�ons 
a濿�ribuées au 忿�tre de 2025 à 69 450 euros. Il est rappelé évidemment que chaque conseiller municipal 
intéressé par l'a濿�ribu忿�on de l'une ou l'autre des subven忿�ons proposées doit se re忿�rer au moment du vote. 
Cela a été fait, d'ailleurs, pendant la commission. Merci aux par忿�cipants.  
Sur ces bases, il est donc proposé au conseil municipal d'approuver un total de 11 500 euros sur les 
a濿�ribu忿�ons complémentaires de subven忿�ons au 忿�tre de 2025, et d'autoriser Madame la Maire ou son 
représentant à procéder à leur versement et à signer tout document rela忿�f à la mise en œuvre de la présente 
délibéra忿�on. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Merci, Karine. Y a-t-il des remarques ou des ques忿�ons par rapport à ce濿�e 
délibéra忿�on ? S'il n'y en a pas, on va passer au vote. Qui est contre ?  
(Passage hors micro) 
C'est vrai. Au temps pour moi. Merci, Johana. Karine, je te laisse prendre la main. Puis, on y va. Comme cela, 
je note en même temps.  
 
Mme Karine ANTOINE-LAVIGNE : Pour la subven忿�on complémentaire du CNO de 1 000 euros, M. FLORANGE 
ne peut pas voter. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Donc, qui est contre ? Qui s'abs忿�ent ? Adopté à l’unanimité moins un.  
 
Mme Karine ANTOINE-LAVIGNE : Ensuite, concernant la subven忿�on excep忿�onnelle de 10 000 euros pour le 
tennis club du parc... 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Non, personne. Donc, qui est contre ? Qui s'abs忿�ent ? Adopté à l’unanimité. 
 
Mme Karine ANTOINE-LAVIGNE : En῿�n, pour le main忿�en de la subven忿�on de 500 euros pour l'Union 
na忿�onale des comba濿�ants... 
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Mme Fabienne BAAS, Maire : Pas d'anciens comba濿�ants. Donc, qui est contre ? Qui s'abs忿�ent ? Adopté à 
l’unanimité. Je vous remercie. Merci, Karine. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 
approuve et autorise à l’unanimité 

- pour un total de 11 500 € les a㿿�ribu⿿�ons complémentaires de subven⿿�ons au ⿿�tre de 2025 aux 
associa⿿�ons telles qu’elles sont présentées dans le tableau annexé à la présente délibéra⿿�on (CNO : sans 

le vote de M. Florange – membre) 
- Mme la Maire ou son représentant à procéder à leur versement et signer tout document rela⿿�f à la mise 

en œuvre de la présente délibéra⿿�on. 
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06.01 Point d’eau – demande de subven⿿�on auprès de l’EMS 
 

Résumé : 
 
La collec忿�vité doit délibérer pour o⿿�cialiser la demande de versement du fonds de concours ; il s’agit d’une 
formalité substan忿�elle à laquelle il n’est pas possible de déroger. 

 
Rapporteur : Fabienne BAAS, Maire 
  Point non présenté en commission 
 
 
Mme la Maire rappelle que les dispositions des articles L 5217-7 et L 5215-26 du Code général des 
collectivités territoriales permettent à une métropole de financer le fonctionnement d’un équipement par le 
versement d’un fonds de concours aux communes membres. 
 
Elle précise qu’à ce titre la salle de spectacle « Le Point d’Eau » peut bénéficier de ce fonds de concours. 
 
Il est rappelé que le montant du fonds de concours sollicité ne peut excéder la part de financement hors 
subventions prise en charge par la Ville. 
 
Il est proposé au conseil municipal de solliciter ce fonds de concours de l’Eurométropole de Strasbourg en 
vue de par忿�ciper au ῿�nancement de la salle de spectacle « Le Point d’eau » à hauteur de 80 000 € telle que 
précisée dans la délibéra忿�on N° E-2025-667 du vendredi 3 octobre 2025 de l’Eurométropole de Strasbourg. 
 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Nous passons au point suivant. Le point d’eau, c'est une demande de fonds de 
concours auprès de l'Eurométropole. Là, il s'agit de la demande de subven忿�on classique que nous adressons 
à l'Eurométropole chaque année.  
Je ne sais pas s'il y a des remarques ou des ques忿�ons par rapport à ce濿�e demande de subven忿�on. Je vous 
demande de m'autoriser à solliciter l'EMS pour le versement d'un fonds de concours des忿�né au ῿�nancement 
du fonc忿�onnement de la salle de spectacle Le Point d'eau à hauteur de 80 000 euros, et de m'autoriser à 
signer tout document rela忿�f à la mise en œuvre de la présente délibéra忿�on. 
Qui est contre ? Qui s'abs忿�ent ? Adopté à l’unanimité. Merci. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 
autorise à l’unanimité 

- Mme la Maire à solliciter l’Eurométropole de Strasbourg pour le versement d’un fonds de concours 
des⿿�né au ῿�nancement du fonc⿿�onnement de la salle de spectacle Le Point d’eau à hauteur de 80 000 € ; 

- Mme la Maire à signer tout document rela⿿�f à la mise en œuvre de la présente délibéra⿿�on. 
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06.02 EMMO – demande de subven⿿�on auprès de l’EMS 
 

Résumé : 
 
La collec忿�vité doit délibérer pour o⿿�cialiser la demande de versement du fonds de concours ; il s’agit d’une 
formalité substan忿�elle à laquelle il n’est pas possible de déroger. 

 
Rapporteur : Fabienne BAAS, Maire 
  Point non présenté en commission 
 
 
Mme le Maire rappelle que les dispositions des articles L 5217-7 et L 5215-26 du Code général des 
collectivités territoriales permettent à une métropole de financer le fonctionnement d’un équipement par le 
versement d’un fonds de concours aux communes membres. 
 
Il précise qu’à ce titre l’école municipale de musique d’Ostwald (EMMO) pourrait bénéficier de ce fonds de 
concours. 
 
Il est enfin rappelé que le montant du fonds de concours sollicité ne peut excéder la part de financement 
hors subventions prise en charge par la Ville. 
 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Ensuite, c'est la même demande de subven忿�on auprès de l'Eurométropole, 
mais ce濿�e fois-ci pour l'EMMO, pour l'école de musique d'Ostwald. L'année dernière, nous avons eu un 
versement de 9 758,76 euros. 
Est-ce qu'il y a des remarques ou des ques忿�ons par rapport à ce濿�e délibéra忿�on ?  
(Passage hors micro) 
Non, on ne sait pas. On pense que ce sera à peu près le même. C'est ce que je vous disais : aux environs de 
10 000 euros. Il vous est proposé de m'autoriser à solliciter l'EMS pour le versement du fonds de concours 
des忿�né au ῿�nancement du fonc忿�onnement de l'école de musique d'Ostwald, et de m'autoriser à signer tout 
document rela忿�f à la mise en œuvre de la présente délibéra忿�on.  
Qui est contre ? Qui s’abs忿�ent ? Adopté à l’unanimité. Vous êtes merveilleux.  
 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 
autorise à l’unanimité 

- Mme la Maire à solliciter l’Eurométropole de Strasbourg pour le versement d’un fonds de concours 
des⿿�né au ῿�nancement du fonc⿿�onnement de l’école municipale de musique d’Ostwald ; 

- Mme la Maire à signer tout document rela⿿�f à la mise en œuvre de la présente délibéra⿿�on.  
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07.01 Tableau des e�ec⿿�fs 
 

Résumé : 
 
Les emplois de chaque collec忿�vité ou établissement sont créés par l’organe délibérant, conformément à 
l’ar忿�cle L313-1 du code général de la fonc忿�on publique. Il appar忿�ent donc au conseil municipal de ῿�xer 
l’e�ec忿�f des emplois à temps complet et non complet nécessaires au bon fonc忿�onnement des services et de 
modi῿�er le tableau des e�ec忿�fs. 

 
Rapporteur : Mme Catherine GEIGER, Adjointe à la maire chargée des ressources humaines. 
Point présenté en commission RH le 5 février 2026 
 
 
Mme GEIGER rappelle que le tableau des effectifs de la Ville d’Ostwald doit régulièrement être mis à jour afin 
de tenir compte de la modification des besoins en ressources liés à la mise en œuvre des politiques publiques 
municipales. 
Il se doit dès lors d’être une image ῿�dèle des postes réellement pourvus et des procédures de recrutements 
en cours.  
 
Il est donc proposé de créer 4 postes, dont le détail est explicité ci-dessous. 
 
I/ Dans le cadre de la créa⿿�on d’emplois pour changements de ῿�lières 
 

- Un agent au grade d’animateur territorial (catégorie B, ῿�lière anima忿�on) occupera le poste d’assistant 
administra忿�f du secrétariat général. Au vu des missions uniquement administra忿�ves qui seront les 
siennes, et de l’accord de l’agent, il est proposé de l’intégrer au grade de rédacteur (catégorie B, ῿�lière 
administra忿�ve). 

 
- De la même manière, une agente au grade d’adjoint technique (catégorie C, ῿�lière technique) occupe 

le poste d’animateur. Au vu des missions qui lui sont con῿�ées, et de son accord, il est proposé de 
l’intégrer au grade d’adjoint d’anima忿�on (catégorie C, ῿�lière anima忿�on). 

 
- En῿�n, de même que précédemment, une agente au grade d’éducatrice de jeunes enfants (catégorie 

A, ῿�lière sociale) occupe le poste de directrice famille pe忿�te enfance. Au vu des missions uniquement 
administra忿�ves qui sont les siennes, et de son accord, il est proposé de l’intégrer au grade d’a濿�aché 
(catégorie A, ῿�lière administra忿�ve). 

 
II/ Dans le cadre de la créa⿿�on d’emplois pour faire face à des vacances de postes 
 
La réactualisa忿�on du tableau des e�ec忿�fs 忿�ent compte de créa忿�ons d’emplois rendues nécessaires suite à la 
vacance de certains postes. 
 

- Il est envisagé de recruter une directrice de l’accueil familial, dont la mission principale est d’assurer 
la responsabilité, l'organisa忿�on et la ges忿�on du service Accueil Familial pour l'accueil régulier 
d'enfants de 10 semaines à la ῿�n de la première année de maternelle, au grade d’Educatrice de Jeunes 
Enfants, à temps non complet (28H). 

 
Pour rappel, si l’emploi en ques忿�on n’est pas pourvu par un fonc忿�onnaire, il peut être occupé par un agent 
contractuel en applica忿�on de l’ar忿�cle L 332-8 2°, du Code Général de la Fonc忿�on Publique, qui autorise le 
recrutement d’un agent contractuel pour occuper un emploi permanent de catégorie A, B ou C, lorsque la 
nature des fonc忿�ons ou les besoins des services le jus忿�῿�ent et sous réserve qu’aucun fonc忿�onnaire n’ait pu 
être recruté dans les condi忿�ons prévues par la présente loi. La durée de l’engagement serait ῿�xée, dans ce濿�e 
hypothèse, entre un et trois ans. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. 
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Mme Fabienne BAAS, Maire : Je laisse la parole à Catherine pour le tableau des effectifs pour la mise à jour. 
 
Mme Catherine GEIGER : Merci, Madame la Maire. Pour ce dernier point, je pense que vous avez lu la note 
de synthèse et la proposition délibérée. Je voulais juste mettre en avant le travail du service ressources 
humaines et sa directrice, Madame Adeline REISS. C'est un travail souvent invisible, mais un rôle majeur dans 
le bien-être au travail. Je ne parle pas ici de poncif, mais des actions concrètes toujours menées avec les 
intéressés, comme celle qui permet à des agents de changer de filière. Là, nous avons trois cas dans la 
délibération. De mémoire, il n'y en a pas eu pendant le mandat afin d'avoir une possibilité de carrière plus 
en phase avec le poste occupé. 
Pour les vacances de poste, je parle aussi de toute cette gestion quotidienne qui consiste à jongler entre les 
obligations réglementaires d'un service, les droits des agents de gérer leur carrière en y incluant des temps 
de pause ou des temps autres que ceux que leur offre la collectivité, et les conditions formelles des 
recrutements proprement dits, tout en pilotant l'évolution de la masse salariale. C'est tout cela ce qu'il y a 
derrière le second point de cette délibération et croyez-moi, ça n'a rien de simple ni de particulièrement 
facile ou plaisant. Encore un grand merci à eux. 
Je voulais aussi ajouter que, pour la première fois en 2026, la commune ne payera aucune contribution au 
fonds d'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique, le FIPHP. Les années précédentes, 
on était à 14 000/15 000 euros par an. En 2026, puisque nous avons un taux de travailleurs handicapés à 
hauteur de 6,04 % — le seuil étant fixé à 6 % — nous payerons 0 euro en 2026. 
 
Il est proposé au conseil municipal de créer à compter du 20 février 2026 : 
Dans le cadre de changement de filière : 

• un emploi à temps complet de rédacteur territorial. 
Toujours dans le cadre de changement de filière : 

• un emploi à temps complet d'adjoint d'animation ; 

• un emploi à temps complet d'attaché territorial. 
Dans le cadre de vacance de poste, de créer à compter du 20 février 2026 : 

• un emploi à temps non complet (28 heures) d'éducatrice de jeunes enfants ; 

• d'autoriser Madame la maire à signer les arrêtés relatifs ; 

• d'autoriser Madame la maire à fixer le montant de la rémunération. 
 
Mme Fabienne BAAS, Maire : Merci beaucoup, Catherine. Merci pour les remerciements aux agents de notre 
commune. Est-ce qu'il y a des remarques ou des questions par rapport à ce point ? Non ? Je vais passer au 
vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? Unanimité. Merci. 
 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 
approuve et autorise à l’unanimité 

La créa⿿�on à compter du 20 février 2026, 
- d’1 emploi à temps complet de rédacteur territorial ; 
- d’1 emploi à temps complet d’adjoint d’anima⿿�on ; 
- d’1 emploi à temps complet d’a㿿�aché territorial ; 

- d’1 emploi à temps non complet (28 h) d’éducatrice de jeunes enfants. 
 

- Mme la Maire à signer les arrêtés rela⿿�fs ; 
- Mme la Maire à ῿�xer le montant de la rémunéra⿿�on. 
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Mme Fabienne BAAS, Maire : Je vais vous demander encore cinq minutes de patience parce que c'est le 
dernier conseil du mandat. C'est mon dernier conseil municipal en tant que maire et je voudrais juste vous 
dire quelques mots.  
« Donc ainsi s'achève le dernier conseil municipal du mandat. Merci à toutes, à tous pour votre présence. Mais 
ce n'est pas encore la fin de ce mandat qui n'aura duré que cinq ans et neuf mois pour nous et qui aura 
commencé, comme pour toutes les communes de France, de manière très compliquée. Nous avons eu le 
confinement, il y a eu la guerre en Ukraine qui n'en finit pas, la flambée des prix de l'énergie et puis, bien sûr, 
les contraintes budgétaires nationales, et dans toutes les communes, on en ressent les effets. 
Pratiquement deux années où il fut difficile d'avancer, de lancer de gros projets. Chez nous, des finances 
fragiles, un patrimoine parfois dégradé, insécure, des axes routiers qui étaient inachevés et qui nous ont 
plombé un peu les années du mandat en travaux de voirie. Autant dire qu'il a d'abord fallu réduire le déficit, 
réparer avant de pouvoir se lancer dans de nouveaux projets. Nous nous y sommes attelés, en chassant les 
dépenses inutiles et en cherchant les financements. Et je remercie sincèrement tous les agents de notre 
commune ainsi que mon équipe d'avoir tenu bon, avec le peu de moyens que nous avions, d'avoir trouvé des 
solutions immédiates tout en travaillant pour le futur. 
Les citoyens sont exigeants. Ils souhaitent des réponses concrètes tout de suite. Nous avons donc mis aux 
normes de sécurité des bâtiments publics. Nous avons réparé, isolé. Je ne vais pas vous dérouler ici toutes nos 
réalisations, mais je tiens à en citer quelques-unes : les cantines, les écoles périscolaires, les installations 
sportives extérieures et intérieures, les places de jeux, le city-stade et toutes les rénovations qui ne se voient 
pas de l'extérieur, mais qui étaient essentielles. 
Il y a quelque chose qui me tenait particulièrement à cœur, c'était la sauvegarde d'une partie de la forêt du 
Kreutzleger qui devait être rasée pour laisser place, comme l'avait dit Antoine, à de l'urbanisation, ainsi que 
l’arrêt des constructions de l’éco-quartier du Bohrie, dans un secteur enclavé, Wihrel-Bohrie. La protection de 
la nature, de nos forêts, c'est mon cheval de bataille que je partage avec mon équipe. Nos îlots de fraîcheur à 
préserver, la plantation de haies, toutes les actions que nous avons menées pour sauvegarder notre 
environnement naturel, parce qu'il est synonyme de santé. Et tant d'autres belles actions que je ne vais pas 
vous lister pour ne pas être trop longue. 
Je ne postule pas pour un nouveau mandat, vous le savez tous. C'est une décision que j'ai prise avec beaucoup 
d'émotion, mais en toute sérénité. J'avais promis de ne faire qu'un mandat de maire. Après deux mandats 
d'adjointe qui m'ont permis de bien connaître Ostwald — je suis habitante depuis 40 ans — et ses habitants, 
et d'aimer encore plus ma commune et vouloir la protéger, je me suis engagée dans ce mandat de maire avec 
tout mon cœur, toute mon énergie, toutes mes convictions, beaucoup d'abnégation, mon intégrité. Et bien 
que ce fût un mandat difficile, je suis fière du résultat obtenu par mon équipe et les agents communaux. 
Exercer la fonction de maire, c'est écouter, comprendre, apprendre, aider, douter, prendre des décisions, ne 
pas compter ses heures, être sollicitée tous les jours, à toute heure, et vouloir faire au mieux pour le bien de 
tous les habitants et essayer de répondre à leurs problématiques. 
J'ai toujours été consciente que je n'étais pas propriétaire de cette fonction de maire, et que je n'étais qu'un 
maillon de la chaîne. Je suis assez lucide pour savoir que quitter le pouvoir renvoie à la réalité de son propre 
rapport au pouvoir. Je suis heureuse d'être loin de ceux qui en usent et en abusent au détriment de leur 
population. 
Ce mandat se termine et un autre va commencer. Aussi, je souhaiterais transmettre un message à tous ceux 
qui souhaitent s'engager dans cette belle mission. Je dirais même : cette noble cause, qui est celle d'être au 
service des habitants. Je sais que c'est dans l'air du temps de tout promettre, d'affirmer des non-vérités, mais 
permettez-moi de vous demander de ne pas promettre la lune avant d'avoir sauvé la terre, d'être honnête 
dans la capacité de tenir vos promesses. Soyez francs, intègres, et ne souhaitez pas être élus pour votre propre 
intérêt, pour deux raisons : par respect pour nos concitoyens, et pour éviter la défiance vis-à-vis des élus. 
Pour finir, vous l'aurez compris, j'aurais mis toute mon âme pour les Ostwaldois, et pour qu'Ostwald, tout en 
s'agrandissant, garde son patrimoine naturel et son identité. Je suis fière du chemin parcouru, même s'il y a 
toujours à faire, et ce fut un bonheur et un honneur, malgré des moments difficiles, d'être au service des 
Ostwaldois. 
Je terminerai par ce petit texte qui est mon credo : Une société devient grande lorsque les hommes plantent 
des arbres en sachant qu'ils ne seront jamais assis à leur ombre. 
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Le Conseil municipal est clôturé à 20h30. 
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